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Des nombreuses questions sont souvent soulevées a propos du rôle des coopératives dans 
le développement d'un milieu donné. Plusieurs chercheurs ont développé des cadres 
théoriques pour expliquer le comportement des coopératives face au développement 
régional. Néanmoins, serait4 pertinent de penser qu'il y a quelque chose de spécifique et 
de nouveau dans la problématique du rôle des coopératives dans le développement 
régional ? 

L'échec du modèle des «pôles de croissance)) et ses lourdes conséquences sur l'homme et 
sur l'environnement d'un côté, et de l'autre, la reconnaissance des initiatives locales 
soutemes par le dynamisme du milieu, comme étant les responsables des effets positifs 
les plus significatifs en ce qui concerne la consolidation des communautés en difnculté, a 
fait émerger dans le d i e u  académique, politique/institutionnel et dans les collectivités 
elles-mêmes, un profond débat et intérêt pour les expériences de développement local 
(endogène). 

L'objectif de cet essai consiste donc en une étude de cas qui décrit une expérience 
coopérative, de l'Association coopérative agricole de La Patrie, située dans la région de 
l'Estrie, par rapport au développement de sa communauté sur le prisme du paradigme du 
développement local. 

Nous avons d'abord remarqué que la coopérative a non seulement pris une place de 
((développement économique enraciné)) mais elle a aussi fonctionné comme un «facteur 
indirect de developpement régional dans les limites de sa finalité envers ses membres- 
usagers)). Cependant, on doit tenir compte que ce rôle a répondu a u  besoins des 
membres-usagers mais il a été invariablement associé au niveau des dimensions 
qualitatives du développement économique : propriété, contrôle de l'entreprise et 
répariition des résultats. 

Ensuite, conséquence de cette réflexion, nous avons conclu que la philosophie, l'éthique, 
les principes et les valeurs coopératives ne sont pas à la base des actions de la coopérative 
a moins encore ont contribué a leur engagement dans le developpement de leur 
communauté dans une perspective de développement local. Nous n'avons pas non plus 
enregistré des Matives visant la sensibiiisation et la vulgarisation de la coopération 
comme un facteur de développernent de la créativité, de la solidarité, de la recherche de 
solutions collectives pour les problèmes aussi collectifs. L'absence d'un processus local 
de développement a contribué certainement, de façon significative, a l'éloignement de la 
coopérative du développement intégral de sa communauté. 
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L'objectifde cet essai consiste en une étude de cas qui décrit une expérience coopérative 

de l'Association coopérative agricole de La Patrie, située dans la région de l'Estrie, par 

rapport au développement de sa communauté. Pourtant, ce qui nous intéresse est de 

savoir si cette coopérative a actuellement une place spécifique dans le développement 

local, par sa nature et ses particularités, ou si sa place est définie selon la réalité locale 

(comme l'expérience du développement se produit) et selon son importance et insertion 

dans la vie de la communauté, ou les deux hypothèses. 

Pour faire cette réflexion, nous avons adopté une démarche qui s'est appuyée sur une 

recherche historique à caractère documentaire d'une expénence coopérative et sur une 

recherche bibliographique sur ce thème. De cette manière, nous avons vérifié in locus 

comment les questions posées ci-dessus se sont produites et, plus spécifiquement, qu'eue 

a été la contribution de cette coopérative au développement de sa communauté. 

Nous avons ajouté a cela d'autres questions qui nous semblent fondamentales pour 

comprendre cette expérience: cette expérience est-elle fondée sur le paradigme du 



développement local? Si oui, comment s'est41 produit ? Si non, l'Association coopérative 

agricole de La Patrie a-t-elle une place à occuper dans la dynamique du développement 

du village ? 

Ce travail n'a pas l'intention de répondre à toutes les questions liées à la définition du rôle 

des coopératives dans le développement local. Son objectif est plutôt de documenter 

l'expérience de l'Association coopérative agricole de La Patrie en associant des éléments 

analytiques à la dynamique interne de la coopérative ; d'identifier sa contribution dans le 

développement de sa collectivité à la lumière des réflexions sur le développement local et 

sur le rôle des coopératives dans le développement régional et, dernièrement, à partir 

d'une analyse critique, d'élaborer des pistes d'action pour la coopérative. 

Dans un premier temps, au premier chapitre, nous présentons la problématique de notre 

travail comportant une mise en situation et une revue sommaire de la littérature des 

principales idées relatives à la pensée «développementiste» construite au cours des 

quarante demières années. À l'aide des éléments dégagés dans ce point, nous 

examinerons l'émergence du paradigme du développement local et de sa matrice 

conceptuelle. Par la suite, nous essayerons de maîtriser les cadres théoriques qui se 

rapportent au rôle des coopératives dans le développement régional. Le dedème 

chapitre, présente la démarche suivie. 

Au sein de notre troisième chapitre, nous présenterons les résultats et les analyses de 

l'expérience de l'Association coopérative agricole de La Patrie en associant des éléments 



analytiques it la dynamique interne de la coopérative. D'autre part, nous présenterons une 

analyse de sa place dans le développement du village à la lumière de cette dernière 

réflexion et à la lumière de la réflexion théorique présentée dans les chapitres précédents. 

Le quatrième chapitre présente la conclusion et, haiement, le cinquième chapitre 

propose des pistes d'action pour l'Association coopérative agricole de La Patrie. 



CHAPITRE 1 

LA PROBLÉMATIQUE 

1.1 Mise en situation 

Actuellement, on remarque un retour du débat sur le rôle des coopératives dans le 

développement économique et social. On comprend que cette problématique est 

étroitement reliée aux questions déjà posées par les théories du développement régional. 

Néanmoins, serait4 pertinent de penser qu'il y a quelque chose de spécifique et de 

nouveau dans la problématique du rôle des coopératives dans le développement régional ? 

L'échec du modèle des ((pôles de croissance)) et ses lourdes conséquences sur l'homme et 

sur l'environnement d'un côté, et de l'autre, la reconnaissance des initiatives locales 

soutenues par le dynamisme du milieu, comme étant les responsables des effets positifs 

les plus significatifs en ce qui concerne la consolidation des communautés en difEcultél, a 

- 

B. EAN, S'approPner le développment : le déveIoppement local et le développement durable comme 
formes & develappement appmprid, dans Jules Dufour et al. (sous la direction de), L'éthiqw du 
développement : entre l'éphémére et le durable, Acte du coUoque intemaîional tenu les 16 et 17 avril 



fàit émerger dans le milieu 

elles-mêmes, un profond 

académique, politique/uistitutionnel et dans les collectivités 

débat et beaucoup d'intérêt pour les expériences de 

développement endogène- Ces expériences ont été axées sur le principe de la solidarité et 

de la subsidiarîté, par la formation et par l'action d'un partenariat local. Elles ont été 

également axées sur le principe de l'intégrité écologique et environnementale. 

Le modèle de développement économique construit au fil du X X  siècle a eu a son 

origine conceptuelle dans l'idée de la croissance économique à tout prix et de l'usage 

hconditio~elle des resso~rces.~ Cette approche de la croissance économique a évoluée 

et est devenue impérative pour expliquer et surmonter les contradictions posées par la 

crise d'accumulation de capital du système capitaliste en 1929 (l'anarchie de la 

production, la chute du taux des profits, la superproduction des marchandises, le 

chômage, les oscillations des marchés, etc.). 

Malgré une croissance fulgurante de la richesse physique (économique) tant dans les pays 

industrialisés que dans plusieurs pays non industrialisés, on observe, depuis la seconde 

guerre mondiale, une division internationale du travail ((inégal et combiné».3 Ce 

mouvement du processus d'accumulation de capital a provoqué une division plus 

marquée du monde et de la société en «centre» et «périphérie)) a en «riches» et 

«pauvres», respectivement. On assiste aujourd'hui, après quarante ans d'«idéologie 

-- - 

1993, Presses Universitaires de Limoges, Coll.«Wveloppement régionab, Groupe & recherche et 
d'intervention régionales, Chicoutimi, 1995,40Sp, p. 308. 
' C. GAGNON, La raoxnposition des territoires : développement local viable, Éditions L'Harmattan, 
Paris, F m ,  1994,24Op, p. 11-18. 

Concept dhrclloppç par Léon Trotski, dans T. BOITûMORE, Ditionihio & pensament0 maniai, 
Jorge Zahar Éditeur, Rio & Janeiro, Bras& 1988,454 p, p. 99. 



développementiste)), à une généralisation de la polarisation du  développem men^> 

économique. «Les espaces devitlisés, les communautés et les groupes sociaux 

marginalisés ne sont plus localisés dans un seul côté de la carte. Les territoires "en 

soufhncey' a g e n t  maintenant les pays riches indu~trialisés.»~ Ce mouvement de 

polarisation de la croissance s'étend aussi sur le plan national, régional et local en 

provoquant une dégradation sans précédent dans l'histoire de l'humanité des valeurs 

sociales et collectives, de la qualité de vie et de la richesse environnementale. 

Plusieurs expériences ont déjà démontré la construction de ce ((nouveaw) paradigme de 

développement appelé «développement local». Celui-ci apporte dans son sein une 

nouvelle vision du monde basée sur ((la satisfaction des besoins humains fondamentaux 

des générations présentes et futures, par la prise en compte des capacités de support des 

écosystèmes ainsi que par le renforcement de l'autonomie, de la résilience des 

communautés locales»'. Le développement local étant un phénomène émergeant et 

endogène6 (initiatives et dynamisme des communautés locales), exige encore de la 

communauté la légitimation d'un comportement de valorisation de l'entrepreneurship, 

l'adoption d'une démarche entrepreneuride et la reconnaissance d'un partenariat entre les 

pouvoirs publics de tout niveau, l'entreprise privée et les institutions à caractère social 

C. GAGNON, op. cit., p. 16. 
' C. GAGNON, lm. cit. 

Concept utiiisé par P. Prévost dans P. PRÉVOST, Le Wloppment locai et les coopératives, 
Confdrence m î é e  au SCminrUre internationai «Les coopératives ruraies a le développrment 
régional>), San Gil, Colombie, octobre, 19%, Cop 818, Questions coopératives contemporaines, 
&cument & &&ence, Sherbrooke, IRECUS, 1997,2 Ip, p. 4. 



pour associer les fofces locales selon de nouvelles fondes et former les coalitions 

nécessaires aux démarches de reprise en mains7. 

Au contraire du paradigme du «développement économique», il ne s'impose pas comme 

un modèle devant être suivi par toutes les communautés du monde, mais mmme «un 

ensemble de caractéristiques fondamentales communes qui découlent de ses principes 

fondamentarn8. Le plus important serait que chaque communauté construise son propre 

«modèle» de développement, basé sur la connaissance de sa réalité, sur sps expériences 

accumulées historiquement, sur son savoir et savoir-faire et sur ses ressources. 

Dans ce débat, de nombreuses questions sont souvent soulevées à propos du rôle des 

coopératives dans le développement d'un milieu donné. Comme nous avons dit au début, 

plusieurs chercheurs ont développé des cadres théoriques pour expliquer le 

comportement des coopératives face au développement régional. Cependant, dans cette 

nouvelle approche du développement qu'y-a-t-il de nouveau ? 

Plusieurs organisations et institutions se placent aujourd'hui au centre des actions de 

développement local. Cela pose une première question générale à savoir si les 

coopératives ont une place privilégiée dans la dynamique du développement local . 

' P. PRÉVOST, 10c.cit. 
' B. VACHON B. et R COALLm Le développement local : théorie et pratique. RéintracMe 
l'humanité dans la logique du déveIappement, Gat!tan Morin, Quét#c, 1993,33 lp, p. 93. 
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Ensuite, se pose le problème spécifique de l'identité entre la philosophie coopérative et la 

philosophie qui est à l'origine du paradigme du développement local et le rôle stratégique 

que jouent ou que peuvent jouer les coopératives dans le processus de développement du 

milieu. Ce qui nous mène à la question spécifique qui consiste à savoir si la philosophie, 

l'éthique, les valeurs et les principes coopératifs sont aujourd'hui à la base des actions des 

coopératives et contribuent encore au développement d'un rôle caractérisé non seulement 

par une démocratie économique mais aussi par une responsabilité collective et sociale 

envers le développement communautaire. 

1.2 Revue sommaire de la littérature 

1.2.1 Lc développement économique basé sur la «théorie des pôles de croissance» 

Le projet d'un ((nouvel ordre mondial)) est basé sur une approche 

«concentrationniste» (des capitaux, de la main d'oeuvre, des leviers de décision, des 

unités de production et des espaces régionaux potentiellement prêts pour le 

«développement») et sur une approche rationaliste, sur une spécialisation des processus 

de travail. S'ajoute a cela, un nouveau paradigme de l'idéologie du développement, soit 

l'intervention de l'État dans I'économie comme administrateur des affaires publiques, 

comme régulateur de l'activité privée et comme agent direct de la production en f&isant 

de nouveaux investissements a des dépenses sociales. Selon cette approche, la croissance 

économique et le «plein emploi)), obtenus à travers l'augmentation de la productivité et 

de la maximisation de I'utilisation des ressources, pourraient maintenir le ((développement 



économique)) et, par conséquent, le bien-être de la population des pays occidentaux 

industrialisés riches. Dfun autre côté, l'exportation de cette approche pour les pays non 

industrialisés pauvres ou sous-développés, assurerait un ((developpemenb) fbtw sur les 

mêmes bases économiques et les mêmes niveaux de vie que les pays industrialisés. 

Le développement économique, conçu par Truman après la Seconde Guerre mondiale, 

avait comme fondement au moins trois idées essentieiles : la première est celle qui 

concerne la division du monde en «développé» et «sous-développé», l'Est et l'Ouest, le 

Nord et le Sud. A l'origine de cette idée, on trouve la conception d'étapes de croissance 

&ou évolutionniste du développement et d'hégémonie économique. Le développement 

est un but qui doit être poursuivi et aspiré par toutes les nations. Néanmoins, c'est le 

monde développé qui a déjà les conditions (la richesse économique) et les moyens (la 

technologie) pour «aiden> le monde «sous-développé» (qui a les matières premières dont 

dépend la richesse des pays développés) a se sortir de l'état amère dans lequel il se 

trouve. On arrivera donc au développement en passant d'une société traditio~eue à une 

économie de services modernes caractérisée par la consommation de masse ; d'une 

société retardée a une société avancée. 

La seconde idée on peut la fomuler selon le concept de la rationalité de la production et 

du progrès (technique et social). Celui-ci signifie en dernière analyse produire le plus 

grand nombre de marchaudises, avec un coût le plus bas possible et en utilisant des 

technologies modernes et des ressources limitées (de façon iIlimitée), pour un nombre 

croissant de consommateurs. D'une façon simplifiée, on peut dire que l'industrie produit, 



les consommateurs achètent, on a le plein-emploi des ressources, le pays se développe et 

tous seront heureux. Cette idée fut clairement exprimée par Truman dans son discours du 

20 janvier 1949 devant le Congres américain. Pour celui-là, le chemin était tout tracé : 

«'Une plus grosse production est la clé de la prospérité et de la paix'»g. 

Finalement, la troisième idée dominante est celle de l'interdépendance économique. Le 

monde est perçu comme un groupement homogène caractérisé par I'intemtionaiis~~tion 

et muitinationuiisation des relations mercantiles, et, plus récemment, soit depuis environ 

une trentaine d'années, par la mondialisation des marchéslO. L'idée du développement 

s'inscrit donc dans la perspective de la logique de la pensée totalitaire d'un monde unique 

où la conquête politique des territoires par des nations fit remplacée par la conquête des 

marchés pour des entreprises. 

Au cours de ces 40 dernières années, l'idéologie «dévelopementiste» succombe face a la 

polarisation des activités économiques et à la «recomposition des territoires)). Le monde 

n'est plus divisé entre le monde ((développé)) et le monde «sous-développé» mais entre 

«la superéconomie d'une classe supérieure de pays et l'économie atrophiée d'une classe 

W. SACHES et G. ESTEVA, Des ruines du developpement, Les éditions ecosocidtb, 19%, 13% p, p. 14. 
'O D'après RiaarQ Petrelia « l'iaternatioorlisation designe I'ensmble des pmfessus qui relient les 
hnomies nationales les unes aux autres. EUe renvoie donc aux flux qui connectent les dindrentes entités 
nationales. La muhinatioaritiaation~ pius récente, est œ phénoméne qui voit les acteurs économiques 
élargir leurs capBcitt% de ptoduction à d'autres entités nationales. La mondidimtion, pur sa piut, est un 
pihoméne beaucoup plus récent - il date d'emiron trente ans. C'est t'ensemble Qs facteurs qui font 
qu'un nombre missant de produits et & services sont conçus, développés, produits, distnaiés, 
consommés, réparés, recyclés, vaiorisés à une échelle mondiale, sans que les pays où, deliement, ws 
actions se déroulent n'aient d'importance en eux-mèmes.» (Notre gMon).Pour voir pius PETRELLq 
RiccatdO. (1997). Institut du management d'EDF et & GDF, Mondiaibation et stratégies des entreprises, 
@n ligne], hîtp://www.edf~.com.fi. 



inferieured'. La promesse de développement généralisé pour tous les peuples s'est 

transformée dans l'approfondissement des inégalités économiques et sociales dans les 

régions au monde, dans les pays et entre les classes sociales. La pauvreté, l'exclusion, la 

dégradation environnementale et la violence sous tous ses aspects sont le Iégat laissé par 

le ((développement économique». On peut même dire que les régions appelées 

«développées» n'ont pas échappée awr conséquences perverses de la croissance 

économique a tout prix et de la féroce compétitivité des entreprises mondiaüsées. 

D'ailleurs, l'idée d'un marché mondial accessible a tous, n'est qu'une fiction bien 

élaborée. il est indubitable que la mondialisation, favorisée encore par les systèmes 

internationaux de communication, est un phénomène qui a révolutionné le marché 

mondial, qui a permis la dissociation entre la production (la production elle-même, la 

conception et le développement) et la circulation (distribution, consommation, recyclage, 

réparation et valorisation) de marchandises et de services de l'État national. Les 

marchandises et les services circulent partout dans le monde en rompant les frontières de 

la concumence internationale et les barrières des États nationaux. Mais, comment peut-on 

parler d'un marche accessible a tous quand on sait que 90% des transactions financières 

du monde ne sont réglées que dans trois villes : Tokyo, New York et Londres ? Que 9Vh 

des dépenses mondiales de recherches et de développement et 800/0 des scientifiques, 

ingénieurs et « experts » de très haut niveau, se concentrent aux Etats-Unis en Europe 

" W. SACHS et G. ESTEV4 op. cit., p. 67. 



occidentale, au Japon et en Asie du Sud-Est ? Où se nouent plus de 95% des alliances 

stratégiques entre les mille premières entreprises mondiales ?12 

Le phénomène de la mondialisation et l'écroulement de la pensée développementiste 

fient émerger avec plus de profondeur, au contraire, l'immense diversité culturelle et 

d'organisation de la production mondiale ainsi que des gros écarts sociaux et 

économiques. Des couches entières de notre société Som maintenues dans un état de 

dépendance, car elles ne sont pas capables d'être intégrées au système dominant de 

production; plusieurs temtoires se trouvent dévitdisés conséquence de la concentration 

de la production et des revenus; l'environnement et l'homme sont sacrifiés pour faire 

accroître la production de biens et seMces à un coût le plus bas possible ; la pauvreté et 

l'exclusion demeurent les signes les plus forts de I'ère de la mondialisation. Ces 

problèmes, au niveau du monde développé, mettent en évidence la remise en cause de 

l'idéologie du développement économique non plus seulement dans les pays pauvres mais 

à une échelle mondiale. 

À cause de tout cela et a cause de l'incapacité de l'État providence de répondre 

positivement à une répartition plus égale de la richesse produite, on assiste aussi a une 

«révolution silencieuse» par plusieurs personnes de plusieurs communautés (rurales et 

urbaines) qui ont pris en mains le développement comme il devait l'être. On assiste à une 

prise de conscience de la nécessité de construire une nouvelle société basée sur des 

valeurs radicalement diffétentes de celles qui ont tramforné le développement dans un 

L 2 ~  PETRELLA, (1997)., W h l t  du management d'EDF et & GDF, Une Nouyeile Donne 



concept de vie rationaliste, productiviste, individualiste; dans un concept de vie qu'a 

transformé les êtres humains en (catégories économiques». Ce concept de vie a oublié la 

diversité sociale, culturelle, géographique et enviromementale ainsi que les écosystèmes 

locaux des régions du monde. C'est ce con~ept qui a produit des femmes et des hommes 

objets au s e ~ c e  de l'économie, et non le contraire. Finalement, il a également négligé le 

savoir et le savoir-faire des comunautés locales. 

Au Québec notamment, au cours de l'épuisement de 1'~tat providence, les collectivités 

ont connu l'approfondissement des problèmes socio-économiques, qui ont été à l'origine 

de la ((Révolution tranquille)), rendus évidents en grande partie par les disparités 

régionales, par l'augmentation constante du taux de chômage, par des coupures 

budgétaires dans les secteurs sociaux essentiels comme les secteurs de la santé et de 

l'éducation, par l'exode, le dépeuplement et le vieiilissement ainsi que par la dévitalisation 

de plusieurs de ces colle~tivités'~. Cela exprime de façon incontestable l'échec des 

politiques nationales de développement régional, ces dernières appuyées sur la ((théorie 

des pôles de croissance)), mises en vigueur par l'État durant les ((trente glorieuses)). 

Néanmoins, cette tendance de polarisation du développement et, par conséquent, 

l'approfondissement du processus d'exclusion des territoires a des individus a entraîné 

- - 

intemationale, http ://www.edfgdf.com.fi. 
" Le rapport du C o d  des anaira roàales, Un QuCbeE solidaire, registre 8 0 0 . 0  exclus (chômeurs et 
assistés sociaux) sur une population totaie & 6,s millions d'individus. Selon œ rapport, , «la 
'vulnérabilité' des communautés comme celîe &s individus est toujours une sorte & drame au Québec,) 
dans B. JEAN Sya)cpruprier le développement : le &e1oppement Id et le dével1u)ip;uir;nt duraMe 
comme formes & développement a)IPZUP"&, dans Jules DUFOUR et al. (sous la direction de) , L'éthiqw 
du développement : entre l'éphhbe et le durable, Acte du coitoque internafional tenu les 16 et 17 avd 



I'émergence d'un nouveau paradigme ((socio-politique-spaciah du développement, celui 

du développement local. 

1.2.2 L'émergence du développement locd et sa matrice conceptuelle 

L'épuisement du modèle de ((développement économique)), comme un fait incontestable 

de la réalité contemporaine, a amené plusieurs chercheurs à développer des réflexions sur 

le modèle de développement qui a émergé avec le concept de ((développement 

endogène)), au cours des années 50, et qui a pris de i'ampleur au début des années 70, le 

«développement durable» ou «le développement local». Ceux-ci sont nés dans une 

conjoncture ou on trouve le dépérissement et l'épuisement de l'idéologie 

((développementiste)) centralisé, productiviste de contenu technico-économique. D'un 

autre point de vue, on pourrait même penser d'une façon plus radicale, comme a fait 

Wolfgang Sachs, que ce ((nouveau développement)) s'inscrit dans un contexte où (d'idée 

de développement n'est plus aujourd'hui qu'une ruine dans le paysage intellectuel» 14. 

1.2.2.1 L'émergence du développement local 

L'intérêt pour la décentralisation des économies nationaies pendant les années 80 et 

l'-tion de la problématique environnementale comme étant une des préoccupations 

centrales de la suite de la planète et des générations fttwes, a fait émerger uw gamme 

- - 

1993, Pressts Universi- & Limoe,  COU. ~Développement régionab, Groupe & recherche et 
d'intervention régionales (GRIR), Chicoutimi, 1995, p. 299-3 20, p. 3 10. 
l4 W. SACHS a G. ESTEVA op. dt., p. 13. 
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très vaste d'articulations sociales et d'études scientifiques sur ce nouveau «modèle» de 

développement. Cependant, ce «modèle», sans arriver à une théorie commune acceptable 

sciemifiquement et sans s'enraciner dans une pratique globale des acteurs sociaux, 

comme l'explique Gagnon, est à l'état paradigrnatique, 

[...] c'est-à-dire qu'il est traversé et convoité par des écoles 
de pensée, voire des approches et des disciplines diversifiées 
[...] Il en résulte une multiplicité de définitions qui permettent 
sans doute l'exploration du paradigme sous tous les angles, 
mais aux dépens de la rigueur, de la conjugaison des efforts de 
recherche interdisciplinaire, de la concentration mondiale 
qu'exigerait le renversement d'un modèle de développement 
dominé par les impératifs productivistes et dont nous 
connaissons les conséquences dramatiques pour certaines 
populations et groupes sociaux [. . .] Is 

Au Québec, l'émergence du développement local se situe donc, de façon générale, dans 

un contexte mondial de crise. Au niveau de la province, les années 80 ont été marquées 

par l'échec des mesures de modernisation de la société rurale, vue comme traditionnelie 

et en retard et par la crise économique et budgétaire. Le contenu de telles mesures était 

basé sur les expériences américaines après les années 30, de politiques de développement 

régional où dé état était le principal régulateur du développement et aussi le responsable 

pour régler les disparités régionales. Ces mesures ont été prises par le gouvernement 

- - - 

"c. GAGNON, Les communautés locales bce aux &fis du développement viable, <taas Iula DUFOUR 
et al. (sous la direction &) , L'éthique du dével-t : entre l'éphémère a le durable, Acte du 
colloque international tenu les 16 et 17 avril 1993, Presses UniverSitaires & Limoges, COU. 
~cDéveIop0ement régionab, Gmupe Q recherche a d'intervention régionais (GRIR), Chicouimi, 1995, 
p. 38142, p.382. 



canadien à travers le lancement d'une politique de développement régional protégé par la 

loi ARDq Agnmlturui Rehabïfztation and Developpement Act, votée en 1960'~. 

Selon Bruno Jean, la suite de cette histoire régionale fût I'échec de la tentative de 

planification étatique du développement régional et l'émergence d'une nouvelle approche 

de développement du bas vers le haut, qui a commencé d'abord par les Opérations 

Dignité et ensuite par des coopératives de développement (JAL) et diverses corporations 

de développement communautaire. «Se pratiquaient ainsi des formes de ce qui sera 

appelé plus tard de développement autocentré, endogène, décentralisé et, finalement, 

local [...]17. Selon lui, ce nouveau paradigme ou cette nouvelle stratégie du 

développement régional est né donc dans un processus de reconquête de territoires 

dévitalisés ou en difficulté par l'action des acteurs locaux à travers une attitude positive 

face à leur dépérissement plutôt que par des actions des pouvoirs publics. 

Cette nouvelle approche, rejetée d'abord par les pouvoirs publics' s'impose aujourd'hui 

par les actions locales des communautés autant que par les pouvoirs publics a travers 

leurs politiques de soutien. Présentement, les pouvoirs publics admettent l'approche du 

développement local comme «le meilleur moyen de susciter le développement 

régionab 18* lg. 

l6 B. JEAN, La région sous le regard rociologique : la commrtion sociale b iàit régional, dans Juan- 
Luis KLEIN (&.), Le phénoméae régional au Québec, Sillery, Presses & l'üniversité & Quéûec, COU. 
«Sciences riégionaies, 1996, p. 133-156, p. 145. 
l 7  B. BAN, op. cit, p. 146. 
18 B. =AN, toc. cit. 



Basé sur la notion et l'idée d'un «autre développemenb) que celui ancré sur l'idée de la 

croissance économique a tout prix, conçu par le haut et sur l'exploitation inconditionnée 

et indifférée des ressources naturelles, le ((paradigme)) du développement local émerge 

intrinsèquement associé a des concepts de développement tels que le ((développement 

endogène», naut ocentré)), ((par le bas», «durable», «viable», ou encore ((développement 

approprié» tous ayant l'homme et son environnement comme facteurs centraux du 

développement. Le concept de développement local a aussi des distinctions qui vont de la 

différenciation entre ((développement économique Io& et ((développement loch,  et 

encore ((développement communautaire». Pour certains auteurs, ces concepts ont la 

même sigdcation, pour d'autres, ces sont des concepts distincts mais complémentaires 

et finalement il y a ceux qui concevaient ces différentes approches comme élaborations 

divergentes. 

Pour clarifier cette multiplicité de notions ou concepts sur le mouveau développemenb) 

et aussi pour que nous puissions tout de suite définir l'approche qui nous guidera dans 

l'analyse du rôle de l'Association coopérative agricole de La Pauie dans sa communauté, 

avant tout on verra comment s'est progressivement définie la matrice conceptuelle de 

développement local. Ensuite, d'après l'examen des divers concepts, conceptions et/ou 

notions sur le mouveau développe men^), on présentera notre vision du développement 

locai a le choix d'une référence théorique de mise en oeuvre des actions du 

développement local. 

l9 Pour savoir plus, voir Gouvernement 6 Québec, Développer les régions & Québec (1992) et Politique 



1.2.2.2 La matrice conceptueile du développement lord 

D'après nos lectures, nous nous sommes aperçus que le concept de développement local 

a causé pas mal de controverses dans le milieu scientifique et même parmi les acteurs 

sociaux engagés dans cette nouvelle pratique de développement. Un effort, qui dépasse 

les objecûs de cet essai, pourrait analyser les diverses visionslconcepts de développement 

local selon des courants de la pensée. Toutefois, nous avons décidé de faire une petite 

systématisation générale de la littérature avec laquelie nous avons pris contact. 

Tout d'abord, il faut dire qu'au sein de la littérature sur le mouveau développement», 

d'un côté, nous avons rencontré une certaine divergence sur I'évolution des concepts ou 

«paradigmes» selon une période historique déterminée. On ne sait pas exactement, par 

exemple, si le développement durable est à la base du développement local ou si c'est le 

contraire qui est vrai. Ou encore, si le développement durable est une variation 

sémantique du développement local, dépendant du pays où il est pratiqué. Dans ce cas-là, 

à la suite d'une analyse de plusieurs textes sur le thème abordé, nous avons compris que 

cette question ne prend pas d'importance au sein de la recherche scientifique. Ce qui est 

le plus frappant c'est le contenu que chaque concept retient dans la dynamique de 

développement i l'intérieur de chaque pays, région ou temtoue dans son histoire. Ou à 

l'inverse, comment la dynamique de développement, de «mal-développement» ou de 

mon développemenbb à contribué a l'élaboration de nouveaux paradigmes. 

de soutien au développement local et régionai (1997). 



D'un autre côté, il est 

entre ((développement 

sûr que certains auteurs font véritablement une différenciation 

durable et développement viable)), entre {(développement 

économique local, ((développement local» et ((développement cornmunautairex D'autres, 

ne font pas de distinctions entre le développement durable, viable, local, approprié, par le 

bas, etc. Nous ne voulons pas approfondir cette polémique, parce que notre objectif n'est 

pas de lui apporter des éléments nouveaux mais de saisir un concept de développement 

local qui nous donne des éléments théoriques qui permettra d'avancer notre 

compréhension sur la contribution de l'Association coopérative agricole de La Patrie dans 

sa communauté et de proposer des pistes d'action. 

Nonobstant, nos réflexions nous amènent à croire qu'il y a un peu de pertinence dans 

chaque idée ou formulation de ce débat. II faut admettre que ces concepts sont des 

constructions sociales et que les constructions sociales sont dynamiques, mutables et 

différées selon la réalité a le moment historique où celles-là fleurissent et se développent. 

De même, il est vrai que ces concepts ont, dans leur constmction intellectuelle, le biais de 

la formation académique a idéologique de leurs auteurs. Mais, il est certain 

qu'aujourd'hui le terme ((développement local» peut contenir les concepts de 

développement endogène, durable, viable, par le bas et approprié, ainsi que le contenu 

des termes «économique» et «communautaire)). Donc, nous nous proposons ici de filtrer 

les contenus de chaque concept ou ((paradigme)) sans pour cela nous arrêter aux 

controverses existantes. 



Le processus historique qui a amené l'émergence d'un ((nouveau développemenb> 

s'inscrit tout d'abord dans le contexte de dégradation environnementale et social au 

niveau planétaire, causée par les principes et pratiques d'un développement insoutenable 

appuyé sur la théorie de la croissance économique. Plusieurs jalons ont contribué à la 

mise sur pied du «modèle» de ((développement durable)). Toutefois, avant qu'il ait pris 

forme, vers la fin des armées 50, John Friedmann et Walter Stohr concevaient la «théorie 

du développement endogène)). Selon Kolosy le développement endogène 

[...] c'ea une approche volontariste, axée sur un territoire 
restreint, qui conçoit le développement comme une démarche 
partant du bas, privilégiant les ressources endogènes. Elle f ~ t  
appel aux traditions industrielles locales et insiste 
particulièrement sur la prise en compte des valeurs culturelles 
et sur le recours à des modalités coopératives. 

Cette définition, comme nous verrons postérieurement, apporte presque tous les éléments 

conceptuels qui ont contribué à la formulation du «paradigme» du développement local. 

Citons comme référence l'action axée sur un tcmtoire donné privilégiant les 

ressources endogène, une dkmarche partant du bas, la prise en compte d a  vdeun 

culturelies ainsi que des m o u n  à d a  modalités coopératives. 

La notion de durabilité remonte au début du mouvement pour la conservation de 

l'environnement, soit à la fin du XTX siècle. Pourtant, le concept de «développement 

durable)) a pris naissance au cours des années 60 porté par les mouvements écologistes et 

tiers-mondiste. Au début des années 70, MaLarice Strong, lors de la Confërence de 

Stockholm sur l'environnement, en 1972, lance le mot écorléveloppement, donnant lieu à 



l'approche appelée i'éc~veloppement, rétablissant les liens entre environnement et 

développement.*'. De plus, ce fùt à cette Confërence où, pour la première fois, on a émis 

des idées qui allaient dans le sens du développement durablen. Cette nouveîie conception 

nait, donc, de deux préoccupations fondamentales : la dégradation économique et 

socide de plusieurs peuples à travers le monde et la dégradation écologique sans 

précédents de l'histoire de l'homme. 

Ces préoccupations sont le résultat des réflexions et des nouvelles pratiques de 

développement qui tout de suite ont pris l'ampleur d'une discussion globale sur le destin 

des êtres humains (et de leur bien-être) et de la nature sur la planète. Des lors, des auteurs 

de la pensée critique se sont engagés à formuler un nouveau concept de développement. 

D'après Mouse, la notion de 1 'écodéveloppement c'est la conséquence d'une pensée et 

d'une action, 

[. ..] Notamment la convergence de deux courants de pensées 
critiques a l'égard de ce qu'a été l'économie, en particulier 
depuis la Seconde Guerre mondiale, et à l'égard de la façon 
dont la répartition des richesses s'est faite it travers le monde : 
le courant qui s'est préoccupé des problèmes du tien monde, 
et donc de son développement, et le courant qui s'est inquiété 
des conséquences écologiques du type de progrès que nous 
avons connu. [...] C'est la conjonction de ces dewc courants 

'OK KOLOSY. (1997). Le dMoppmcnt local: réflexion pour une &%.nition ihtorique du concept, 
icHotizon L a a b ,  http://www.globenet-o~orizon-1acalacal 
'' C. GAGNON, op. cit., p. 379. 
*M MOUSEL (1997-1998). hi développement &rable aux agendas 21 locaux, dorizon Local,), 
http://www.globenet,or~orizon-Id 

A m  la Conf- & Stockholm, plusieurs maÛ ont dte bits pou revoir les paradigmes & 
dévebppment, À titre d'exemple citons La &laraiion du Club de Rome Halte B la croissance, en 
1%9 et la C o n f '  des Nations unies sur l'environnement humain, en 1971. 



qui a d'abord été à l'origiue de l'idée de l'écodéveïoppement, 
manifestée à la confërence de Stockholm [...12' 

Après la Conférence de Stockhoim, des études et des événements importants donnent 

suite à la construction du concept de ((développement durable)), tant en ce qui concerne 

le courant de la divulgation de la Stratégie mondiale de conservation comme pour celles 

qui sont les notions connexes ou parallèles au développement durable, issues de théories 

socio-économiques2.'. Toutefois, le terme ((développement durable)) fut lancé pour la 

première fois en 1987 pour Madame Gro HmIern Brundtland, alors premier ministre de 

la Norvège pour les nations unies, et amplement répandu à travers les travaux de la 

Commission mondiale sur l'environnement et le développement (CMED) ou Commission 

Brundtland, édités comme un rapport sous le titre Our Cornmon Future (Notre avenir a 

tous) de 1987. 

Dans ce rapport, la Commission définit le ((développement durable)) comme suit : 

Nous avons les moyens d'assurer un développement durable - 
de répondre aux besoins du présent sans compromettre la 
possibilité pour les générations futures de satisfaire les leun. 
La notion de développement durable a néanmoins des M t e s  - 
non pas des limites absolues, mais celles qui sont imposées par 

24 Ibid, p. 
Conform6ment Bruno Jeau on a eu le concept de technologie appropriti (Schumalrer, 1973) ; la 

Confikence des Nations unies sur les peuplements humains et l'habitat il Vancouver, en 1976 ; le concept 
& société & consemation (Conseil des sciences du Canada, 1977') ; te concep d'éaxEveloppement 
(Ipacy Sachs, 1978) ; le concept & société écologique (Bookchin, 1980) ; la Commission Nord-Sud & 
1981 ; la proclamation de la Charte mondiale & la nature des Nations unies, en 1982 et ta Confërence 
mondiale & l'industrie sur la gestion environnementale de 198$ dans S'approprier le développement : 
le développement locai et le developpement durable comme formes & développement approprid, dans 
Jules DUFOUR et al. (sous la direction de), L'tthique du développement : entre l'éphémh et le durable, 
Acte du colloque intemationai tenu les 16 et 17 avril 1993, Presses Universitaires & Limoges* Coll. 
dXve1ppement régional>), Gmupe & recherche et d'intervention régionales, Chicoutimi, 1995, p. 299- 
320, p. 302. 



l'état actuel de la technologie et l'organisation sociale aux 
ressources de l'environnement et par la capacité de la 
biosphère d'absorber les répercussions de l'activité humaine. 
Il est toutefois possible de maîtriser la technologie et 
d'améliorer l'organisation sociale pour établir une nouvelle 
ère de croissance économique ... En h de compte, le 
développement durable n'est pas un état fixe de l'harmonie, 
mais plutôt un processus d'évolution durant laquelle 
l'exploitation des ressources, l'orientation des 
investissements, l'avancement du développement 
technologique et les vansformations institutionnelles sont 
conformes à nos besoins aussi bien fùturs que présents26. 

Les principes et les approches issus des sommets qui ponant sur un nouveau 

développement et la définition de développement durable qui fait consensus, de forme 

générale, après la commission Brundtland, ont donné le suppon nécessaire pour que la 

conférence de Rio en 1992 (((Déclaration de Rio sur I'environnement et le 

développement») puisse présenté un programme d'actions (l'agenda 21)' a portée 

mondial, pour l'établissement de politiques officielles. Au mépris des divergences en ce 

qui concerne l'interprétation du développement durable à cette coderence, il s'en est 

dégagé trois notions de base et un certain nombre de principes qui devraient servir 

d'orientation aux accords entre les nations visant à garantir l'intégrité de l'environnement 

mondial dans le processus de développement2'. 

16~~mmission mondiale sur l'environnement et le ddvelu~ipe;uient, 1987 (1998). Environnemat Canada, 
Que sigoifie le développement durable, [En ligne]. 
" Canada, ENMRONNEMENT Canada. [19981 Que sigxufie le développement durable ?, [En ïigue]. 



Gardner, cité pour B. lem2', a extrait de la littérature existante quatre principes reliés au 

développement durable, lesquels sont également des conditions préalables, des 

caractéristiques, des éléments ou des lignes directrices souhaitables pour en arriver à un 

tel développement. Selon Jean, ces principes reposent sur des valeurs et proposent des 

buts en matière de prise de décision concernant l'évaluation, la planification et la gestion 

des ressources propres au développement durable. Les quatre principes sont : 

A Les quatre principes ... 

= La satis/action des besoins de I 'homme : 

Le principe de la satisfaction des besoins de I'homme, met l'accent sur la nécessité de la 

croissance économique pour satisfaire les besoins de l'homme en énergie, en eau, en 

nourriture ainsi qu'en matière d'emploi et d'hygiène mais consommant moins de biens et 

d'énergie et ayant des incidences plus équitables, en conservant et améliorant la base des 

ressources. 

I - Le maintien de l'intégrité ecofogrgrpe : 

Ce principe se rapporte aux trois buts de la Stratégie mondiale de conservation, a savoir 

«le maintien des processus écologiques essentiels et des systèmes vitaux, la préservation 

de la diversité génétique et la recherche d'utilisations durables des espèces et des 

B. JEAN, op. at., p. 303. 



écosystèmes)). Toutefois, ces principes, pour qu'ils soient respectés, doivent introduire 

des normes de consommation réalistes et surveiller les priorités écologiques dans le 

processus de prise de décision. 

Le souci de justice et d'équité sociale : 

La clé de ce principe est la conscience des conséquences des actions présentes sur le 

niveau de vie de ceux qui suivront. De cette façon, les prises de décision d'aujourd'hui 

doivent tenir compte de l'exigence éthique d'équité sociale. 

Le prkipe  de l'mtodétemination sociale et de la diversité culturelle : 

Les principaux fondements de ce principe sont l'autonomie, le développement individuel 

et I'épanouissement acquis par des fonnes de développement endogènes et culturellement 

pertinentes qui sont étrangères au matérialisme. iî met l'accent sur les initiatives locales et 

communautaires et le pouvoir de décider. 

Toutes les notions, définitions et les p ~ c i p e s  qui se sont dégagés après, surtout à la 

Conférence de Stockhoim et a la Conférence de Rio, ont contribué définitivement à la 

construction (social) et à la diffusion de plusieurs approches sur le développement 

durable. Selon ~agnon" on peut identifier au moins trois approches principales du 

développement durable : écdogique, humuniste et plmifiatn*ce 

GAGNON, op.cit.,p.383388. 



P L9approche écologique : 

L'uppruche écdogique, c'est la base des recherches sur le développement durable. 

Depuis les années 70, les écologistes et les biologistes ont marqué les recherches à 

caractère environnemental. «L7enviro~ement y est le plus souvent traité sous l'angle de 

la dimension biophysique du territoire. La protection des écosystèmes naturels devient 

alors le leitmotiv majeur justifiant toute intervention». Toujours selon Gagnon, l'approche 

écologique s'appuie essentiellement sur une méthodologie systémique qui subordonne 

l'analyse des établissements humains a des principes comme I'autoécologie et 

l'autorégulation relevant de la théorie des systèmes. Ainsi, l'«espace habité» est vu à 

partir de l'analyse de flux, des bilans énergétiques, des facteurs écologiques ayant une 

incidence sur les systèmes urbains. 

Cependant, d'apres Gagnon, cette approche comprend plusieurs limites. Elle en cite au 

moins trois : k déterminisme du substrat (eologique ; la méthodologie systémique et 

le cadre spatial de la recherche, soit l'écosystème lié souvent aux contours de la ville, 

de Ir métropole ou de la mégalopole. 

En ce qui concerne la première limite, l'auteur croit que ce déterminisme ((évacue la 

dimension dialectique du social, les conflits d'intérêts, les représentations et les réseaux 

de signification, bref tout l'aspect socialement construit de l'enviromernent et du 

développement)). La deuxième limite, quant a elie, touche l'objet de la recherche : la 



ville-écosystème. 

((repose sur une 

27 

Conformément à la méthodologie systémique, la ville-écosystème 

structure et des mécanismes qui s'autoréguleraient sous l'effet de 

l'interaction de composantes. Cette notion d'autorégulation est en porte-à-faux sur un 

principe de développement viable reconnaissant aux acteurs des capacités de 

transformation sociale». Finalement, la troisième limite s'impose en fonction du 

priviilège, dans I'approche écologique, qu'ont les «liens intra-urbains au détriment des 

liens extra-urbains, c'est-à-dire ceux entre villes et campagnes, entre villes et régions, 

entre régions du monde)). 

3 L'approche humaniste : 

L'approche humaiste a évolué selon la construction de ceriains concepts comme 

l'écodéveloppement et le développement par le bas ou avec des recherches, comme le 

Rappori Dag Hammarskjold, qui «ont mis en valeur le fait que les facteurs humains, 

culturels et sociaux sont à la base même de tout développement)>. On a aussi le 

Programme des nations unies pour le développement, lequel soutient que le 

développement doit être pensé comme un ((processus qui conduit à l'élargissement des 

possibilités offertes à chacun» et, les travaux de la Commission mondiale sur 

l'environnement et le développement (CMEDJ987) et du rapport Brundtland qui ont 

défendu une juste répartition des richesses entre les plus démunis. 

D'après Gagnon, sans une méthodologie reconnue, l'approche humaniste met l'accent sur 

une ((conception globale ou holistique du développemenu> a fait ((appel a des notions de 



valeurs, voire d'équité et de justice sociale)), de même qu'il ((souligne l'importance d'une 

restructuration des rapports Nord-Sud.» De plus, les humanistes ((mettent de l'avant des 

valeurs d'équité et de convivialité afin d'amoindrir l'écart qui sépare les pauvres des 

riches, et ce, en privilégiant d'abord une utilisation humaine et prudente de 

I'enviromement». Cependant, leur insistance sur les grands problèmes mondiaux et sur 

l'entente internationale et institutionneiie pour gérer les ressources communes «ont 

forcément négligé de porter un regard attentif sur la planification et l'action locale ou 

micro-régionale.)) 

P L'approche planificatrice : 

L'approche planifcam'ce, se situe dans le cadre des travaux portant sur la ((gestion 

intégrée des ressources et l'évaluation d'impacts», s'inscrivant dans les champs 

disciplinaires de l'urbanisme. de l'aménagement et du développement régional. Encore 

selon Gagnon, l'orientation de cette approche est ciairement opérationnelle. Son objectif 

se rapporte aux «moyens d'implanter et d'améliorer le processus décisionnel dans le 

cadre d'une planification environnementale intégrée aux objectifs du développement 

viable a l'échelle urbaine ou régionale.)) Pour les partisans de cette approche, d a  

connaissance systématique des impacts des activités humaines sur l'enviromement à 

l'intérieur d'une procédure identifiée s'avère la clef de voûte de la viabilité des ressources 

tant écologiques qu'humaines.» 



Pour Gagnon, l'usage non critique de cette approche peut susciter au moins deux 

risques : le premier, est celui de considérer les problèmes socio-enviro~ementa 

comme étant des ((dysfonctionnements qui peuvent être facilement corrigés par le biais 

entre autres d'une évaluation, voire d'une réglementation adéquate. Dans ce contexte, les 

problèmes ne sont pas resitués (sic) par rapport a l'ensemble complexe de l'organisation 

sociospatiale.» Le deuxième risque, est que «l'introduction d'une nouvelle procédure 

formelle conduit à un renforcement de la technocratie aux dépens d'une responsabilité du 

devenir collectif, d'une ouverture et d'une transparence du processus décisionnel[ ...] 

lequel peut aussi amener à la "technicisation" de la prise de décision par l'utilisation de 

systèmes experts. 

Comme le précise cet auteur, on peut constater que ces trois courants de recherche ont 

plutôt des complémentarités que des contradictions. «Ils contribuent à éclairer les liens 

entre environnement et développement ainsi qu'à appréhender les limites et les possibles 

(sic) du développement Le plus important c'est le mouvement qui entraîne la 

rupture du paradigme du développement économique (voir croissance) et I'amvée d'une 

nouvelle façon de faire et de penser le développement. On verra ensuite que ces trois 

approches d'une façon ou d'une autre, prennent le parti des conceptions de 

développement local formulées par quelques auteurs qui voient ce «paradigme» comme 

une intégration entre les dimensions sociales, économiques et environnementales du 

développement. 

%. GAGNON. op. cit , p.3 89. 



P Le concept de «dheIoppement Imah 

La résurgence du terme «local», reposant sur la notion de temtoire, est associée 

particulièrement à la mouvance des frontières mondiales dans le processus de 

recornposition des territoires. Comme l'analyse bien Gagnon, «La carte du monde se 

redessine(sic). Les retournements spatiaux, auxquels nous assistons, témoignent d'une 

profonde restructuration non seulement économique, technologique mais  sociale.^^' 

Pour ~ a p o n >  cette recomposition du territoire suscite donc une autre définition de 

temtoire que celle rattachée a la dimension physique du territoire. D'ailleurs, celle-là 

sous-tend une autre logique que la logique de la mobilité des capitaux, de biens et de 

personnes. 

Ainsi, pour elle le temtoire doit être défini «comme la résultante et la partie constitutive 

d'un ensemble complexe et réticulaire d'interactions qu'établissent les acteurs a partir de 

leurs lieux de vie, d'espaces sociaux, de traits cultureis, des usages de ressources mais 

aussi de contrahtes exogènes et endogènes.)) Complémentaire à cette définition, la 

recomposition des temtoires entraîne une logique qui «valorise les ressources et les 

valeurs humaines, les initiatives a la création de l'emploi local, l'appartenance ii la 

communauté, à son territoire.)) 

"c. GAGNON, La rrcomposition des territoires : dévcbppment local viable, Éditions 1'- 
Paris, France, 1994,240 p, p. 15. 
321bid, p. 17-18. 



Les références académiques en ce qui concerne le développement local datent des années 

1960. On peut citer la p i l e  de Rothman établie en 1968 ou il différencie l'action sociale 

et le développement local comme deux stratégies bien distinctes. Selon l'analyse de 

Beauchamp, à propos de la gnlle de Rothman, l'action sociale ((fut caractérisée par la 

confrontation mais aussi par l'expression, la prise de parole des exclus)), pendant que le 

développement local «se targuait d'entretenir de bonnes relations avec le pouvoir en 

place, les élites.. .N " . 

Suite à cette période, avec le développement de stratégies combinées, on a vu émerger 

des projets qui articulaient action sociale et développement local. À cette époque, on a 

développé deux upproches-clés du développement local : le &efoppement économique 

communautuire et le developpeemennt économique 1 4 ,  ce qui est encore objet de 

discussion dans le milieu académique. 

Selon Gagnon, au Québec, il y a deux courants de recherchej4 sur la théorie du 

développement local. Un premier courant portant surtout sur d a  dimension économique 

du développement, sur les initiatives des collectivités territoriales et sur celles des petites 

et moyennes entreprises, notamment [pour les] dites alternatives)). (Développement 

économique local)( Lévesque, Joyal et Chouinard). Et, un deuxième courant, du 

développement territorial, qui met accent sur «le rôle proactif des communautés, sur les 

3 3 ~ .  BEAUCHAMP. [Novembre,l99q Du développement locai a I'économie soiidaire, En ligne], 
htîp ://www.clsc.org,. 
Y C. GAGNON, op. cit , p. 28. 



aspects sociaux, culturels et temtoriawc à l'œuvre dans le processus de développement 

local.)) (Développement économique communautaire) @ i o ~ e ,  GRIR). 

Cependant, nous avons noté que dans les écrits d'autres auteurs comme Bernard 

Vachon, Paul Prévost et Bruno J a n ,  il n'y a pas une distinction formelle, explicite 

entre les concepts de développement local, de développement économique local et de 

développement communautaire. Selon nos observations, même si le mot ((économique)) 

ou le mot «communautaire» sont présents dans leurs conceptions de développement 

local, cela n'implique pas de divergence théorique de fond en ce qui concerne le concept, 

car ils comprennent le développement local comme un processus socio-économique et 

politique qui place les communautés historiquement constituées au centre des définitions 

et des actions de développement. 

w - Le déwloppement économique communautdre 

L 'qpruche du développement économique communautaire concerne une réaction de 

certains chercheurs à l'approche du développement local, que quelques-uns appellent 

((développement local instrumental» et d'autres, ((développement économique local», tel 

qu'ils sont interprétés par ces chercheurs. Pour les tenants de l'approche du 

développement économique communautaire, a l'exemple de v ion ne^^, le ((développement 

local instrumentah est associé à la tendance des pouvoirs publics d'intervenir dans le 

35 D. HUGUES, Le dévelappement laal villagxis armme projet de société, daos Christiane GAGNON 
et al. ( sous la direetion de), Le local en mouvements, Coli. «<Développement régioaal>), GlUR, Université 
& Québec à C h i ~ ~ ~ t i m i ,  1989, p. 333-350, p.332-344. 



développement local en faisant appel à l'esprit entrepreneurial risquant d'occulter la 

dimension sociale au profit de la dimension économique. Par conséquent, cette approche 

s'appuie sur une rationalité dominante supposant une convergence naturelle entre les 

intérêts économiques privés et les aspirations collectives d'un territoire donné. Selon 

Joyal, cette conception «dite économiciste)) du DEL s'écarte de celle mise en pratique au 

Québec et en France, notamment, et se rapporte davantage à I'approche américaine du 

lucaI &veIoppement .»36 

Au contraire, l'approche du développement économique communautaire, selon 

Dionne, «fait appel à une économie enracinée, à la fois attentive aux effets sociaux et 

communautaires de son évolution et respectueuse du projet de société locale qu'elle sous- 

tend [...] centré sur un espace vécu, constmit sur une identité sociale et culn>relle à 

enrichir.» Et encore d'après D i o ~ e  cité par Gagnon, cette approche «considère le 

territoire comme cadre de vie à améliorer au profit des populations locales et régionales 

et insiste sur des stratégies de création d'emplois à partir d'innovations locales et de 

maîtrise des diverses retombées quant a l'exploitation des ressources du territoire.)) 

L'approche du développement local identifiée par Gagnon se rapproche davantage de 

celui du développement économique communautaire préconisé par Dionne a de celui 

contenu dans les travaux du Groupe de recherche interdisciplinaire de l'est du Québec 

(GRIDEQ). Pour Gagnon, le «retour sur le local, sur les acteks locaux, en tant que 

" A JOY* Ddveloppement l o d  a planification stratégique, dans Juks DUFOUR et al. (mus la 
direction de), L'éthique du déve1oppmenî : entre I'épMm~re et le dutable, Acte du colloque 



sujets intervenants dans toutes les sphères - économique, sociale, culturelle, spatiale - 

permet un recentrage sur les potentialités de changement contenues dans les pratiques 

sociales inno~atnces.»~~ 

L'IFDEC~* de son côté, voit le développement économique commuoautaire comme 

une tendance orientée vers l'idée de ((prise en charge» caractérisée par : 

8 Des objectifs sociaux s'ajoutant aux objectifs économiques ; la communauté étant 

capable de planifier et de réaiiser un plan d'action ; 

i La délégation de responsabilités encouragées par les principes d'entraide et 

d'autonomie ; 

8 Un prqugé favorable accordé aux formes économiques alternatives ; 

i La représentativité et responsabilités des organisations créées auprès des 

cornmunaut és. 

De ces wacténstiques dérive la définition préconisée par I'Institut de fornation en 

développemnt économique communautaire (IFEDC) selon lequel le développement 

économique communautaire est : 

Uitemational tenu les 16 et 17 avril 1993, Presses Universitaires & Limoges, Coii.(O%eloppemat 
régionab, Groupe & recherche et d'intewention régionaies, Chicoutimi, 1995, p. 193-217, p. 198. 
"c. GAGNON, op. nt, p.28. 
" Dans k JOYAL, op. ciL, p. 198. 



[. . .] une stratégie globale de revitalisation socio-économique 
d'une communauté marginahsée où, par la valorisation des 
ressources locales et le recours à de nouvelles solidarités, des 
organisations et des institutions contrôlées démocratiquement 
par des représentants de cette communauté sont crées et 
facilitent la représentation de ladite communauté auprès des 
institutions extérieures qui exercent une influence sur la 
gestion des ressources 

-' Le dlvcloppement économique lucd 

Du côté de ceux qui sont dans le courant du développement écooomique local (DEL), 

même s'ils ne font pas de distinction entre DEL et DL, comme I'IFDEC, A. Joyal, C. 

Bryant, P.-H. Deycke, R. Nuner et M. McKNgth et D. Douglas, on voit clairement une 

tendance a mépriser certaines phases du processus collectif' de développement local en 

faveur d'un pragmatisme visant des résultats. Dans ce sens, toutes les étapes comportant 

la modification des attitudes et l'accroissement des capacités d'agir de la collectivité, sont 

ignorées pour en arriver a un plan d'action à travers un diagnostic, des choix de 

développement et adoption et mis à exécution d'un plan d'action confie a des agents de 

développement. 

L'IFDEC" associe le développement économique local à une approche centrée sur 

l'emploi. Pour cet Institut, cette approche implique certaines caractéristiques comme 

d e s  présentées ci-après : 

39 Dans A JOYAL, op. cit., p. 199. 
A JOYAL, 1 0 ~ .  Cit 



Dans le but de mieux utiliser les ressources de la communauté, les activités de 

coopération et d'action collective entre ies acteurs sociaux doivent avoir une attention 

particulière ; 

L'intervention porte a la fois sur la promotion de l'entrepreneuriat privé local et sur 

des mesures de développement de l7«employabilité» de la population ; 

Les différentes dimensions du travail sont intégrées les unes aux autres. 

Le DEL est donc défini par I'IFDEC comme suit : 

[...] une stratégie d'intervention socio-économique suivant 
laquelle des représentants locaux des secteurs privés, public 
ou social travaillent à la valorisation des ressources humaines' 
techniques et financières d'une collectivité en s'associant au 
sein d'une structure sectorielle ou intersectorielle de travail, 
privé ou public, dotée d'un objectif central de croissance de 
l'économie locale." 

Partisan de ce concept, ~ o ~ i l ~ ~  identifie deux mots-clés associés à une stratégie relevant 

du DEL : partenariat et participation. Pour lui, partenariat se rapporte à la 

conjugaison des efforts de différents acteurs sociaux qui constituent ce qu'on appelle 

généralement les ((forces vives» d'un milieu d o ~ é  dont le pouvoir de décision doit 

provenir. La participation se rapporte a l'apport des ((forces vives)) du milieu à l'intérieur 

d'un processus «concertation-partenariab) conduisant a l'adoption d'un plan d'action. De 

cette définition découlent trois éléments que Joyal identifie comme faisant partie de la 

A JOYAL, op. cit. p. 198. 
Q~ JOYAL, Le dhreloppewnt économique local Nague & fond ou vagueletta isolées ?, p. 303-320, p. 
307-308, dans cOTÉ, %hge et al. (sous la direction de). Le Québec des régions: vers quel 
développement? Actes du coiioque & la section ~ l o p p e m e n t  régional & 1'ACFAS 1995 tenu à 



conception du DEL qu'il préconise comme étant l'utilisation des ressources locales, 

humaines, physiques et financières ; une attention particulière aux activités de coopération 

et aux actions collectives entre les différents acteurs ; la promotion de I'entrepreneuriat 

privé local et des mesures de développement de I'employabiiité de la population. 

Dans le même sens, Joyal cite d'autres auteursU dans le but de saisir le concept de DEL. 

Premièrement, il cite C. Bryant qui propose l'approche des quatre p : planification, 

partenariat, processus et projets. Deuxièmement, P.-H. Deycke, pour qui le DEL peut 

être défini à travers neuf mots représentés par trois lettres en ajoutant le rôle entrahant 

des pouvoirs publics comme présenté ci-dessous: 

Les trois «A» : autonomie, autosuffisance, auto-organisation ;. 

Les trois «IN : information, invention, innovation ; 

i Les trois «S» : symbiose, synergie, solidarité. 

Finalement, l'auteur fait référence au concept de développement local du côté 

anglophone. Il nous rappelle R. Nutter et M. McKnigth et un collectif d'auteurs sous la 

direction de D. Douglas. Les premiers définissent le DEL «comme étant une stratégie 

mise en œuvre pour répondre aux besoins des populations en milieu defavoris%, visant 

«plutôt a modifier l'organisation même de la communauté concernée» IaqueUe doit jouer 

un rôle plus actif' vis-à-vis des institutions extérieures. Dans le cas de Douglas, le DEL 

-- -- 

I'UQAC & 22 au 24 niai 1995, GRIDEQ et GRIR Tendanas a Msîs en &loppement régi- 
1995, p. 3-335. 
'" Ibid, p.308-309. 



retient un processus dont les principaux éléments sont : le leadership, l'information, les 

cornrnunications et le développement organisationnel. 

1.2.2.3 Référents théorique: le développement local comme un processus 

endogène, durable et approprié 

C'ea sur l'analyse de Paul ~ r e v o s t ~ ,  Bernard ~achon", et Bruno ~ean*, sur le 

processus de développement local, que repose notre approche de la problématique du 

développement. Ces auteurs qui ne font pas de distinction entre développement 

économique local, développement local et développement économique communautaire, 

parlent simplement de développement local. Nous nous sommes donc fortement inspirés 

des écrits de ces auteurs, car ils admettent le développement local comme une articulation 

sociale (communautaire) ancrée sur un temtoire historiquement constitué et qui intègre 

nécessairement la dimension économique a la dimension sociale et humaine du 

développement. Après l'examen des écrits de ces trois auteurs, on a pu conclure qu'il n'y 

a pas de divergences majeures en ce qui concerne leur vision du développement local en 

tant qu'un processus de revitalisation des communautés défaillantes. Au contraire, il y a 

"P. PRÉVOST a A FORTIN. Virage local : dcs initiatives pour relever le défi & l'emploi. COU. 
«Entreprendre)), Lg Éditions Transcontinental inc. Et Fonûation 19Entreprenewbip, Québec, 1995, 275 
p. 19-47 et P. PRÉVOST, EnVcprrnnurhip et dCvcloppemem local : quand la popdation se prend en 
main, COU. «Entreprendre>). Les Éditions Tra~lscontiuentai inc. Et Fondation I'EntrepreneutShip, 
QuCbec, 1993, 19% p, p. 31-168. 
" B. VACHON d F. COWIER, op. gt , p. 73-1 98. 
' B. JEAN, S'approprier le dCveloppement : le développement l d  et le développement dunble comme 
formes de déveîappement apprOpn&, dans Jules Dinour et ai. (sous la direction de), L'dthicpe & 
chelopprnent : entre l'éphdmére et le durable, Acte du colloque international tenu les 16 et 17 avril 
1993, Resses Universitaues de Limoges, W. «Développement régionab, Groupe & recherche et 
d'intervenaon régionales, CUmîimi, 1993,410 p, p. 303- 3 19 et La région sous le regard sociologique : 
la consirdon sociale du iàÏt régional, dans Mm-Urûain PROULX (sous la direaion de), Le 



une convergence au moins par rapport aux caractéristiques et à la stratégie de 

développement local. 

Par conséquent, comme nos références théoriques principales, nous avons fait ressortir 

d'abord l'ensemble des conceptions et caractéristiques communes du développement 

local dont découle la pensée de ses trois auteurs. Ensuite, en ce qui concerne les 

stratégies pour mettre en œuvre un processus de développement local, étant donné que 

tous les autres modèles que nous avons étudiés, au mépris d'une source analytique 

différente, sont similaires dans leurs propos stratégiques, nous avons choisi p a d  ces 

modèles ou stratégies de développement local, le modèle proposé par P. Prévost, Le 

processus de tran$ormation d'une communauté locale en un milieu incubateur de 

I 'entrepreneurship a la stratégie suggérée par B. Vachon, Le processus de revitalisation 

par le développement local comme les bases de la proposition des pistes d'action pour la 

coopérative. 

Les caractéristiques communes que l'on peut dégager des systématisations de Prévost, 

Vachon et Jean, mettent en relief l'enjeu central du développement local celui de 

«comment récoocüier la rationalité sociale avec la rationalité économique, étant 

entendu que les problèmes observables découlent de la rupture de l'équilibre qui s'était 

institué entre ces deux sphères de l'activité humaine Je profite de la définition de 

phénomène régional au QuCbs, Sillery, Rasa & l'Université du Quebcc, COU. ((Sciences régionales), 
19%, p. 150-156. 
47 B. JEAN, S'appmprier le développement : le développement local et le béveloppement duraMe comme 
formes de dévelappement approprib, dans Jules DUFOUR et ai. (sous La direction de), L'éthique du 
développement : entre l'éphémère et le durable, Acte L colloque inîernatioaal tenu la 16 et 17 avnt 



développement local ou développment approprié de B. Jean, dont je suis partisane, 

pour résumer les dimensions sur lesquelles sont appuyées les caractéristiques communes 

de développement local. Selon lui, la notion de développement approprié signifie 

[...] plus que la seule nécessité de mettre en place un nouveau 
modèle d'intervention pour assurer que les projets de 
développenent soient efficaces, efficients et aient des effets 
durables sur les conditions socio-économiques des 
populations visées [...] il s'agit de construire des projets de 
développement qui répondent à des besoins des communautés 
locales, à leurs attentes et qui s'inscrivent harmonieusement 
dans leur réalité socio-historique profonde." 

Pour cet auteur, le développement approprzé doit reposer sur trois dimensions : la 

vitalité socide ; la viabliie économique et la validité politique. 

«La viabilité renvoie principalement à la dimension 
économique d'une collectivité locale. Iî faut une base 
économique, même si elle est faible ou déficiente [...] Mais 
celui-ci implique aussi une vitalité sociale qui fasse que la 
qualité de la vie soit perçue comme acceptable par les 
habitants [...] Cette vitalité sociale se mesure aisément par la 
présence d'institutions dans les domaines éducatiomel, social 
et comunautaûe et des associations volontaires. La validité 
politique renvoie en fait au type de rapports qui se sont 
institués entre la collectivité locale et les niveaux 
intermédiaires et supérieurs du pouvoir politique[. . .]" 

-- - - -  - - 

1993, Presses Univemitaires & Limoges, COU. ~üXvelopgement régional», Groupe & recherche et 
d'intervention régionales, Chicoutimi, 1995, p. 299-320, p. 3 19. 
4a B. JEAN, La région sous le regard sociologique : La constniction d e  Q bit régional, dans Juan- 
Luis KLEIN. (sous la direction &*), Le phhomène régional au Québec, Sillery, Resses & l'Université 
du Québec, Cou. «Sciences régionales,, 19%, p. 133-156, p. 150. 
" B. JEAN, S ' a m e r  le développement : le dévelappement locai et le dhteloppe~nenî Qrable comme 
formes de déve1oppement approprié, dans Jules DUFOUR et al. (sous la dindon de) , L'éthique du 
développement : entre l'éphémère et le durable, Acte du coiloque international tenu les 16 et 17 aMil 
1993, Resses Universitaires & Limoges-. COU ~<néveloppemenî régianab, Groupe de recherche et 
d'intervention régionales, Chicourinii, 1995, p. 299320, p. 306. 



h Les caractéristiques ... 

Les caractéristiques présentées ci-après sont les caractéristiques communes de 

développement local, identifiées par Vachon et Prévost à partir des études qui ont été 

réalisées en plusieurs régions et communautés du Québec. 

rn 11 n'y a pas de modèle unique de développement : 

L'approche du développement local ne se définit pas par l'intermédiaire d'un modèle 

transférable. La diversité historique, sociale, culturelle et géographique des communautés 

impose une souplesse envers les actions de développement. De plus, la grande diversité 

des ressources humaines, physiques et financières et de même, le rythme et la propre 

dynamique de chaque collectivité, ainsi que leurs aspirations et priorités, vont définir la 

façon d'agir face a leurs problèmes. 

rn Le développement ancré sur un territoire : 

Découlant de la première caractéristique, ici, les pratiques du développement local 

supposent des rapports dialectiques que la communauté établit avec l'espace 

vécu comportant sa propre histoire, sa culture et son environnement, valorisant les 

ressources, les valeurs humaines et les initiatives locales ainsi que le sentiment 

d'appartenance et d'autonomie. 



i Le développement locai comme un phénomène émergeant, endogène : 

Le développement local est celui qui émerge des initiatives et du dynamisme des 

collectivités, d'une démarche maîtrisée par la communauté elle-même à partir d'une 

décision collective. De plus, en valorisant des pratiques très imaginatives, des ressources 

humaines, financières et matérielles locales, il suscite des comportements novateurs axés 

sur la prise en charge, la créativité et l'esprit d'entreprise. 

i Une démarche giobaîe et intégrée, l'existence d'une volonté de concertation, 

l'établissement des réseaux d'échange, d'un partenariat : 

La mise en œuvre des stratégies de développement implique la conciliation du «sectoriel» 

et du «global» et le décloisonnement des institutions, de leurs compétences, de leurs 

fonctions à travers les réseaux d'échanges et encore la formation d'un partenariat autour 

d'un projet commun. Comme condition indispensable à l'instauration du partenariat, il 

faut assurer l'égalité entre les interlocuteurs et que le «jeu social» soit compréhensible 

pour tous. 

i Li présence d a  Ieaden : 

Le processus de développement local, comme un projet à être mis en m e ,  requière 

nécessairement la présence de leaders qui animent et conduisent les démarches proposées 

par la communauté. Surtout pour Prévost et Vachon, les leaders, qui peuvent être un 



individu ou un groupe ((capable de rassembler les volontés et les énergies de la 

 collectivité^), sont indispensables donc ils fonctionnent comme la «clé de voûte de la 

participation des citoyens au processus)). 

Adoption d'une démarche appuyée sur le principe de la subsidiarité : 

Ce principe repose sur l'idée que de pouvoir est d'abord entre les mains de la base, de la 

société civile, et que les compétences des différents gouvernements supérieurs sont en 

effet des pouvoirs délégués de bas en haut.» Cela implique l'introduction du concept de 

«solidarité nationale)) dans les actions de développement local. Cela veut dire, que pour 

que le développement puisse se réaliser, il faut «un projet politique collectif qui ne peut 

prendre place qu'au plan de toute une société comme un projet global supponé par 

l'ensemble des composants de cene société.)) 'O 

Après l'examen des principes, notions, concepts et caractéristiques reliés au 

développement local, nous pouvons dégager qu'au niveau de la prmis du développement 

local on a toujours une référence au mot ((stratégique)). Effectivement, cette référence 

concerne la gestion elle-même du développement local, la démarche requise pour mmre 

en opération la maîtrise collective des options sociales, économiques, technologiques et 

environnementales d'une communauté. 

B. JEAN, La région sous le regard sociologique : la consmiction soçUile du fait régional, dans Juan- 
Lais KLEIN (sous la direaion &), Le phénoméne régional au Québec, Sillery, Press~s & I'üniversité & 
Qu&, C d .  ((Sciences régionales), 19%, p. 133-156, p. 153. 



Nous dons présenter plus bas, quelques-unes des étapes du modèle proposé par 

~révost,~' et quelques-uns des éléments qui composent la stratégie suggérée par 

~ a c h o n ~ ~ ,  comme nos références principales. 

Iî y a d'autres auteurs qui ont proposé des démarches différentes, à l'exemple d'André 

Joyal, au Québec, lequel a privilégié une approche axée sur la plmijicution stratégique 

du développement ZocaI; Michd Cuansma et Bernard Pecqueur en France, qui ont 

apporté une méthode (stratégie) pour la réalisation d'un projet global de développement 

local appelé «Mener un projet de développement local» ; et Jacques Berthorni et 

Jacques Mercoriet, qui ont fait un guide méthodologique «La planification du 

développement Io& suivi de trois études de cas en Afnque de l'Ouest. Certes, chacun 

de ces auteurs fait parti d'une réalité et d'une coupe méthodologique différente. 

Toutefois, notre choix a été fait puisque, en ce qui concerne la définition des étapes de la 

démarche elle-même, leurs méthodologies ne se différencient pas profondément de la 

vision de Prévost et de Vachon. La différence se situe plutôt au niveau de la dynamique, 

de l'ordonnance et de l'importance que chaque étape adopte dans le processus ainsi qu'en 

ce  qui concerne certains principes et les outils de la démarche, autant en respect aux 

particularités locales, qu'au niveau des dimensions stratégiques. 

Évidement, nous référerons ici davantage a ce que nous avons identifle comme le corpus 

de certaines étapes indispensables à la mise en œuvre d'un processus de développement 

Même s'il met accent sur la vlbrimtim de I'entrrprezmnhip et sur l'adoption d'lue ddmarchc 
entrcprenc~rirk, une vision qui me s e d e  assez proche du «développement économique.». 



local et qui, à notre avis, sont toutes appuyées sur l'essence même de l'approche 

stratégique53. Notre objectif ici c'est de bien saisir quelques éléments clés d'une stratégie 

de développement local plutôt qu'épuiser les divers références sur le thème. 

Notre analyse des divers modèles ou stratégies de développement nous a permis de bien 

identifier certains éléments fondamentaux pou la mise en œuvre d'une stratégie de 

développement local. Cela nous a fait adapter certains de ces éléments à notre proposition 

des pistes d'action pour la coopérative de La Patrie. Premièrement, ces éléments, qui ont 

été présentés au début de ce chapitre, se référent aux principes qui sont à l'origine de 

cette stratégie. Deuxièmement, ils se rapportent aw  conditions préalables et aux outils 

méthodologiques pour mener à tenne la démarche du développement local. Finalement, 

ils ont contribué à clarifier les diverses phases d'un processus de développement local. 

k Les princip es... 

La satisfaction des besoins de l'homme ... Le maintien de l'intégrité écologique ... Le 

souci de justice et d'équité sociale ... Le principe de I'audétemiination sociale et de la 

diversité cultureNe. 

- -- -- 

P,Laque~e s rapproche Qvantage Guru vision plus intégrative des phénomènes économique a saial du 
dével-t . 
53 Bryant, cité par Joyal , afnrme que la planification stratégique s'agit en quelque sotte, & «gérer le 
changement>) & manière continuelie, daas A JOYAL, Développement local et planification stratégique, 
dans Jules DUFOUR et ai. (sous la direction de) , L'éthique Q développement : entre t'éphddre et le 
durable, Acte du miloque intemationai tenu les 16 et 17 awii 1993, Presses Universitaires & Limoges, 
C o U . ~ ~ I ~ t  régional,), Groupe de recherche et d'intenmtion régionales, Chicoutimi, 1995, p. 
193-2 17, p.202, 



k Les conditions essentielles ... Certaines conditions indispensables sont requises pour 

mettre en opération un projet de développement local. Selon Vachon, il faut avoir : 

# Une prise de conscience très forte de la part des élus locaux, de la population et de ses 

leaders ; 

+ Une volonté commune d'intervenir exprimée par des partenaires divers et nombreux ; 

# une capacité collective de lancer et de soutenir un processus et des projets de 

développement ; 

@ Une valorisation des ressources humaines et maténeiles «temtoriales» ; 

# Une reconnaissance et un appui des initiatives locales de développement par les 

représentants locaux, régionaux et nationaux". 

Les outils méthodologiques ... La mise en place des conditions exposée plus haut, 

requière des outils et des moyens sans lesquels il n'y a pas d'action possible. Vachon a 

regroupé ces outils et moyens sur trois champs d'intervention : 

# les méthodes qui visent l'acquisition de nouvelles attitudes ; 

# les méthodes contribuant à améliorer la qualification des personnes et des collectivités ; 

# les méthodes destinees a faciliter l'adaptation des institutions. 

Y B. VACHON a F. COALLW op. cit., p. 120. 



Les principes et les conditions nous amènent à penser aux principales phases d'une 

stratégie de développement local. D'après le modèle de Prévost et de la stratégie de 

Vachon, on peut dégager les phases suivantes : 

= Phase 1 : 

@ Mobilisation des forces vives : information, sensibilisation, consultation : la 

décristallisation5' (le processus d'animation) est I'étape de prise de conscience d'une 

collectivité de faûe des changements à partir d'une problématique particulière. Ce 

processus a pour but de ((développer dans la communauté la fierté, le sentiment 

d'appartenance, nécessaire au développement end~~ene.»'~(~achon et Prévost) 

Pbase 2 : 

@ Diagnostique et définition de la problématique. (Vachon) 

@ Consensus sur les orientations à prendre et sur la formulation d'un projet (le processus 

de gestion de projet) : cette étape se défi t  comme un ensemble d'initiatives grandes et 

petites qui prennent la forme de projets, d'activités susceptibles d'influer positivement sur 

la situation de la communauté. Ces initiatives doivent être appuyées sur une démarche de 

gestion de projet comprenant les phases de construction de dossiers de projets, 

'SReVo&i a emprunté œ terme & la théorie & cbangeutent organisationnel & Kurt Lewin pour qui le 
changement passe par trois etapes : la ckrkWisation, (prise de conscience), b transition et la 
recnstallisation dans P. PRÉVOST. op. cil, p.37. ' P. PRÉVOST, Le Lceloffiemnt locai et les coopératives, Confdmce présentée au SCmiiiairc 
intemational des c a p h t h s  d e s  et le deveIoppement régionab, San Gil, Colombie, octobre, 1996, 



élaboration des plans d'affaires, planification, réalisation, implantation et évaluation des 

résultats. (Prévost) 

Phase 3 : 

Développement de la crédibilité nécessaire au leadership local (le processus politique) : 

le processus d'instauration d'un changement a caractère coilectif demande toujours le 

deveioppement de la crédibilité d'un leadership de concertation.(Prévost) 

= Phase 4 : 

+ Construction des cadres du projet ( le processus de réflexion) : les cadres du projet sont 

les principes de base qui donnent le soutien aux actions et initiatives prises par la 

collectivité pour assurer qu'elles aient l'impact suffisant sur le processus de changement 

d'une communauté locale en un milieu incubateur de l'entrepreneunaship. Ces cadres 

peuvent être composés par des éléments comme une vision nouvelle du développement 

local, un modèle approprié et endogène, une stratégie d'action pertinente, un champ 

d'intervention réaliste et privilégié, les attitudes et valeurs entrepreneunales et la 

concertation. 

dans COP 818. Questions' coopératives contemporaines. Qcument & réfikence, Shetbrodoe, IRECUS, 



Ir Phase 5 : 

+ Mise en place des structures d'appui (ie processus d'organisation) : cette étape 

concerne une association entre les divers agents de développement d'une communauté 

pour mettre sur pied une variété de structures d'appui (sociétés de développement, fonds 

de démarrage, incubateurs, guichets uniques, etc.) et de réseaux capables de stimuler 

concrètement les dynamismes locaux (la création et le développement de nouvelles 

entreprises). (Prévost) 

Phase 6 : 

+ Réalisation d'activités de recherche et développement (l'évaluation) : la mise en place 

du processus de changement doit être consolidé par la réalisation d'activités de recherche 

et développement (processus d'apprentissage) que favorisent I'appropriation de 

connaissances techniques générales, sous forme de session de formation, ainsi que de 

connaissances plus particulières aux réaïtés locales. L'apprentissage doit être complété 

par la mise en place d'une démarche d'évaluation structurée. 

Cela étant, il faut remarquer trois particularités du processus de développement local: la 

première est celle d'envisager la réalité loerk comme dynamique. C'est pourquoi, 

«pour bien encadrer son développement dans le temps, il faut donc refaire sans fui ce 



processus.)) La deuxième, est cele de la dynamique circulaire des étapes, «chaque 

composant est imbriqué dans les autres et, il n'y a ni début ni fin spécifique»." 

Fedement, la troisième particularité se rapporte a la flexibilité du processus. Il faut 

considérer que chaque ((contexte est différent et chaque communauté peut imaginer un 

cheminement particulier [...] La souplesse sera toujours de mise afin de tenir compte 

des modifications de I'environnement.)) '' 

Cette réflexion sur le développement local est accompagnée ensuite par une réflexion sur 

la contribution des coopératives dans le développement régional et local ce qui revient au 

problème spécifique posé au début du travail de l'identité entre la philosophie coopérative 

et la philosophie qui est à l'origine du paradigme du développement local et le rôle 

stratégique que jouent ou que peuvent jouer les coopératives dans le processus de 

développement du milieu. 

1.2.3. La contribution des coopératives dans le développement régional et local 

Alon que le point antérieur avait pour but de présenter un rappel historique de 

l'émergence du développement local et sa matrice conceptuelle, cette partie tentera de 

cerner les cadres théoriques qui sont en rapport avec le rôle des coopératives dans le 

développement régional et local. 



À l'instar du chapitre antérieur, notre propos ici est d'appréhender seulement des 

références théoriques qui nous amènent à comprendre le rôle de la coopérative de La 

Patrie dans le village. En ce qui concerne le rôle des coopératives dans le développement 

régional et local, nous n'avons pas fat de recherche bibliographique exhaustive pour deux 

raisons bien précises. D'abord, parce que nous n'avons pas absolument comme objectif 

d'étude d'expliquer quel est le rôle des coopératives en général dans le développement 

régional et local. Deuxièmement, parce que la littérature sur le rôle des coopératives dans 

le développement régional est restreinte et encore les recherches sur le rôle des 

coopératives dans le développement local sont presque inexistantes. 

Ainsi, nous avons consulté comme source de recherche la plus importante sur les 

coopératives et le développement régional, l'excellent travail de Josée Méoard, «Les 

coopératives et le développement régionai au Québec : évolution de l'analyse et du 

discours))5g dans lequel nous rencontrons un résumé critique bien élaboré de l'état de 

l'analyse sur le thème. 

Ce chapitre est divisé en trois parties. Tout d'abord, nous avons fait un petit repère du 

projet coopératif à l'origine de sa construction historique, identifiant son rôle à partir de 

sa philosophie, de ses valeurs a de ses principes. Dans un deuxième temps, on ajoute une 

réflexion sur les coopératives au Québec, depuis leur début jusqu'à présent, associée a la 

compréhension du «phénomène coopératif5 en tant que projet social ou 

- - 

s ~ .  PRÉVOST et A FûRTIN, Vige local : cLs initiatives pour =lever le âéf.ï & l'emploi. Cd. 
«Enfreprendre)~, La Éditions Transcontinental iac. Et Fondvion L'Enucprcnauship, Quekc, 1995,275 
p. 42. 



institutionnalisation de ce phénomène. Finalement, nous récupérons la réflexion 

précedente à la lumière du débat théorique sur le rôle des coopératives dans le 

développement des régions, et plus récemment, dans le développement local. 

1.2.3.1 Les coopératives comme un projet global de société 

Le modèle coopératif' créé par les ((Pionniers de Rochdale», qui a influencé différentes 

coopératives à travers le temps et parmi le monde, ne peut être appréhendé qu'à travers 

une synergie de facteurs sociaux, économiques, poiitiques et cultureis, qui pris 

séparément n'expliquent pas la consolidation d'un mouvement de telle envergure. Ces 

facteurs sont l'expression même des règles préconisées par les «Pionniers)) dans «une 

alliance exceptionnelle entre les principes et la pratique»". 

Néanmoins, cette synergie de facteurs et cette diance entre les principes et la pratique, 

n'ont pas eu dans l'histoire de correspondant signifie dans l'évolution du mouvement 

coopératif, car nous admettons que les règles de Rochdale [. . -1 ne sont pas une révélation, 

qu'elles n'ont pas une valeur automatique ou quasi magique [. . .] qu'elles [. ..] ne sont pas 

arbitraires ; qu'elles [. . .] ne sont pas de postulats nécessaires mais indémontrables mais 

qu'«elles ont une source, eues ont une logique ; eues ont un rôle à jouer.)fl Par 

" J. ~ A R D ,  Les coopératives et k deveioppement dgionai au Qufbec, Coll. «ESSai9,, no 24, 
IRECUS, Université & Sherbrooke, Sherbrooke, septembre, 1994. 
" P. LAMBERT. Historique des règles & Rochdale, dans Les principes c0opérat.Uk : hier, aujourd'hui. 
demaip d e s  colloques & I 'Iast i~  des endcs coopératjves~, Éditions & I'WM dcs h d e s  
coopératives, Liége, 1967, dans D. OUELLET, Cop 711, InEruduaion aux coopératives, document & 
réfémce, Sherimidhe, IRECUS, 1997, p. 1.6. 
G. LASSERRE, Signification économique des règis de Rochdale, dans La principes coopératifs : hier, 

aujourd'hui, &main, «Les coîio~ues & l'Institut des &des Oooperatiyeg~, Éditions &.l'Institut da 
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conséquent, les coopératives ont une source, elles ont une logique et elles ont un rôle à 

jouer. 

Quand on pense au débat actuel sur le rôle des coopératives en régions et plus récemment 

dans le développement local les éléments analytiques posées ci-dessus nous viennent à 

l'esprit. II serait donc pertinent de penser aux coopératives a partir d'une gnlle d'analyse 

qui revient aux principes et valeurs de la coopération, qui revient à la philosophie et à 

l'éthique sous-jacentes au mouvement coopératif, qui revient à sa double structure 

d'association et d'entreprise et qui revient au concept de «vie économique». A partir 

aussi, des relations dialectiques auxquelles elie est soumise ou qu'elle établit à l'interne et 

de la même façon avec son environnement (le contexte économique, social et politique). 

Mener une teUe réflexion avec profondeur dépasse largement l'objectif de cet essai et plus 

particulièrement cette pmie de notre travail. Notre propos ici, c'est de faire une réflexion 

sur les coopératives en générai en se basant sur quelques éléments et questions identifiées 

plus haut cependant sans l'intention d'arriver à une grille d'analyse et ni d'élaborer un 

modèle de comportement des coopératives62. Pour l'instant, nous concentrerons notre 

analyse sur la source et le rôle des coopératives selon la philosophie et l'éthique sous- 

études coapératives Liège, 1967, dans D. OUELLET, Cop 71 1, iimdwtion aux coopératives, document 
& réf'mce. Sherbrodre' IRECUS, 1997, p. 1.16. 
" P. FRÉVOST a dtjà mentiond In nécessité & fomulation d'un modtle & comportement socio- 
8conomique basé sur les notions de créativité, & solidarité et & subsidiarité (i'essenœ & la pensée 
CQOPétative) capble & guider les actions dés coopératives et d'évaluer leur impact sur les collectivités 
régionales environnantes, dans La coopération et le développement régional dans C. BEAUCHAMP 
(sous la direction &) Le développement &s a q h t i v e s  au Québec d'ici l'an 2000, Revue du 
C.LRI,E.C., vol 13, no 1 et 2, 1980-1981, p. 197. 



jacentes au mouvement coopératif et les principes et valeurs de la coopération dérivés de 

cette philosophie et de cette éthique. 

Les coopératives ont leur origine ancrée sur un concept original, hybride d'entreprise, 

comportant deux piliers fondamentaux mais intrinsèquement interdépendantes: 

I'association et l'entreprise. D'une part, du point de vue philosophique, nous pouvons 

dire que cette association et cette entreprise représentent la culture socialiste imprégnée 

dans les aspirations des ouvriers de construction d'une nouvelle société, d'émancipation 

économique, de rupture avec les ((principes)) et la logique perverse de l'entreprise 

capitaliste. 

Les coopératives sont ((filles de la nécessité, disait Charles 
Gide. Eles (sic) sont nées à la pire époque de la misère 
prolétarienne, bien que pas nécessairement parmi les plus 
misérables. Elles représentent une réaction de «self-help)) 
contre la résignation ; une volonté de lutter pour sortir de la 
misère, et d'en sonir par l'association, qui a été le grand acte 
de foi du prolétariat de cette époque.63 

D'autre part, du point de vue organisatiomelle, I'entreprise coopérative a été fondée en 

comportant une double structure : une structure associative fonctio~ant selon des règles 

démocratiques et une structure entrepreneuride fonctionnant selon les règles que lui 

impose l'association des membres tout en respectant la base philosophique qui lw donne 

le projet coopératif. 

" G. LASSERRE, op., cit P. 1.17. 
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Le projet coopératif est né dans un contexte de grandes transformations économiques, 

sociales, politiques et culturelles de la société européenne du XVIF et du XlX? siècles. 

Ces transformations instaurent une nouvelle conception de monde, fondée sur la 

prédominance de la raison critique. Selon la dimension sociale, cette nouvelle idéologie 

préconisait la tolérance religieuse et la iiberté individuelle et, selon dans la dimension 

économique, a érigé une théorie du capitalisme libéral qui valorisait le développement 

industriel le libre-échange exprimé par la concurrence. 

Toutefois, à cette idéologie, s'y oppose une autre issue du mouvement socialiste pré- 

marxiste, du socialisme utopique (Saint-Simon, François-Charles Fourier et Robert 

Owen). Elle contestait le capitalisme et la propriété privée et défendait les façons de vivre 

et d'organiser la société à partir du principe collectif et communautaire qui amènerait les 

opprimés à constmire une société plus égale et a une répartition plus équitable de la 

richesse produite. De plus, cette idéologie était une réaction morale contre les ((mauvaises 

relations humaines dans la vie économique : exploitation de l'homme par I'homrne et lutte 

pour la vie, sans scrupule ni pitié [...ID". Pour eux, les socialistes utopiques, ia morale et 

l'idéologie sont la base déterminante de tous les autres aspects du comportement humain. 

Les changements provoqués par les contradictions du capitalisme, surtout la misère au 

côté de la richesse, le p ~ c i p e  de la concurrence en contrepoint au principe d'association 

et l'individualisme contre le communautaire, a fait émerger, comme nous l'avons déjà dit, 

une forte réaction de la classe ouvrière contre le système dominant, cette réaction 

64 G. LASSERRE, op. cit., p. 1.21. 



apportant dans son sein, la réaffirmation d'anciennes valeurs et l'attirmation de nouvelles 

valeurs comme l'esprit d'émancipation, Ir prise en charge et la responsabiiités 

penonnelies et mutueiles, l'esprit de solidarité, la démocratie, l'égaiité et I'équité 

fondements de la morale et de l'idéologie socialiste. 

De cette façon, la «culture socialiste» exprimée en une morale et une idéologie, a 

contribué de façon décisive dans l'appropriation de ces anciennes et nouvelles valeurs par 

le mouvement coopératif C'est pourquoi les tisserands de Rochdale, en particulier, 

avaient une vision du monde qui ne correspondait pas à la vision dominante : ils avaient 

un projet social radicalement différent, la construction d'une société plus égalitaire et 

moins excluante. «Ils cherchaient à o f i r  un contre-modèle de développement 

économique, durable et "à visage humain" Ce projet social s'est donc matérialisé a 

travers la réalisation d'objectifs profondément connectés avec leur réalité et leurs besoins. 

A partir de Rochdale, la tendance idéologique qui a prédominé dans les principes du 

coopératisme mondial, a été définitivement influencée par le «communisme pratique»" de 

Robert Owen. Owen avait une idée centrale sur l'homme et sur la société. Pour lui, «le 

caractère de l'homme était formé à partir de circonstances externes de la manière que la 

réforme de ia société devrait inclure la création des circonstances qui associaient la 

65 A BRIDAULT et al,, Gérer la vie démocratique d'une cmpérath, Guide pratique ORION, CON. 

«Gestion d'une coopérative>>, Québec, octobre, 1996, 138p, p.6. 
66 C e  expression est iaqrirée des d y s e s  faites p F. Engels nu k rocialimie utopigue a plus 
précisément sur Robert Owen, dans F. Engels Do socialisno utbpico ao sociahmo cientifico, CON. 
Bases, vol. 13,4' éd., Sâo Paulo, Brésii, 1981, p. 4-43, p. 42. Tradtlction h i .  



recherche du bonheur avec l'harmonie et la coopération au heu de la concurrence et du 

conflit .)t7 

La création de ces circonstances était justement la création d'une entreprise qui 

contribuerait à un projet de société, celui-là connecté à la morale et à l'idéologie 

socialistes. C'est pourquoi les «Pionniers> avaient une aspiration entrepreneuride, 

comme disait Lassarre, «des intérêts a promouvoim, mais associée profondément à une 

culture socialiste, base de son projet. La vie économique, pour la classe ouvrière et pour 

les intellectuels fondateurs du socialisme utopique, disait Lassane, [...] doit être 

l'occasion pour tous d'unir Ieun efforts pour améliorer ensemble et d'un même 

mouvement leur situation économique, et du même coup, par cette collaboration même, 

leurs relations humaines.)f8 

L'entreprise coopérative donc a été crée pour rompre l'exploitation vécue par les 

ouvriers dans les entreprises capitalistes et ainsi être aux services des intérêts de ses 

membres et les émanciper en tant qu'hommes capables de prendre en mains leur destinée. 

«Mais ce sont des intérêts de non-capitalistes, qui ont besoin d'être protégés contre une 

exploitation, ou parfois une carence, des entreprises privées. ils s'y groupent [...] et 

demandent à leur coopérative, non la rémunération d'un capital, mais des produits ou des 

services concrets en réponse à des besoins 

" T. BmOMORE, aDicionArio do pnsamento XWXWP, Jorge Zahar Ed, Rio dc ~mh, B a  
1988, p.340-341. Traduction libre. 
" G. LASSERRE, op. cit., p. 1.27. 
" G. LASSERE, op. cit, p. 1.17-1.13. 



C'est ainsi que, face a la conception bourgeoise et capitaliste 
de l'entreprise, ils élaborent, en actes et presque 
instinctivement, et non en analyse abstraite comme nous le 
faisons aujourd'hui, une nouvelle conception de l'entreprise, 
6ée a leur conception de la vie économique.7o 

Nous pouvons dégager, de l'examen des éléments historiques du mouvement coopératif 

que la coopération a une p h i l ~ ~ ~ p h k ,  une éthique, des principes et des valeurs qui font 

I'originahté de la formule coopérative. Nous pouvons donc les résumer comme suit : 

> Lo f d e  caopérative ... ineplrilosophie d une &igue mi ... 

i La personne a primauté sur le capital ... La démocratie est à la base des décisions, 

chacun possède un seul droit de vote, peu importe le capital qu'il détient ... La prise en 

charge et le contrôle de l'entreprise coopérative par toute une collectivité, dérivée de 

cette philosophie7 assure la mission axée avant tout sur les services aux membres ... 

L'entreprise coopérative se distingue par son caractère Uialiénable de propriété 

collective . . . Les valeurs sociales véhiculées en coopération contribuent à 

I'épanouissement de la personne et font des coopératives de véritables leviers 

d'éducation et de formation dans la communauté ... l'éthique est fondée sur 

l'hom&ete, la transparence, la responsabilité socide et I'altruisme. 

> LQ cwpaoa'oui, une question & valeurs ... 

i La prise en charge et la responsabilite ; 

" G. LASSERE, op. cit, p. 1.28. 



La démocratie ; 

L'égalité, l'équité et la solidarité. 

Les principes coopératifs intégrés à la dimension sociale et économique constituent les 

lignes directrices aux coopératives de mettre leurs valeurs en pratique ... Adhésion 

volontaire et ouverte a tous ... Pouvoir démocratique exercé par les membres ... 

Participation économique des membres . . . Autonomie et indépendance . . . Éducation, 

formation et information . . . Engagement envers la communauté. 

Dans les règies précises et détaillées formulées par le mouvement coopératif de 

Rochdale, rMrmées et modifiées ensuite par l'Alliance coopérative internationale, nous 

pouvons identifier l'orientation philosophique et économique que la coopération a 

poursuivi depuis les «Pionniers». Nous en synthétisons cette orientation par rappon aux 

règles, selon deux idées fondamentales : d'une part, une idée qui définit la relation des 

sociétaires (membres) entre eux ayant comme base le principe de prise en charge et la 

nspoasabiiité personneHe et mutuelle, de la démocratie, de 17(gaiité et de la 

solidarité. D'autre pari, l'idée qui établit les relations des coopérateurs par rapport à 

l'entreprise coopérative, situant le capital comme facteur de production au service de 

l'homme, fondée sur l'esprit d'4mancipition et le principe de l'quité. Les règles de la 

coopération, plus que des normes purement d'efficacité, sont la base d'me vision éthique 

du monde a d'une pratique d'émancipation, enfin, d'une idéologie et d'une praxis qui 



forment le corpus de la doctrine coopérative lequel a un lieu réservé dans l'histoire de 

1' humanité. 

Malheureusement cette idéologie et cette praxis sont restées dans le passé. Le contexte 

économique, social et politique dans lequel le ((projet coopératif» est né et s'est consolidé 

était profondément dinérent de ceux qui lui ont succédé et qui ont transformé les 

coopératives en instments porteurs de règles adaptables aux entreprises capitalistes. 

Lasserre disait déjà en 1965, en analysant la signification économique et morale des règles 

de Rochdale dans le contexte qu'il a appelé «révolution commerciale», que cette 

mouvance qui 

[...] réduit les coûts plus que les coopératives ne peuvent 
réduire les profits, le gigantisme qui fâit perdre pied au 
contrôle démocratique, tendent à vider en fait nos règles de 
leur contenu réel ; et le public d'aujourd'hui, qui est réaliste et 
non idéaliste, n'aperçoit guère l'originalité de l'entreprise 
coopérative, qui lui paraît porter sur des détails." 

Cette constatation lucide et visionnaire de Lasserre met en évidence le caractère relatif 

des règles de Rochdale. Celles-ci 

[...] sont dépassées, non pas certes au sens où eUes seraient 
devenues fausses, nuisibles ou inutiles, mais dans un autre 
sens, qu'on peut appeler une relativisation. Eues ne sont plus 
décisives. Elles ne nous apparaissent plus comme constituant 
en elles-mêmes l'essentiel de ce qui fait la valeur de la 
coopération? 

f 1 G. LASSERE, op. cit., p. 1.54 
O. LASSERE, op. cit, p. 1.53. 



Dans ce sens, nous pouvons dire que la doctrine coopérative s'ajuste à la structure 

(économie) et a la superstructure (idéologie) dominantes. EUes n'ont pas une vie propre, 

au contraire, elles ont une correspondance immédiate au contexte historique oh elles se 

situent. Nous pouvons constater encore, dans I'évolution et dans la dynamique des 

processus économiques et sociaux d'une façon générale, l'assimilation par les 

coopératives d'une réalité étrangère au «projet coopératifb ou l'appropriation de la 

formule coopérative pour l'adapter au discours et aux pratiques dominantes. Intrigué par 

les rapports entre le développement régional et la philosophie coopérative dans les années 

80, Prévost conclut que : 

De modèles de développement régional, point, et tout s'y 
passe d'ailleurs comme si le développement de la pensée 
coopérative, faute d'intérêt, n'avait *ire en pratique que la 
seule rénovation de I'entrepnse capitaliste. Alors que la 
pensée libérale et la pensée socialiste ont inspiré le 
développement continu de cadres conceptuels de mieux en 
mieux adaptés à l'analyse d'un contexte socio-économique de 
plus en pius complexe, la coopération, de générale qu'elle 
était dans ses origines idéologiques, s'est graduellement 
enfermée dans un modèle de démocratie économique qui est 
loin d'englober toute la problématique socio-économique 
d'une société." 

A chaque changement dans la société les coopératives s'écartent radicalement d'un projet 

social qui a été à l'origine de la pensée coopérative, substituant leur rôle transformateur 

tant économique que social, en un rôle de légitimation formelle de la doctrine coopérative 

au s e ~ c e  du système dominant. 



1.2.3.2 Le rôle des coopératives dans le développement régional au Québec 

La mode est au libre exercice des forces du marché, à 
l'initiative individuelle et à la restructuration de notre appareil 
économique. Là, les coopératives ont un peu plus de difficulté 
à s'adapter à ce nouveau discours. Non pas qu'elles ne 
peuvent elles-mêmes être excellentes [...] mais parce que les 
valeurs coopératives entrent en conflit avec le caractère un 
peu malthusien des valeurs dominantes. 

Par rapport à leur positionnement traditionnel, les 
coopératives sont loin du discours actuel [...] Comment un 
mouvement peut aller apparentement se positionner aussi loin 
de ses racines ! '' 

L'évolution des coopératives québécoises n'a pas échappé à cette «déformation» de la 

pensée coopérative, au mépris d'une certaine proximité philosophique, en quelques 

contextes historiques (a l'origine du développement coopératif ou dans la période de la 

révolution tranquille), du projet global de société préconisé par les précurseurs du 

mouvement coopératif Leur contribution était toujours a la limite d'un mouvement social 

pour se rapprocher davantage d'une institution subordonnée au système dominant. 

En conséquence de cette «tension» entre un projet global de société et la consolidation de 

l'institution coopérative, les coopératives au Québec ont eu depuis leur émergence 

hstitutiomefle, au début du YW siècle, une participation très active mais non moins 

oscillante en ce qui concerne leur rôle dans le développement économique et social 

régionai. 



L'importance des coopératives pour le développement socio-économique québécois 

concerne la formation d'un patrimoine économique et financier autant qu'un patrimoine 

social et culturel. Ces patrimoines ont été bâtis par plusieurs générations de coopérateurs 

et c~o~érauices.'~ La formation de ceux-ci n'a cependant pas été sans conflits, 

contradictions d o u  échecs. 

Dans une première phase de développement (jusqu'aw mées  20), les Caisses populaires 

Desjardins et les coopératives agricoles, les pierres angulaires du mouvement coopératif 

québécois, ont eu un rôle de ((sauvegarde de l'ordre établv). Pendant les années 30, en 

pleine crise économique, la dynamique du mouvement coopératif tend a se constituer sur 

une base sociale et non étatique, «"corporatisme social")). Ce projet s'est fusionné avec 

le projet du «coopératisme ayant comme but la restauration sociale à travers un 

mouvement d'éducation populaire. Il était animé par des représentants de la communauté 

( urbaine et rurale et issus de plusieurs secteurs de la société )'! 

Jusqu'aw années 40, la coopération a vécu un des moments les plus fëconds de son 

histoire: plusieurs coopératives ont été créées dans de nouveaux domaines comme la 

consommation, la forêt, l'habitation, etc. 

- .  - -- 

" M. BELLEY. La ampéraîion & l'an 2000 7, dans Cop, 71 1, introduction aux coopératives, document 
& r i é f h c e ,  Sherbrooke, iRECüS,  1995, p.36. 
'' C. BEAUCHAMP, M s  et e n m  & la Cooperatioa québbise, dam COP-818, «Questions 
cmpératives contemp~taines,~, document de rcfdrence, Shetbrooke, IRECUS, 1997, p. 375. 
76 B. LÉVESQUE, Les coopératives au Quebcf : un s*nir stratégique, la recherche d'un pq* pour 
l'an 2000, dans COP 818 ii Questions coopératives con-raines, document & réfCmœ, Sherbrooke, 
IRECUS, 1997, p. 195-201. 



Cela a représenté une des caractéristiques les plus particulières du mouvement coopératif 

au Québec, soit le double rôle de répondre aux besoins des classes moins favorisées ahsi 

qu'aux besoins de l'«élite clerico-nationaie)). Entre les années 40-50, les secteurs 

coopératifs agricoles et les caisses populaires se consolident. Les autres secteurs ont eu 

des problèmes et en sont arrivés à la stagnation. 

Les années 60 et 70 sont marquées par un profond changement dans la société, la 

«Révolution tranquille)) , une conception de société néo-nationaliste et moderniste. Les 

coopératives adhèrent à ce projet, dont de nouveiles alliances sont mises en place. Leur 

rôle n'était plus de répondre a un compromis pour conserver l'ordre établi mais de 

contribuer a la consolidation de l'État providence comme levier du développement 

économique. A ce moment-là, le mouvement coopératif a deux projets distincts mais ne 

s'excluant pas : le projet des coopératives traditionnelles et le projet de nouvelles 

coopératives (de santé, d'alimentation naturelle, des garderies, d'habitation, etc.). Le 

premier projet se caractérise par la centralisation du pouvoir et par la concentration des 

entreprises (regroupements) avec l'appui de l'État. Son but était de renforcer le 

nationalisme économique. Le deuxième se caractérise par la décentralisation des pouvoirs 

et la déconcentration des entreprises formées par plusieurs groupes sociaux dits 

alternatifs. Ce projet avait fait à l'origine une critique de la société productiviste, 

paternaliste et bureaucratique, même avec le soutien de l'État, et son but etait la 

construction d'une nouvelle société alternative." 



La crise généralisée des années 80-90 (la remise en cause du développement économique- 

montée de la globalisation et de l'idéologie néo-liberde - accords de libre échange, 

déficit public, chômage croissant, dégradation de la qualité de vie, etc.) - a posé des 

problèmes sérieux pour les coopératives. La «faillite» du projet néo-nationaliste des 

années 70 a amené le projet coopératif à s'écarter d'un projet global de société. Les 

coopératives sont obligées d'adopter des stratégies de gestion mises en avant par la 

compétition, l'État ne pouvant plus les subventionner comme avant. 

Dans ce sens, ces nouvelles conditions qui s'imposent aux coopératives ont suscité le 

retour du débat sur le rôle des coopératives dans le développement, lequel fut objet de 

division entre les penseurs coopératifs au XIXième siècle mais qui a parcouru tout le 

XXième siècle avec les nuances et particularités caractéristiques du contexte historique 

correspondant. 

1.2.3.3 Le rôle des coopératives dans le développement des régions a la lumière du 

dCbat tbiorique 

D'après le débat théorique sur le rôle des coopératives, ou pouvons-nous situer les 

coopératives au Québec en ce qui concerne le développement régional et local? Est-ce 

que les coopératives se positionnent aussi Ioh de leurs racines ? Quele réfiexion 

théorique pouvons-nous dégager de ce débat pour comprendre la contribution des 

coopératives dans le développement régional ? n émerge un nouveau paradigme de 

développement, le développement local, qui exige des comm~na~ltés et des acteurs locaux 



une insertion plus active et participative dans le développement du milieu et appuyée sur 

un nouveau projet de société, avec des p ~ c i p e s  et valeurs «coopératives». L'émergence 

d'un nouveau paradigme de développement apporte-t-il un nouveau rôle pour les 

coopératives ou le rôle des coopératives est-il intrinsèque au développement local? 

Nonobstant la critique de J. Ménard quant à l'état de l'analyse sur les coopératives et le 

développement régional, quand elle anlrme : «nous en sommes finalement arrivée (sic) à 

la conclusion que, de fait, bien que la plupart de ces auteurs aient tenté de présenter le 

rôle des coopératives dans les régions en utilisant des composants économiques [...] très 

peu y sont parvenus»78, nous croyons, pour les fins de cette étude, qu'il est possible 

d'extraire une vision, si non assez précise, au moins intelligible du rôle des coopératives 

dans le développement régional et local. 

Ménard, a identifié deux grandes tendances dans la littérature sur le rôle des 

coopératives dans le développement régional : d'une qui limite le rôle social et 

économique de la coopérative a la satisfaction des intérêts des membres-usagers [...] et 

l'autre, qui accorde aux coopératives un rôle public [...] qui dépasse largement les 

objectifs de maximisation des intérêts des membres-usagers)) ". 

A partir de ces deux tendances, Ménard a identifié au moins trois courants théoriques. 

Tout d'abord, un courant qui voit dans les coopératives un facteur de développement 

régional mais dans les limites de la finalité de la coopérative envers ses membres-usagers. 

" Ibid, p. &O. 



Deuxièmement, pour un second courant, les coopératives ont une responsabilité 

collective, communautaire et sociale envers les régions. Fiaalement, le troisième courant 

ne croit pas que les coopératives puissent être un facteur de développement régional. 

B Les coopém!ives comme fdeur  & dheloppcment régiond dans 1s limites de la 

scrtif&*on des intér2lr des membres-usagers 

Ménard a étudié la pensée de plusieurs auteurs et les a regroupés selon les idées 

particulières et caractéristiques de chacun d'eux. Tout d'abord, elle a analysé les auteurs 

François-Albert Angers et Jean-Claude Guérard qui voient les coopératives comme 

firmes motrices. Deuxièmement, eue a remarqué la pensée de Roch Bastien, Harold 

Bhérer et Paul T. Perrault qui comprennent les coopératives comme facteur de 

croissance sectorielle et de développement qualitatif dans les régions. Ensuite, 

Ménard a examiné les analyses de Douglas Boot, Roland Parenteau, Marcel Laflamme, 

André Roy et Henri Desroche sur les coopératives comme solution aux problèmes 

conjoncture~s et stnicturels des régions. Finalement, l'auteur a énidié Esdras Minville 

et Claude Pichette qui attribuent aux coopératives le rôle de facteur de développement 

économique enraciné. 

= La coopérativa comme firmes motrices : selon l'analyse de Ménard, nous pouvons 

dégager que tant François-Albd Angers comme Jean-Claude Guérard, voient les 

coopératives comme porteuses d'un potentiel de développement industriel inspiré par 



la notion de &me motrice de la théorie des pôles de croissance.»8o Cependant, Angers 

met l'accent sur l'inportance du désir d7autosuf5sance du consommateur qui le 

conduit «à devenir coopérateur faute de pouvoir faire mieux dans l'individualisme 

pur.»" Selon Ménard, outre la notion d'auto~sance, Angers reconnaît l'importance 

du sens de la patrie et de la valorisation des populations des régions comme agents de 

développement régionai, mais dans les limites des intérêts des membres-usagers. (di 

évoque la potentialité socio-économique des coopératives, mais dans les limites de la 

satisfaction des intérêts des coopérateurs.)) %an-~laude Guérard, pour sa part, met 

l'accent sur la nécessité de s'inscrire dans une politique de développement industriel, 

axée sur la création d'entreprises manufacturières ou de seMces liés au 

développement de la technologie. 

v - Les coopératives comme facteur de croissance sectorielle et de développement 

qualitatif dans les régions : ce regroupement identifie les auteurs qui confêrent aux 

coopératives un rôle de croissance sectorielle dans le développement, vu comme un 

facteur de promotion de valeurs économiques démocratiques. Conformément a la 

vision de Roch Bastien, «la portée restrictive implicite dans les principes coopératifs, 

nous oblige à considérer la notion de développement coopératif d'abord en fonction 

des intérêts des membres-usagers, établis selon le secteur d'activité auquel est limitée 

l'implication des membres [.. .] Ii rappelle que [. . .] l'objectif premier rechercher dans le 

développement des coopératives se situe beaucoup plus au niveau de dimensions 

J. MENARD, ap. ~ t .  p. 43. 
'IF-A ANGERS, daos J. M~NARD, op. cii., p. 40. 

J. MENARD. op. ck, p. 41. 
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qualitatives du développement économique : propriété et contrôle des entreprises, 

répartition des résultats.»" Selon Ménard, Harold B hérer et Paul T. Perrault, dans le 

même sens que Bastien, trouvent que «les coopératives peuvent être dans certains cas 

un facteur de croissance sectorielle, c'est-à-dire de croissance pour certains secteurs 

coopératifs exiaants et un facteur de développement qualitatif, voire un bon véhicule 

des valeurs démocratiques du partage de ia propriété des ressources et du pouvoir.»" 

v - Les coopératives comme solution aux problèmes conjoncturels et stnicturds des 

régions : cette thèse comporte deux visions : l'une qui voit les coopératives capables 

de réduire les cycles de ralentissement économique de certaines régions a travers 

I'accélération d'un processus de formation de nouvelles entreprises et l'autre qui 

défend que les coopératives soient un facteur de décentralisation. La première vision 

est consacrée à Douglas Boot et la deuxième à Roland Parenteau, Marcel Laflamme, 

André Roy et H ~ M  Desroche. 

v - Les coopératives comme facteur de développement économique enraciné: 

d'après Ménard, les auteurs de cette école ((insistent sur la dimension qualitative du 

développement coopératif sans proposer, à l'exception de Pichette, un projet social 

coopératif global.»85 Esdras Minvile, cité par Ménard, défendait la formule coopérative 

comme une solution aux problèmes des régions, voire comme une forme de 

développement durable. De son côté, Claude Pichette, également cité par l'auteur, voit 



les coopératives comme un facteur d'enracinement. Pour lui, enracinement du 

développement signifie que «le développement économique par la coopération surgit 

du d i e u  même dans lequel il s'exerce et qu'il contribue a sa démultiplication et à son 

amplifkation dans le même L'essor de cet enracinement est trouvé, selon 

Ménard, dans la nature même de la formule coopérative : par la participation directe à 

la propriété, au pouvoir et aux résultats (dimension qualitative évoquée par Bastien, 

Bhérer et Perrault). Cependant, Pichette se différencie des autres auteurs en 

introduisant dans son analyse la coopération comme un projet de société, «les 

coopératives assument la dispersion du développement sur le territoire et la 

redistribution de la richesse commune, et, notamment, une meilleure satisfaction des 

besoins du milieu. Eues favorisent aussi la promotion du dynamisme individuel, la 

solidarité et le développement d'une pédagogie du développement 

>Les cmpéMtives ou s-ce ch développement régional : la quêfe d'un projet & 

rénovation srnerile et communautaire 

Dans ce courant Ménard a identifié Paul Prévost ; celui-ci entrevoit la coopératives 

comme projet de réaovatioa sociale ou d'une nouveIie pratique socide régionaie. 

H ~ M  Desroche a André Roy, eux voient ~'iatercooph-ation a la base d'un projet 

sochi et communautaire. Michael Bradneld et Ian Macpherson 

coopérativa comme moyen de restaurer la baiance du pouvoir 

*ions à travers le développement coopératif et le développement local. 

distinguent les 

en faveur d~ 

Diane-Gabrielle 



Trernblay et Vicent Schendel quant à eux illustrent plus directement l'association entre 

les régions, les coopératives, et Ie développement local. 

= Les coopérativa comme projet de rénovation sociale ou d'une nouvelle pratique 

sociaie régionale : selon Ménard, pour Prévost les ((coopératives doivent donc relever 

le défi du développement régional et du développement local. Elles doivent se donner 

un mandat social élargi en faisant entre autres "éclater la(sic) carcan organisationnel a 

ia vision individuelle du membre'' et en développant d'autres types de projets de 

démocratie.)) Dans le modèle de Prévost, la valeur d'usage est (("produite sur et pour 

37 88 un temtoire donné, dans une conception collective et spatiale du développement. » 

t - L'intercoopération a la base d'un projet social et communautaire : Desroche 

disait a ce sujet : «"Seule une pyramide régionale déjà intercoo~érative poumi porter 

un sommet qui sans cela ne sera intercoopératif que de nom, tout au plus d'intention, 

une intention qui risque fort de n'être qu'une intention pieuse ou une intention 

d'alibi".»" Marcel L a f i m e  et André Roy, également partisans de ce deuxième 

courant, ((accordent une grande importance à la dimension sociale et collective des 

coopératives, mais ils insistent particulièrement sur la nécessité de régionaliser les 

structures, les décisions a les activités de la société, de les remettre au niveau du 

terrain a travers la formule c~opérative.»~ Toutefois, comme l'explique Ménard, pour 

ces auteurs, le potentiel des coopératives se fonde sur l'intercoopération régionale 



comme moteur d'un projet social et communautaire. Ces auteurs afnrment que: 

«"Lntimernent(sic), la solidarité intercoopérative véhicule un véritable projet 

communautaire : celui de faire bénéficier les bienfaits de la formule coopérative à 

l'ensemble de la ~ociété."))~' Encore selon Menard, aux yeux de ces auteurs, 

I'intercoopération véhicule quatre dimensionsg2 : 

rn [...] en s'enracinant s u r  la région comme cadre de relance et de restructuration 

économique, l'intercoopération Yait appel aux forces vives du milieu3'.» ; 

«L7intercoopération régionale favorise l'éclosion d'une conscience économique 

communautaire. D ; 

a «L7intercoopération régionale devra ensuite favoriser ce qu'ils nomment le 

développement planifié et déspécialisé des secteurs coopératifs.» ; 

Finalement, "en valorisant le progrès tout en sauvegardant la primauté du social sur 

l'économie," I'intercoopération favorise l'auto-détermination économique et 

I'édiîïcation d'une nouvelle société basée sur de nouvelles valeurs, de nouvelles 

structures et de nouveaux comportements.» 

> Lcs coopératives comme moyen de restaurer la bilance du pouvoir en faveur d a  

régions : dans le cas de Michael Brafield, sa réflexion part de la théorie de la 

dépendance pour e@iquer le problème du développement régional (les disparités 



régionales). Selon son analyse, comme l'éclaire Ménard, la concentration du pouvoir 

constitue le principal obstacle à la mise en place de solutions efficaces. Bradfield ((insiste 

sur la nécessité de trouver une stratégie qui ne confronte pas directement le pouvoir 

établi, voire une approche ou une démarche graduelle qui devra se faire sur une petite 

échelle, à travers le développement coopératif et le développement local par exemple.)) 

Ian Macpherson, a we analyse qui va dans le même sens que Brafield. 

Tremblay et Schendel, de leur côte, en analysant le mouvement d'htagonish, voient les 

coopératives représentatives des initiatives locales. Selon eux, Antagonish représente : 

[...] une initiative locale ou des gens d'une communauté 
décident d'intervenir directement pour freiner un mouvement 
de sous-développement. Il s'agit d'une initiative de nature 
économique, puisqu'on y, vise la création d'emplois et la 
création d'entreprises dans le secteur de la pêche. 11 s'agit 
aussi d'une expérience sociaie, car on y affirme un projet de 
mini-société avec la volonté d'instituer une économie 
co~pérative.~~ 

>Les coopthtives comme fmeur & îüspmgtéS régionales ? 

Ménard présente Clmom Dugas, Paul Prévost, Roland Parenteau, Georges Davidovic, 

James Sacouman et Micheline Bonneau comme les représentants de ce courant. Tout 

d'abord, Clemont Dugas «associe le développement coopératif a une volonté de prise en 

main souvent inspirée d'un certain esprit communautaire9 et à un outil de mobilisation 

populaire et de prise en charge bien connu(sic) en milieu rurabg4 Cependant, Dugas 



insiste «pour que I'on accorde aux coopératives la place réelie qui leur revient, et que I'on 

cesse de voir les coopératives comme la principale planche de d u t  des régions 

À l'opposé de ce qu'on peut penser, Dugas anirme que : 

Les nombreuses coopératives locales de production, de 
consommations et de seNices existant dans presque toutes les 
localités de la périphérie n'ont pas réussi a empêcher 
l'émigration, le paupérisme, et la fermeture de rangs et de 
localités. En fait beaucoup de petites entreprises ont tout 
simplement périclité en parallèle avec la désorganisation et/ou 
le(sic) réorganisation de l'économie [...] En somme les 
coopératives n'ont pas pu être ces réducteurs de disparités 
qu'on voudrait en faire. Avec l'éclairage du passé iI est 
düncile d'imaginer comment elles pourraient 'Yfaû échec au 
drainage des ressources des régions périphériques".96 

En outre, selon Ménard, il comprend que le discours salvateur qui voit les coopératives 

comme la solution aux problèmes des régions, aura seM les visées néo-libérales de 

Quel que soit son rôle effectif dans le développernent régional, 
il [l'esprit coopératif et communautaire] ne peut quand même 
pas suppléer à une implication indispensable et majeure de 
l'État dans la lune aux disparités. La mobilisation des 
individus dans le coopératisme constitue trop souvent pour 
l'État une voie d'évitement lui permettant de se dégager avec 
élégance de responsabilités qu'il ne veut pas ou ne se sent pas 
capable d'assumer." 

" Iad, p. 78. 
" C. DUGAS, Les dgions pénphénques: Den au développement du Qudbec, QuCbec, Presses de 
l'université & Québec, Office & planincation et & développement du Q&ec, 78 pages, dans J. 
MÉNARD, IOC. cit 
97 C. DUGAS, IOC. Cit. 



Ménard cite encore Prévost comme étant un des auteurs qui ont fait des remarques 

importantes en ce qui concerne la remise en question du rôle promoteur des coopératives 

dans les régions. À ce titre, Ménard cite Prévost dans le passage suivant : 

Puis, peu à peu contraintes par un système économique 
dominant axé sur la concurrence, elles [les coopératives 
québéçoises] se sont regroupées, quittant leur ancrage spatial 
pour adopter une stratégie de développement sectoriel. Si 
cette stratégie a permis des réussites économiques 
spectaculaires, elle a par contre éloigné les coopératives des 
préoccupations des communautés locales et régionales de 
base." 

Eiie conclut donc que pour Prévost le modèle d'intégration verticale adopté par les 

coopératives «pourrait contribuer à éloigner le pouvoir, les décisions et les ressources des 

D'autres auteurs, comme Roland Parenteau, Georges Davidovic, James Sacouman et 

Micheline Bonnedu, ont dirigé leun analyses sur le rôle instrumental que pouvaient tenir 

les coopératives. C'est-à-dire le ((contrôle que le gouvernement pouvait tenter d'exercer 

sur les régions à travers les coopératives.»'" 

" P. PRÉVOST. Coopération et développement régional. dans «Le projet wratîf québkois : un poPt 
sociai ?, dans M Laflamme (EMIS la dllstion de), Chicoutimi, Gaètan Morin Éditeur, p. 171-194, dans J. 
MÉNARD, ~p.cit, p. 79. 



2.1 La démarche suivie 

Pour répondre aux questions posées par cet essai, nous avons suivi une démarc 

composée de trois étapes. La première étape a consisté en la maîtrise des connaissances 

que nous avons acquises dans le cours (Questions coopératives contemporaines» et d'une 

revue d'une partie de la littérature sur le développement local et régional. La deuxième 

étape a impliqué la collecte de domées sur le terrain, appuyée sur trois outils 

complémentaires : analyse documentaire, entrevues individuetles et, observations sur le 

terrain. Finalement, la troisième étape est ceiie du traitement et de l'analyse des données. 

* J. MÉNRAD, la. at. 



2.1.1 Maîtrise des connaissances et revue de littérature 

Cette étape nous a d o ~ é  les fondements théoriques nécessaires a la préparation de 

l'étape suivante et à l'approfondissement de nos réflexions sur le développement. En plus, 

la revue de iittérature sur le développement local et les coopératives au Québec, nous a 

permis de clarifier notre problématique ainsi que, par la suite, dans le processus d'analyse, 

de retenir un «modèle» de développement local et avoir une vision toute aussi claire des 

coopératives en général. Donc, en comparant cette analyse à l'analyse de la contribution 

de la coopérative de La Patrie dans le développement de sa communauté, nous avons pu 

lui proposer des pistes d'action, appuyées sur une critique de sa propre organisation. 

2.1.2 Collecte de données 

= Analyse documentaire 

Depuis le début de l'analyse documentaire, nous avons eu la préoccupation de 

sélectionner des sources crédibles et fiables. Dans ce sens, nous avons utilisé diffërentes 

sources d'information (journaux, monographies, documents écrits, rapports, etc.), sur la 

coopérative et sur le village, fournies par la coopérative elle-même, par la municipalité ou 

encore par la bibliothèque de l'université de Sherbrooke. Les Uiformations nous ont 

permis de bien préciser les questions formulées dans le guide d'entrevue (voir le guide 

d'entrevue en annexe) et d'approfondir notre analyse sur la coopérative. 



Entrevues individuelles 

Au total cinq (5) personnes ont été interviewées. Afin d'obtenir l'avis de différents 

membres de la communauté de La Patrie, nous avons sollicité la participation des 

représentants de la coopérative, du CSLC et de la municipalité. Nous avons choisi de 

faire des entrevues structurées, oh les questions et leurs ordres avaient été déterminés à 

1 'avance. 

TaMeau 1 
Univers dea enttevuej - Juin 1997. 

k 

I Organismes représentés 1 Nombrederepréiientants 1 Total A 
1 

Association coopérative & La Patrie 

Totd 1 5 1 5 

CLSC 

Municipalité 

v - Les observations sur le terrain 

3 

Les obsenations sur le terrain ont été réalisées de façon non stmcturée au cours des 

trois visites que nous avons faites au village . Cela veut dire que nous avons observé 

plusieurs aspects sans les structurer à l'avance. Le manque de connaissance plus 

3 

1 

1 

1 

1 



approfondie du milieu n'a pas permis de rapporter intégralement les informations. Mais 

nous avons quand même, à travers cette technique, accédé à des informations que nous 

n'aurions pas pu obtenir autrement. 

2.1.3 Traitemeot et analyse des données 

L'étape de traitement et analyse des données s'est faite en deux phases et de façon très 

simple. Dans une première phase, les entrevues, les notes d'observations sur le temain 

(journal de bord) étaient résumées sur deux ou trois pages et regroupées selon le sujet 

abordé (historique de la coopérative, partenariat avec d'autres institutions du milieu, 

etc.). 

Dans une deuxième phase, nous avons utilisé les résumés d'entrevue et des observations, 

ainsi que des extraits de documents retenus (analyse documentaire) afin de sélectionner 

les passages les plus importants, que nous utiliserons par la suite dans notre travail écrit. 



Après avoir réalisé notre revue de littérature, nous sommes capables d'élaborer une 

réflexion qui nous permet de répondre a la question spécifique qui consiste a savoir si la 

philosophie, l'éthique, les principes et les valeurs coopératives sont aujourd'hui à la base 

des actions des coopératives et si eles contribuent encore au développement d'un rôle 

caractérisé non seulement par une démocratie économique, mais aussi par une 

responsabilité collective et sociale face au développement communautaire. 

Ce chapitre est composé d'une mise en situation où nous présentons un portrait résumé 

du village de La Patrie' où se situe la coopérative, et les résultats de l'analyse de 

L'Association coopérative agricole de La Patrie. 



3.1 Mise en situation 

3.1.1 Portrait général du vülage : La Patrie 

3.1.1.1 Aspects du dweloppement social et économique du village101 

La Patrie, situé à 250 krn à l'est de Montréal et à 80 lan de Sherbrooke, dans la zone 

montagneuse qui sépare les Étatsunis du Québec est un village de 330 habitants (1991) 

avec une superficie de 0'91 km2. Ii a le privilège d'être localisé à un carrefour presque au 

centre géographique du Canton. Jusqu'a 1941 le village de La Pavie &lit rattaché au 

canton de Ditton. Le choix du site du village est un acte délibéré, découlant de la 

constnidon de l'église. Sa densité démographique est relativement serrée (364,8h./km2', 

peu propice a l'agriculture. La forêt a toujours dominé à La Patrie. Les trois grands 

domaines (Montagne, Domtar et Couronne) à eux seuls ont au moins 25 000 âcres, plus 

du tiers du canton de Ditton. 'O2» 

Jusqu'a 1951, La Patrie était «un village à l'habitat lâche, petit centre de trafic et de 

services, qui joue un rôle de point d'encrage de l'espace rural. Ce centre se teinte d'un 

embryon d'industrîe étroitement lié a la aansformation des ressources agricoles mais 

surtout forestières.» 'O3 

'O1 La monographie & B. CHABOf, La PatridDitton: une monographie géographique. Rapport & 
üaccaiauréat, Département & géographie et de télédiction, Université & Shedmoke, août, 1993, es! 
notre principaie source d'informaîion su le Mllage & La Patrie donc la majorité des informations 
contenues âans cette partie du travail sont issues & cette source d'information, 
'= Ibid, p. 21. 
lm Ibid, p. 34. 



Entre les années 1950 et le début des armées 1990, il y a eu beaucoup de changement 

dans le développement économique et social du village. Jusqu'aux années 1980, l'activité 

de transformation du bois est demeurée quasi artisanale. L'usine de portes et de fenêtres 

s'approvisionnait vers la fin aux États-unis (faute de certaines essences nobles). 

L'agriculture, eue aussi a changé. La superficie des fermes est passée de 25 000 âcres à 

14- 1 5 000, en 197 1. Cela représentait une baisse globale de plus de 10 000 âcres, soit 

40% de réduction du temtoire cultivé. L'évolution des données sur la spécialisation dans 

l'agriculture entre les années 1950 et 1990, révèle une baisse constante dans la 

production de pâturages et de foin, et le retour des céréales comme le blé et le maïs, qui 

avaient disparu depuis 189 1 . 

Du côté social, les informations recueillies ne nous permettent que de parler de 

l'évolution de la population. La concentration des terres et surtout la diminution réelle de 

I'espace des fermes en fonction de la modernisation de l'agriculture, ont fortement 

influencé le déclin de la population qui vivait dans les fermes du canton de Ditton. Un 

phénomène pareil est arrivé dans les coins du village. Entre 1951 et 1976 la population 

de La Patrie a subi une baisse de 22%. Après 1976, la population a continué à baisser, 

malgré l'expansion des services offens par le CLSC, par le commerce, etc. Cela reflète la 

stabilisation du nombre de maisons. Selon Chabot, on soupçonne qu'entre 1971 et 198 1 

aucune maison n'a été construite dans le village. Toujours d'après Chabot, la baisse de la 

population a été causée par l'exode, effectuée surtout par les jeunes. La population de 

0-4 ans était représentée par 54 personnes en 195 1. En 197 1, alors qu'ils sont âgés de 20- 



24 ans ils ne sont plus que 30. En 1991, cette classe a 40-44 ans et se stabilise à 28 

personnes. 

Après le début des années 90, d'autres changements économiques et sociaux se sont 

produits à La Patrie. Le temtoire mral perd en grande partie sa ((vocation agricole.)) 

L'agriculture s'est intensifiée, par contre, le nombre de fermes et de gens qui vivaient 

dans le village a diminué. Les établissements agricoles se sont concentrés sur les terres de 

meilleure qualité. Les activités développées dans la forêt se sont plus spécialisées dans le 

domaine de l'aménagement des boisés en sylviculture plus jardinée, du reboisement etc. 

Selon Chabot, «le bois a joué et joue encore un rôle important par son exploitation, sa 

transformation et maintenant sa culture.)) La population, malgré les baisses au fil des 

années, s'est maintenue stable depuis 1976. ((Enfin, dans une certaine mesure les 

paiements de transferts aux personnes (assurance chômage, pensions, etc. ) ont pu 

maintenir un marché jusUfiant une demande en biens et services.)) Le tourisme apparaît, 

selon Chabot, comme une alternative au développement futur du village. Pour lui, le 

tourisme risque d'amener une transformation de l'économie locale. 

En 1991 'O., date du denier recensement, comme nous l'avons déjà présenté, il y avait à 

La Patrie une population totale de 330 personnes répaies comme suit : 50% de femmes 

et 50% d'hommes. Si nous prenons la répartition de la population par groupe d'âge, on 

retrouve 19?! de la population âgé de 60 ans et plus. Cependant, si nous incluons dans ce 



groupe la population âgée de 50 ans, ce pourcentage monte a 33%. Lorsque nous 

comparons cette dernière donnée (33%) aux données relatives à 1971 (population de 50 

ans et plus), nous anivons à la conclusion que la population a subi un processus de 

vieillissement c m é  a 373%. En 1971, il y avait ii la Patrie une population totale de 547 

personnes dont 130 se retrouvaient dans le groupe d'âge de 50 ans et plus. 

Il y a à La Patrie un total de 130 ménages privés dont la majorité (80%) ea composée au 

maximum de trois personnes, 30 ménages avec 1 personne, 50 avec 2 personnes et 25 

avec 3 personnes. Comparativement, on retrouve un nombre moyen de 2,5 personnes par 

ménage lorsqu'il s'agit des ménages composés de 4-5 personnes et 6 personnes ou plus . 

On retrouve également 1 5 familles monoparentales. 

En 199 1, la population active du village âgée de 15 ans et pius s'élevait à 145 personnes. 

De ce total, 20 avaient une occupation, 15 étaient des chômeuses et chômeurs et 1 10 

étaient inactifs. Donc, le taux de chômage était de 10,3% et le taux d'activité de 56,g0h. 

Le taux de chômage est plus élevé chez les femmes (15,4%) que chez les hommes 

(12%). Si I'on prend le taux de chômage par sexe et par âge, on verra que dans la 

population âgée de 25 ans et plus, le groupe des femmes présentaient un taux de chômage 

(20%) plus élevé que celui des hommes (14,3%). Comparativement, lorsque le groupe 

âgé entre 15-24 ans, aussi bien chez les hommes que chez les femmes, le taux de 

chômage était nul. En ce qui concerne le taux de chômage des femmes qui ont des enfants 

à la maison par rapport awc femmes de même âge sans enfants, un fat curieux saute aux 

' 0 4  Toutes les &nda relatives 1 1991 sur la popilarion, le m u  et l'emploi, ont et& pNa dans la 



yeux. Dans le groupe des mères âgées de plus de 15 ans, le taux de chômage était de 

28,6%. Par contre, dans le groupe des femmes sans enfants, le taux de chômage était 

inexistant. Cependant, il faut dire que dans le premier groupe (avec enfant a la maison) le 

t a u  d'activité est beaucoup plus élevé que dans le deuxième groupe (sans enfant à la 

maison). 

En traversant le village il est parfatement possible d'observer les entreprises qui font 

partie du réseau iconomique du village, ainsi que les seMces sociaux offerts a la 

communauté. Son profil économique est composé par l'exploitation de la forêt (érable, 

sapin, etc.) dans le domaine de la coupe du bois, de I'arnénagement des boisés en 

sylviculture plus jardinée, du reboisement, etc. On ajoute à cette gamme d'activités, 

l'exploitation du tourisme; les fermes laitières-bovines; l'agriculture ( pâturages, foin, 

pomme de terre, blé, maïs et avoine). 

Le Mllage est bien développé au niveau industriel. Il y a un moulin à scie (planche à pain à 

exporter dans tout le Canada, mais principalement aux États-unis, en Europe et partout 

dans le monde) deux usines de bois (spécialisation en «bois faire)), paquetérie de bois faire 

de maison, etc.) et deux usines de guitares - Guitabéque (1 acoustique et 1 électrique de 

la marque Norman bien connue dans le monde entier. La plus grande partie des produits 

de ces usines (89%) est exportée vers le Québec et le Canada, mais il y a des produits 

exportés un peu partout dans le monde. En 1996, la compagnie Gwtabéque a reçu le 1' 

- 

Statistiques Canada fournies par le CLSC. 



Prix mondial pour la qualité du modèle de ses guitares. Ce «secteun> emploie environ 200 

personnes. 

Les secteurs des services, comme le secteur financier, sont également assez développés si 

l'on considère la taille du village. Dans le secteur des services, il y a la coopérative de La 

Patrie (une meneurie, une épicerie, une quincaillerie, un magasin de matériaux de 

construction et un poste de service), un comptoir, deux restaurants, un hôtel, un poste de 

pompier et des activités liées au tourisme. De plus, il y a l'administration publique, où 

parmi les services offerts par l'hôtel de Mlle, nous pouvons citer une école primaire, un 

centre communautaire et le CLSC. Dans le secteur financier, le village dispose encore 

d'une autre coopérative, la Caisse populaire Desjardins. En 1986, ce secteur-la ne 

générait pas moins de 60% des emplois du village. Une petite place, une patinoire et une 

«grosse» église complètent le paysage de La Patrie. 

Selon les données des Statistiques Canada, en 1991 il y avait 145 personnes actives de 15 

ans et plus dans toutes les industries. Si l'on regroupe les employés par secteur d'activité, 

nous pouvons soutenir que 6 1,3% des travailleuses et travailleurs se retrouvaient dans les 

secteurs de I'industrie agricole, de la pêcherie, du piégeage, dans l'exploitation de la 

forêt, ainsi que dans les industries manufacturière et de la construction ; les 38,7% 

restants dans les industries des seMces et du commerce. Le revenu moyen chez les 

femmes qui travaiiîaient à temps plein, toute l'année était de 19,127 $ pendant que chez 

les hommes était 19,343 S. 



Quand on regarde la place occupée par des hommes et des femmes dans le vülage, on 

constate la pure et simple reproduction de ce qui anive depuis longtemps dans notre 

société dite moderne. Les 15 postes de direction, de gérance et d'administration qu'il y 

avait au village, étaient tous occupés par des hommes. Les femmes étaient surtout dans 

les postes, d'enseignement de personnel assimilé, de médecine, de santé, d'employés de 

bureau et aussi de travail dans les fabriques, montage et réparation de prod~ction.'~' En 

outre, le revenu moyen des femmes âgées de 15 ans et plus était de 12,222 S et des 

hommes du même âge était de l6,2 1 1 0. 

Le revenu total se composait comme suit : 

- Revenu d'emploi = 61,6% 

- Transferts gouvernementaux = 3 2,î% 

- Autre revenu = 5'7% 

D'une façon générale, nous avons détecté des problèmes au niveau social et économique 

au sein du village. Constamment, on remarque une baisse de la population. Cela 

s'explique par l'exode des personnes âgées mais en particulier des jeunes. Ceux et ceiles 

qui veulent prolonger leurs études au-delà du secondaire doivent fréquenter des 

établissements extérieurs a la région immédiate, soit à Sherbrooke ou ailleurs. Comme le 

vülûge n'otfre pas d'emplois qualifies, les gens qui le quittent très dficilement y 

retournent, principalement après avoir acquis de nouvelles expertises. De plus, une bonne 

'O5 Nous avons présenté la &M& exactement comme eles uwit présentées dans la source. 



partie des personnes qui travaillent au village habitent aux alentours à cause 

principalement des taxes très élevées et du déficit d'habitation. 

Cet établissement temporaire au début devient permanent, faute d'emplois qualifiés sur 

place. Malgré le «surplus» d'emploi (a La Patrie, il y a davantage d705es d'emploi que 

de demande, dit-on) il n'y a personne intéressé par ces emplois, surtout en fonction du 

manque de maison disponible. En outre, par exemple, les o 5 e s  d'emploi dans les usines 

ont besoin de travailleurs spécialisés, ce qui il n'y a pas a La Patrie. 

Un autre facteur lié à celui-ci est que le village a proportionnellement moins de jeunes et 

plus de vieux. On vérifie un problème structurel sérieux qui est le résultat d'un 

vieillissement de la population. Dans peu de temps, il y aura un besoin de travailleurs et 

travailleuses pour assurer la continuité économique du village et de personnes pour 

remplacer la population retraitée. Le problème social donc a une conséquence directe sur 

I'afFaiblissement économique du village. Les travailleurs et travailleuses qui travaillent à la 

Patrie n'y habitent pas, ainsi tout le revenu qui pourrait rester dans le village est transféré 

dans les villes ou viUages où ils sont originaires. 

Un autre problème se retrouve dans la perte de plusieurs «consommateurs» au fil des 

années. Plusieurs personnes vont a Sherbrooke pour faire leurs achats. Ils pensent qu'il 

est plus profitable d'der dans cette ville et payer moins cher pour les produits de 

consommation immédiate. Dans ce cas, le problème nous semble plus dinicile pour la 

coopérative parce que c'est elie qui détient le monopole du marché de consommation 



dans la région. En outre, elle n'a pas des économies d'échelle pour faire face à la 

concurrence du marché sherbrookois. 

En dernière analyse, la communauté a un défi très important pour son avenir, a savoir 

celui de développer des pratiques de rapprochement entre plusieurs organismes et 

institutions locales et externes afin de surmonter ces obstacles qui empêchent son 

développement. Cette constatation renforce la nécessité urgente de reprendre en main les 

idées de formation d'un comité de développement local, de bâtir des stratégies de 

développement, de savoir ce que la population veut. 

3.1.2 L'Association coopérative agricole de La Patrie 

Les pressions issues de la crise capitaliste du début des années 80 jusqu'à aujourd'hui et 

les changements économiques et technologiques qui accompagnent cette crise, ont 

modelé les organisations selon un nouveau paradigme entrepreneuride imposé par la 

nécessité de s'adapter à de nouvelles conditions. Les coopératives n'ont pas échappé à 

ces pressions; plusieurs ont pu s'adapter, d'autres, sont disparu ou se sont regroupées, et, 

ii y a eu celles qui ont opté pour se rapprocher d'un projet collectif' auprès de leurs 

communautés. Face à ce contexte, on est amené a déduire que les coopératives sont plus 

enfermées dans les écorces du vieux système (le capitalisme) que libres pour faire 

épanouir les semences d'un nouveau système. 



Dès lors, le mouvement coopéra* tout au long de son histoire, n'a pas été capable de 

s'afnrmer comme une alternative a u  idéologies dominantes soit à cause des pressions de 

la conjoncture, soit en raison de la pression du système dominant, soit pour le motif de la 

pression de l'État, soit par la faute de leurs limitations internes de gestion et 

d'organisation. Certes, le projet coopératif s'écarte progressivement d'un projet global de 

société tel que pensé par les socialistes utopiques et mis en aume par les «Pionniers». Où 

est l'idéologie coopérative ? Ou sont sa philosophie et son éthique ? Ou sont ses valeurs ? 

Où est son rôle historique de transformation sociale et économique ? Est-il suflisant de 

respecter ses règles pour que nous soyons une coopérative ? Or, les règles «ne peuvent 

garantir que l'authenticité formelle d'une coopérative»'" !. L'examen de la pensée 

coopérative et la mise en pratique de cette pensée n'ont jamais pu être restreintes au 

contenu formel des règles mais I'ont été au contenu philosophique et idéologique sous- 

jacent à ces règles. 

L'expérience de la coopérative de La Patrie démontre fidèlement ce processus 

d'assimilation des coopératives par le système capitaliste. ùitégrée au développement 

régional comme une force économique locale importante, cette coopérative a assimilé 

tous les biais de la concurrence et des valeurs de l'idéologie libérale(et néo-libérale) 

lesqueiles ont contribué à l'installation d'une dynamique interne au profit du maintien de 

son intégrité économique au mépris de son identité coopérative. De plus, ces 

changements, au niveau de sa relation avec son environnement, ont fait disparaître 

pendant longtemps la possibilité de son intégration au développement de la communauté 

l M  G. LASSERRE. op. cit, p. 311. 



en tant qu'acteur social relevant et intrinsèquement porteur d'une logique collective et 

communautaire. 

Dans cette première partie, nous ferons un repère historique de la consolidation de la 

coopérative et une analyse de sa dynamique interne à la lumière de quelques références 

théoriques sur les règles coopératives. Dans une deuxième partie, nous analyserons la 

place de la coopérative dans le développement en se basant sur des références théoriques 

sur la philosophie, l'éthique et les valeurs coopératives ainsi que sur nos références 

théoriques sur le développement local et sur les références du le rôle des coopératives 

ponant sur développement régional et local. 

3.1.2.1 L'émergence et les points tournants internes et externes de son histoire 

L'Association coopérative agricole de La Patrie, est le résultat de 50 ans d'effort 

soutenus par plusieurs membres qui ont été fidèles à la mission de l'organisation et par 

tous ceux qui se sont succédés dans l'entreprise. 

Nous pouvons présenter l'histoire de la coopérative en quatre phases dans le temps. De 

1938 a 1942 : premières expériences de coopération; de 1942 - 1964 : démarrage et 

structuration de la coopérative, qui était à ce moment-là un syndicat coopératif; de1964 

1985: consolidation de la coopérative (transformation dans une association coopérative) 

et de 1 98 5 à 1997 : crise et avenir. 



Au début, les producteurs agricoles de la paroisse se sont regroupés au sein de I'U.C.C'~' 

pour réaliser certaines expériences de coopération. Ces expériences consistaient à vendre 

les animaux en commun et à acheter certains produits pour les fermes. Ils ont aussi suivi 

des assemblées de cuisine (cours à domicile offerts par 1'U.C.C.). 

Ils conduisaient leurs animaux au marché de Montréal et puis, 
ils remontaient avec des grains pour leurs en soigner [...] En 
1938, c'était des commerçants qui fournissaient la campagne, 
ensuite ils ofhient le prix qu'ils voulaient. En allant sur le 
marché direct, les producteurs exaltaient un intermédiaire. 
Tout a commencé comme ça. Et puis, les producteurs ont 
acheté en gros produits comestibles (farine, pomme de terre, 
etc.) au lieu d'acheter au magasin.'08 

En 1942 les producteurs membres du syndicat local de 1'U.C.C ont formé un conseil 

d'administration distinct dans le but de démarrer et d'administrer la coopérative. Ce 

conseil a été nommé Syndicat coopératif agricole de La Patrie. De cette façon, est née 

officiellement cette organisation coopérative. Jusqu'à 1944, le principal service offert aux 

membres était le service de transport et aussi les services rendus par la meunerie. En 

1946, ii a bé construit un magasin général qui vendait des instruments agricoles (outils 

pour la ferme). Donc la coopérative a pu élargir ses activités en ofEant aux membres 



d'autres seMces plus diversifiés mais toujours liés à l'agriculture et à l'élevage. Les 

affaires de la coopérative ont cornu une croissance vers les années 19551 60. Après cette 

époque-là, la coopérative a commencé à financer des éleveurs qui voulaient garder des 

parts dans l'industrie laitière pour acheter des engrais chimiques et des choses de ce 

genre. 

On remarque que cette entreprise collective, depuis le début est devenue une entreprise 

régionale, ce qui a permis aussi à la population d'autres villages enviromants de 

participer à ses activités et profiter des seMces offens. Cela a contribué à ia formation 

d'un significatif marché local sous le contrôle de la coopérative. Ce qui se répercute 

positivement jusqu'à aujourd'hui sur la situation économique et hancière de la 

coopérative et sur la qualité des services offens aux membres. 

La modernisation de l'agriculture (introduction de machines agricoles, des semences 

améliorées et de produits chimiques, etc.) a vu le jour dans tous les pays déveioppés dans 

les années 40 et 50 et s'est solidifiée dans les années 60. Ce phénomène a provoqué un 

processus d'exode rurale plus ou moins forte dans ces pays. Par conséquent, dans le 

secteur agricole, on a témoigné a la formation de diverses zones périphériques 

caractérisées par l'immigration, le paupérisme et la fermeture de rangs et de localités. Le 

nombre de fermes et de personnes qui y vivaient a baissé considérablement durant ces 

années. 

l a  Citation du M & n t  & L'Association coophtive agricole de La Patrie, Mai, 1997. 



Les conséquences de ce phénomène pour les coopératives agricoles sont évidentes. À 

partir de ces changements radicaux, de plus en plus le nombre d'agriculteurs diminuait, ce 

qui mettait en danger, à long terme, la survie des coopératives. À l'opposé de ces 

événements, il a été développé un processus de changement dans les statuts des 

coopératives. En 1964, la loi sur les coopératives agricoles a été amendée et ces 

coopératives pouvaient accueillir comme membres des utilisateurs «non agriculteurs)>. 

La coopérative de La Patrie n'a pas été exclue de ce processus. À cette époque, les 

administrateurs ont proposé aux «agriculteurs-membres)) un changement dans les statuts 

et dans les règlements internes, ce qui lui a permis de recruter de nouveaux membres et 

d'augmenter son volume de ventes. Bref, la coopérative a gagné un nouvel élan et une 

nouvelle dénomination : l'Association coopérative agricole de La Patrie. 

Durant ies années 1970, la coopérative a connu le début de sa prospérité. En effet, ni 

mème l'existence d'un magasin concurrent n'a menacé la consolidation de sa stabilité. 

Celui-ci a fini par être acheté par la coopérative et à sa place a été construite une épicerie. 

L'Association coopérative de La Patrie a connu une augmentation des chBies d'affaires 

dans quasiment tous les secteurs (quincaillerie, matériaux de construction, etc.) et même 

dans l'épicerie, malgré le peu de temps de fonctionnement. À cette même époque, la 

coopérative comptait 50% de membres liés aux semices dans le domaine de l'agriculture 

et de l'élevage et 50% dans le domaine de la consommation (épicerie, par exemple). En 

1975, la coopérative comptait 100 membres et un chifûe d'affaires de % de million et 

développait les mêmes activités qui ont été solidifiées pendants les années 50 et 70. 



La coopérative a continué a se développer jusqu'aux années 1985, mée durant laquelle 

le chiffre d7alT&es est demeuré stable, de même que les services offerts aux membres. 

L'accueil, comme membre des utilisateurs non agricoles, a été sans doute la clé du succès 

de la Coopérative. L'accent sur la consommation lui a pennis d'assurer sa mission et de 

répondre aux besoins économiques de ses membres. Entre 1975 et 1 99 1, le membership 

de la Coopérative a augmenté jusqu'à 477 et son chiffre d'aaires a atteint 5 millions de 

dollars, soit une augmentation de 566'6% en 16 ans. 

Pendant les années 1990, elle a consolidé cinq secteurs d'activités : l'épicerie, la 

quincaillerie, la meunerie, les matériaux de construction et le pétrole (poste de service). 

Selon les témoignages du président et du directeur général et, conformément aux données 

des états financiers de la coopérative, le secteur «épicene» se maintient, comparativement 

aux autres secteurs, comme ie plus dynamique. Ce secteur participe presque a 50% du 

total du chiffre d'affaires de la coopérative. Les autres 50% sont distribués également 

entre les autres secteurs, à l'exception de la quincaillerie qui participe à 24%. Cela 

renforce I'affirmation que la consommation a été et est encore le moteur de l'entreprise. 

En outre' cette branche (consommation) n'a presque pas changé son chifae d'affaires 

depuis ces six demières années. 



D'un total de 477 membres et avec un chifne d'affaires de 5,000 $ en 1991, la 

coopérative compte aujourd'hui 545 membres et a un chiffre d'affaires de 5,270,340 S. 

Cela s'explique d'une cenaine façon, par trois facteurs : les limites imposées par la 

capacité de croissance de l'entreprise, la perte de membres au profit des marchés de 

Sherbrooke et l'autres d e s  et la baisse de la population résidente dans la région. 

La coopérative débute 1997 sans changements majeurs, ni dans sa stnicture, ni dans sa 

situation financière. Néanmoins, deux projets modemisants vont bientôt démarrer. Il 

s'agit d'un projet de modernisation des services administratifs (informatisation des 

secteurs) planifié en 1996 et un autre visant l'introduction de caisses dans l'épicerie. Ce 

demier, doit être achevé cette année. 

Nous avons parlé jusqu'ici, surtout du volet ((entreprise)) de la coopérative. Nous avons 

essayé de trouver des informations qui pouvaient montrer les changements dans sa vie 

associative. Toutefois, il n'y a pas eu d'événements dans l'histoire de la coopérative que 

permettaient de percevoir des activités qui puissent la différencier de la majorité des 

coopératives. A l'exception des ((assemblées des cuisines)) au début de la formation de la 

coopérative, des assemblées générales annuelles pour présenter le rapport d'exercice 

financier, et, actuellement les cours pour les administrateurs et les employés sur les 

principes et la gestion coopérative, nous ne trouvons pas d'initiatives liées a des activités 

d'animation et de formation coopérative au fii de son histoire. 

la, Nous nous sommes efforcés d'obtnur plus d'informations relatives a l'année 1985, mais iï n'y avait 



3.1.2.2 Le mode de fonctioonement de la coopérative 

3.1.2.2.1 Données générales sur I i  ~ o o ~ é r a t i v e ' ~ ~  

L'Association coopérative agricole de la Patrie est membre de la Coopérative Fédérée 

du Québec. 

v - Le coopératif fait p h ,  avec trois autres coopératives de la région, d'une coentreprise 

appelée ((Centre Végétal Coopératif de I'Estne ». 

Année de fondation: 1942 

v - Total de membres ordinaires : 544 ( environ 524 membres sont impliqués dans le 

domaine de la consommation et 20 dans le domaine de l'agriculture - 

approvisionnement) 

= Date de la dernière Assemblée générale annuelle : 26.02.1996 

= Trop-perçu de l'exercice : 45,298 $ 

Réserve : 1,068,226 $ 

Ristournes : 48,759 S 

Chiffre d'affaires total1" : 5,270,340 S 

Nombre d'employés : 28 

-- pp -- -- - -- 

pas & registres A la aqérative. 
' 'O Association coopérative agricole & La Pane, États financiers au 31 octohc 19%. 

exdusions (transport a livraison). 



3m1m2m2.2 La structure associative et Ia structure entrepreneuride 

Les coopératives fonctio~ent diffëremment selon leur type. On identifie au moins trois 

types de coopératives donc trois façons différentes d'organiser leurs activités. Ainsi, dans 

le cas des coopératives du premier type, les petites coopératives d'habitation locative 

(coopératives de co~~sornmation encore au stade du groupe d'achats), les activités de 

l'entreprise sont assumées bénévolement par les membres de l'association. Autrement, 

selon le concept du quadrilatère coopératif développé par Henri  esr roche"^, dans les 

coopératives du deuxième type, les coopératives de producteurs (fournisseurs) ou de 

consommation, les activités sont assumées par des employés. Finalement, dans le cas des 

coopératives du troisième type, les coopératives de travailleurs, les activités de 

l'entreprise sont assumées par des membres salariés. 

La distinction faite ci-dessus permet d'identifier l'Association coopérative agricole de La 

Patrie comme appartenant au deuxième type. Elle fonctionne selon une structure formée 

par quatre «populations» : les membres, les dirigeants élus, la direction générale (gérant) 

et les employés. 



ENTREPRISE 
ASSOCIATION 

Les membres servent 6 Les employés 

eÉivÉvour 
SALARIAT 

Le quadrilatère coopératif présenté plus haut donne un portrait des relations entre ces 

quatre populations. En plus, il permet de percevoir la double structure ou nature de la 

coopérative analysée par ~ a u ~ u e t '  l3 : le côté (volet) social, l'association ; le côté (volet) 

économique, l'entreprise. 

En effet, la gestion d'une coopérative du deuxième type consiste a bien arbitrer entre les 

besoins et les intérêts de ces quatre populations. Le conseil d'administration est le point 

de jonction entre les deux structures, l'intdace entre l'association des membres et 

"' A BRIDAUTetal.. op. cît., p. 33. 
"' IY G FAUQUET, Le secteur  coopéra^ Paris, 1942, dans Cop 71 1, «Introdiicîion aux cqn5rativesj, 
Qcunent & référence, Sherbrooke, IRECUS, , 1995, p. 59-78, 



l'entreprise. Cela étant, son rôle est de bien gérer le but associatif de la coopérative, 

c'est-a-dire permettre à chaque coopérateur de grandir humainement et socialement, et de 

bien gérer le but économique en saisissant les occasions de développement. 

L'organigramme de la coopérative de La Patrie, présenté à ci-après, montre une stnicture 

«classique» composée par l'Assemblée générale, le Conseil d'administration (C.A.) la 

Direction générale (gérant), un Comité exécutif et les employés. Comme nous pouvons 

bien le remarquer dans le schéma ci-dessous, la coopér~tive a une structure assez simple. 

Jusqu'à maintenant, elle n'a pas mis en place des comités liés à l'assemblée générale ou 

au conseil d'administration. Cependant, Lié à la direction générale, il y a un comité 

exécutif formé par les coopératives qui font partie de la coentreprise «Centre végétai 

coopératif de l'Estrie». 

ORGANIGRAMME DE 



3.1.2.2.2.1 La structure associative 

La structure associative d'une coopérative comprend toutes les instances où les membres 

peuvent exercer leurs droits de copropriétaires (assemblée générale annuelle ou 

extraordinaire) ou de représentants élus des membres (conseil d'administration, comité ad 

hoc ou permanent, conseil, etc.). Eiie peut être plus ou moins complexe, compte tenu des 

différents comités pouvant être mis en place. De plus, la recherche de la maximisation de 

l'avantage coopératif des propriétaires-usagers. conFere aux membres en tant que 

propriétaires la définition du mode d'organisation de l'activité et de la poursuite des 

valeurs communautaires et collectives et en tant qu'usagers la sécurité dans la poursuite 

des activités. l I4 

Selon les données de notre recherche la structure et la dynamique associative de la 

coopérative de La Patrie est assez faible. Tout en haut, on trouve l'assemblée générale 

(annuelle). A ces assemblées participent environ 100 membres, ce qui peut être considéré 

comme un taux de participation satisfaisant - a peu près de 18% - puisqu'au Québec le 

taux de participation des membres aux assemblées est de IO%, où le Conseil 

d'administration présente entre autres choses, le rapport annuel; le Conseil 

d'administration avec cinq administrateurs, le président et le secrétaire1 l'. 

I l 4  J-G DESFORGES, Stratégie et smrcuic des coopératives, dans I-G DESFORGES et C. VIENNEY , 
Stratégie et organisation & l'entreprise coopérative, Éditions du jour inc. et CIEM, Monrréai, 1980, 424 
Pt P. 2%- 



3.1.2.2.2.2 La structure entrepreneurh~e 

La structure entrepreneuride d'une coopérative comprend toutes les instances liées à la 

réalisation des activités économiques de la coopérative (direction générale, division 

technique, division administrative, etc.) et regroupe l'ensemble du personnel requis pour 

son fonctionnement. Eiie peut aussi être plus ou moins complexe. Une coopérative du 

deuxième type, comme dans le cas de la Coopérative étudiée, peut avoir une structure 

entrepreneuride complexe. Ainsi, elle peut engager un directeur général et un certain 

nombre de chefs de services ou gérants selon les besoins des départements qui la 

composent. 

La structure entrepreneuriaie de la coopérative de La Patrie est constituée par un gérant 

général; un assistant du directeur général responsable du département «quincaillerie et 

lingerie» ; deux gérants responsables respectivement des départements ((meunerie et 

matériaux de construction» et ((épicene et boucherie)), et par 28 employés (vendeurs, 

conducteurs et aide de conducteurs etc.) distribués dans chaque secteur d'activité. Cette 

structure est présentée dans le tableau ci-après. 

I I s  La postes de vaCtairr a de gérant de la coopérative sont occupés par la même personne. 



r ~ a b k i a  2 
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Renuignements air le p e r s o ~ e l " ~  iI 

SECTEURS D'AcTIVITÉ TOTAL 

& 

A Meunerie 1 
B. Quincaillerie et matériaux A 8 
C. Emcene 13 
D. Pétrole - 
E. Autre secteur d'activittA' 2 

Conseiller technique-représeniant a a a 1 

Temps plcia Tem 
PS 

p d  

Du total des employés, 75% sont membres-propriétaires de la coopérative. Selon sa 

politique interne, aucun employé ne peut siéger au conseil d'administration afin d'éviter 

les coiiflits d'intérêts et assurer la confidentialité de l'information. 

i Il y a deux conventions collectives, une pour le secteur d'épicerie et une autre pour les 

autres secteurs de la coopérative. Les principales revendications sont celles concemant 

les aspects nonnatifs du travail. À titre d'exemple, il existe des employés de certains 

départements qui ont travaillé dans d'autres départements selon les besoins de 

l'entreprise. CeIa a provoqué des conflits entre la direction de la coopérative et le 

116 Association coopérative agricole de La Patrie, op. cit ., p. 18.1. 



syndicat. Encore aujourd'hui, le problème n'a pas été résolu et le syndicat menace 

d'organiser une grève. Les travailieurs sont syndicalisés à la CSN. 

Dans l'ensemble de ses activités, la coopérative intègre une coentreprise qui foumit les 

d'engrais. Auparavant, il y avait une compagnie qui faisait la distribution des engrais pour 

les coopératives de la région. Cette compagnie est partie et depuis un an (1995) 

l'Association coopérative agricole de La Patrie, avec trois autres coopératives de la 

région (2 petites coopératives et une grosse coopérative), ont bâti une société au nom 

collectif, de «Centre végétai coopératif de l'Estrie». Cette société produit et vend des 

engrais mélangés, aux coopératives membres et, celles-ci approvisionnent leurs membres. 

Chaque coopérative participe de façon proportionnelle au volume d'affaires dont elles 

transigent avec la société. La coopérative de La Patrie, pareillement a une autre 

coopérative qui fait partie du ((Centre végétai coopératifb, participe avec 8% ; une autre, 

la petite coopérative, a une participation d'environ 20% et la grosse coopérative participe 

avec environ 64%. 



Tableau 3 
Chiffre d'affaires toiil et chiffre d'affaires avec 1- membw par secteur d'activité (S) IL' 

Secteurs d'acîivité 1996 1995 1996 
Chiffie Chinre d'affaires 

membres 
1. Meunerie 641-935 - - - 

- - 7 -  - - I 

2. Qumcailierie et matdriau~ 1,268,237 810.215 63.9 63.4 
3. Epicerie 2,580,127 1,528,614 59.2 60,6 
4. Pétrole 292,093 166,333 56,9 58,3 
5. Autre secteur d'activité 1,129,883 912,597 80.8 84.4 - 

TOTAL 1 5270,340 1 3,417,759 1 648 1 658 1 91,097 

Comme nous l'avons déjà vu dans l'histoire de la coopérative, après 1964 elle a pu 

accueillir comme membres des utiiisateurs non agriculteurs. De cette façon, au fiir et à 

mesure qu'elle se développait elle est devenue une coopérative de consommation plutôt 

qu'agricole. Aujourd'hui, elle compte environ 20 membres dans le domaine de 

I'agriculture (producteurs laitiers et de boeuf ). 

La coopérative a un rayon d'action très élargi en fonction de la localisation géographique 

du village dans lequel elle est située. Géographiquement, on peut dire que La Patrie est 

un petit centre régional. Les gens qui habitent dans les entourages situés à 13 km au 

Nord, Sud, Est et Ouest du Vidage (Scotaown, Charteville, Notre-Dame-des-Bois et 

Island Brook, respectivement) transigent avec la coopérative, qu'ils soient membres ou 

non membres. Par conséquent, la coopérative a développé un cenain «monopole» dans la 

région. Cela a assuré sa suMe et sa croissance jusqu'aujourd'hui. 



La coopérative n'a pas une politique de prix différencié pour les membres par rapport aux 

non membres. La seule politique de prix (le prix wontracteun)) offerte par la coopérative 

est l'escompte mais seulement pour ceux qui font de gros achats pour des acontracteus)). 

Cette politique (disons, pratique du marché) a été mise sur pied pour faire face à la 

compétition. Les escomptes varient selon le volume d'achats du contracteur. Par 

exemple, dans un cas où le volume monte a 50,000 f ,  I'escornpte varie entre 2% à 5%. 

Comme nous l'avons observé, la coopérative de La Patrie dispose d'une structure 

humaine, financière et matérielle capable de sauvegarder sa position de «leaden> local 

dans le domaine de la consommation et de l'approvisionnement agricole dans la région. 

Malgré le défi de maintenir son volume d'affaires, son niveau de versement des ristournes 

aux membres est stable et le nombre d'employés est équilibré entre 28 et 32 personnes, 

dans une conjoncture pas tout a fait favorable au développement. En outre, la coopérative 

n'est pas endettée et dispose aussi d'une réserve bien raisonnable. Comme l'affirme le 

directeur général da  coopérative a «performé» très bien comparativement a l'ensemble 

des coopératives, [...] eile démontre une stabilité d'année en année, difficile à garder 

parce que toute augmentation entraîne une augmentation des coûts, d'année en année.» 

3. l .f .2.3 Pouvoirs et mponsabiiités des instances décisioniieiies 

Les pouvoirs et responsabilités de l'assemblée générale, du conseil d'administration et de 

la direction générale de la coopérative de La Patrie sont les mêmes que ceux et ceiles 

conférés par la Loi des coopératives. 



a L' assemblée générale: 

Les responsabilités 

i L'assemblée générale est souveraine dans les limites des pouvoirs qui lui sont accordés 

par la Loi ; 

i Chaque membre y a droit de parole et droit de vote ; 

i Le vote par procuration est interdit et; 

i Un membre auxiliaire peut prendre la parole mais ne peut pas voter. 

w - Les pouvoirs 

i Prendre connaissance du rapport annuel préparé par le conseil d'administration et du 

rapport du vérificateur ; 

8 Décider des modes de répartition des trop-perçus ou excédents selon les 

recomandations formulées par le conseil d'administration ; 

Définir et modifier les règlements ou les statuts ; 

8 Décider des orientations de la coopérative ; 

8 Élire les membres du conseil d'administration ; 

8 Nommer un vérificateur ; 

i Exercer tout autre pouvoir que lui confere la Loi ou ses règlements. 



Le conseil d'administration: 

v - Composition : 

i Le conseil d'administration est composé de (7) sept administrateurs. La durée 

dumandat de l'administrateur est de (2) deux ans. Cependant, il demeure en fonction 

jusqu'à ce qu'il soit réélu, remplacé ou révoqué. L'administrateur est rééligible. 

i L'élection des administrateurs est fate selon un mode de rotation d'un cycle de deux 

ans de telle sorte que la première année (3) trois administrateurs seront sortants et la 

deuxième année (4) quatre seront sortants. 

Réunion du conseil : 

i Le conseil se réunira aussi souvent que nécessaire avec un minimum de (6) six 

réunions par année ; 

i Le lieu et la date d'une assemblée du conseil sont fixés par le président ; 

i Malgré le dernier règlement (lieu et date), dans le cas d'une assemblée du conseil 

convoquée par (2) deux administrateurs cette assemblée doit être tenue au siège social 

de la coopérative. Et à défaut, si ce n'est pas le président qui fixe la date de cette 

réunion, cette &te sera alors fixée par les administrateurs qui la convoquent ; 

i L'assemblée peut être convoquée verbalement ou par téléphone (3) trois jours i 

l'avance ; 



i Une assemblée du conseil pourra être tenue n'importe quand et dans n'importe quel 

but et ce, sans avis préaiable si tous les administrateurs sont présents ou que ceux gui 

sont absents ont par écrit renoncé ou renoncent ultérieurement à l'avis de convocation. 

v - Les responsabilités et les pouvoirs : 

i Les responsabilités et les pouvoirs du conseil d'administration sont d'administrer 

l'entreprise coopérative et de gérer sa vie démocratique. 

Les responsabilités 

l 

coopérative) ; 

Veiller à ce que l'entreprise serve au mieux les intérêts de ses membres-propriétaires, 

c'est-à-dire maximiser l'avantage que les membres vont retirer de leur coopérative et 

satisfaire au mieux leurs demandes exprimées en assemblée générale ; 

Le conseil d'administration joue un rôle d'interface entre l'association et l'entreprise. 

Les administrateurs doivent, avec i'aide technique de la direction générale, transformer 

les grandes orientations stratégiques adoptées par I7Assemb1ée générale en objectifs de 

gestion ; 

Décider sur les politiques de service aux membres et sur les politiques de gestion des 

ressources humaines; 

Faire le contrôle (suivi de la volonté de l'Assemblée générale, évaluer le niveau de 

satisfaction des membres adopter et contrôler le budget muel d e  la coopérative et 

i'application des politiques administratives et faire le suivi des opérations de  la 



i Organiser et gérer la vie démocratique ; 

Représenter la coopérative ; 

i Faire des recommandations à l'Assemblée générale des membres et ; 

i Rendre compte à l'Assemblée générale des activités de l'entreprise et de leurs activités 

propres en déposant un rapport annuel. 

Les pouvoirs 

Le conseil pourra lorsqu'il le jugera opportun et approprié exercer tous les pouvoirs 

conférés a la société par la Loi ; 

Faire tout emprunt de derniers permis par les lois sur le crédit de la société et; 

i Faire tout autre emprunt et donner toute garantie petmise par les lois notamment et 

sans restriction. 

La direction générale : 

w Les responsabilités 

H Le directeur général est aussi secrétaire du conseil d'administration et pour cela il a 

droit de vote ; 

i lî applique et rend compte au conseil d'administration des mandats et directives de 

gestion que celui-là lui a assigné ; 



i Il soumet les rapports et les informations exigés par le conseil et collabore activement 

à la préparation de tout rapport financier exigé par la Loi, les règlements ou le conseii; 

Il administre, dirige et contrôle les affaires courantes de la coopérative et, son 

personnel a la responsabiiité immédiate des actifs de la coopérative et se charge de leur 

protection ; 

u Il s'assure du respect des règlements de la coopérative. 

*Les pouvoirs 

i Engager et congédier du personnel ; 

Diriger les cadres et employés et ; 

i Tout autre pouvoir qui lui est dévolu par les règlements de la coopirative ou par 

mandat particulier du conseil d'administration (par exemple, négocier des ententes 

commerciales ou représenter la coopérative) ; 

A tout autre pouvoir ou devoir que le conseil peut décider de lui octroyer au gré du 

conseil, pouvant être désigné comme directeur général ou gérant. 



3.1.2.2.4 La dynamique de la c<eombinaisond1* de la double structure association- 

entreprise et la dynamique du rapport propriétaire-usager : la place du 

membership a la coopérative. 

La compétition, l'internationalisation du marché font en sorte 
que l'on centralise de plus en plus nos appareils de production 
et de gestion. En prenant de la distance avec son terrain, avec 
ses membres, la coopérative s'éloigne aussi de ce qui la 
distinguait et standardise sa culture organisationnelle. Le fil 
qui la retient à la tradition coopérative devient de plus en plus 
ténu et risque de se rompre à tout moment."g 

Selon la définition et caractéristiques d'une coopérative, celle-ci est créée pour répondre 

aux besoins économiques et sociaux de ses membres. Et pour ce faire, ces derniers 

doivent en tant que propriétaires transiger avec leur coopérative, assumant tous les 

risques que rapporte une activité économique; en même temps, ils doivent participer à sa 

vie associative afin de la contrôler démocratiquement. 

Le membership, compris comme la relation privilégiée entre la coopérative et ses 

membres, présente trois niveaux ou modes de participation qui assurent la nature même 

de la coopérative. Ces trois niveaux permettent aux membres d'établir une relation avec 

leurs coopératives soit par rapport à la gestion de l'entreprise, soit par rapport à la vie 

associative/démocratique de l'organisation. 

I l 8  Nous avons utilisé ce terme empru~lté & Clau& Vienney. Selon a auteur, l'utilisation & œ terme 
évite les dichotomies - «associatiowt d'une part, «entreprise>, & l'autre - qui sont déjà des déformations, 
dans C. VIENNEY, Les rapports d'activités et les rapports & sociétanat, dans JICi DESFORGES et C. 
MENNEY . Stratégie a organisation & l'enîreprise coopéirative, Éditions du jour hc. et C a  
Montréai, 1980,424 p., p. 25 1. 
l t9  M. BELLEYT op Qt., p. 40. 



On constate actuellement une très grande diniculté au sein des coopératives pour assurer 

la participation de leurs membres a leur vie associative. En fonction de la concurrence 

féroce du marche, l'efficacité économique a pris une grande place dans la gestion des 

coopératives. Par conséquent la bonne performance économique est recherchée à tout 

prix a lorsqu'on l'obtient (ce qui n'est pas du tout facile) les membres développent le 

sentiment que leur coopérative est bien gérée donc ils ont toutes sortes de raisons pour 

faire confiance à son conseil d'administration. 

Lorsque cela se produit, la coopérative met accent plus sur la participation aux résultats 

au détriment de la participation à la vie associative, soit par le manque de sentiment 

d'appartenance que les membres ont par rapport a leur coopérative soit par le manque de 

prise de conscience de l'importance de participer aux discussions et aux décisions 

majeures (stratégiques) de la coopérative. Cette façon de gérer une coopérative, est de 

plus en plus à la base d'un des plus importants problèmes rencontrés par les coopératives, 

a savoir l'absence ou la faible participation des membres à la vie coopérative. 

D'après cette réflexion, on peut formuler deux idées au niveau du rapport membre- 

coopérative-membre : la première, est celie qui concerne les reiations marchandes et les 

relations de sociétariat. La deuxième, se rapporte à la place du membership dans la 

coopérative, et par conséquent, l'influence de celui-là dans les décisions stratégiques de la 

coopérative. 



L'analyse sur la coopérative de La Patrie nous démontre que la relation est établie par les 

membres envers leur coopérative et vice-versa, au mépris d'une taxe de participation aux 

assemblées au-dessus de la moyenne au Québec, qui se traduit essentiellement par des 

relations marchandes dans la mesure où «le membre préfee le 'vote par les pieds' à la 

participation démocratique et l'entreprise devient plus soucieuse du volume de son chfie  

d'affaires que de l'étendue de son membership» 120. 

Même si l'on considère qu'une coopérative du deuxième type ait une stnicnire associative 

plus complexe que les structures d'autres types de coopératives, il faut remarquer que 

l'Association coopérative de La Patrie ne présente que très peu d'activités à ce niveau, ce 

qui peut expliquer l'absence de comités liés au conseil d'administration. Nous ne 

rencontrons pas dans son histoire la formation de ces comités, à titre d'exemple des 

comités de journal, des comités d'animation ou des comités du type de sociétat-iat. Nous 

ne trouvons pas non plus l'existence de programmes de formation coopérative (principes, 

gestion, etc.) orientés vers les membres ou la création d'oppomuiités au cours de 

1' Assemblée générale annuelle, comme des journées de formation, de réflexion collective, 

etc. Ce qui n'est pas le cas des administrateurs, du moins récemment. L'année passée, 

ceux-ci ont suivi un cours d'introduction à la coopération et, pour cette année, la 

coopérative a programmé un cours, pour les administrateurs et les gestionnaires, 

contenant trois étapes d'une journée. 

'" B. TREMBLAY. Gestion des coopératives et prise de decisiop dam I-G DESFORGES a C. 
VïENNEY , Stratégie et organisation & l'entreprise coopérative, Editioas du jour inc. n C I W  
Montréai, 1980,424 p., p. 320. 



Si nous partons du présupposé que la vie démocratique d'une coopérative ne se résume 

pas à une participation quantitative dans les assemblées mais aussi à une participation 

qualitative des membres dans les décisions majeures de leur coopérative, on peut dire, en 

ce qui concerne l'aspect purement formel, que la coopérative de La Patrie assure une 

participation sigiilncative des membres dans ses assemblées mais, en ce qui concerne la 

«vie démocratique)), la coopérative est soumise à une dépendance vis-à-vis des rapports 

transactionnels. 

D'après   eau ch am^^*', la participation peut prendre divers aspects selon qu'elle soit plus 

ou moins poussée. Il classifie la participation sous trois angles distincts : les domaines de 

la participation, les formes de participation et les types de participation. 

h Les domaines de la participation 

Pour Beauchamp, les domaines de la participation se retrouvent dans la participation aux 

services, au contrôle, à la gestion et à l'orientation. Dans une autre définition'", la 

participation du membre-usager dans sa coopérative se réaiise à trois niveaux: la 

participation a la propriété, au pouvoir et aux résultats. Ce que nous allons présenter ci- 

dessous est une fiision de ces éléments, ce qui les rend déments complémentaires. 

'*'c. BEAUC2bWP, Coopération et participation des membres, dam Marccl LAFLAMME, HLe projet 
C o o p é t a t i f ~ i s  : un projet social?, Chicoutimi, Gaetan Morin éditeur, 1982, p. 223-24 1. 



v - La participation des membres a la propriété et aux services 

Le membre participe à la propriété de la coopérative en souscrivant un nombre minhum 

de parts sociales dites de qualification (nominatives) et par leur droit d'usage des services 

offerts par la coopérative. 

7 - La participation au pouvoir et au contrôle 

Cette forme de participation est assurée par la règle «une personne, un vote)) et exprimée 

par l'élection d'un conseil d'administration qui administre la coopérative au nom des 

membres. Le contrôle est la principale thhe de t'assemblée générale. Dans la plupart des 

cas, 1'A.G se consacre beaucoup plus à sanctionner les gestes posés par le conseil 

d'administration que de permettre aux membres de participer activement à la réflexion sur 

les grandes orientations que pourrait prendre leur coopérative. 

v - La participation aux résultats 

Elle est assurée par le pmage du surplus d'opérations à la fin d'une année financière. Ce 

surplus peut être défini comme des «trop-perçus» dans une coopérative de consommation 

ou un ~excédenb) dans les coopératives de production et de travail. Dans le premier cas, 

il est réalisé par le versement de ristournes au prorata de leurs achats. Dans le deuxième 

cas, il est réalisé par le versement de ristournes à travers une bonification du prix des 

'" J-P GIRARD, Coanaissance & l'économie Coopérative quebefoise : quelques repères, Chain & 



fournitures qu'eue achète de ses membres (coopérative de producteurs) ou la bonification 

des salaires des membres travailleurs (coopérative de travail). 

Cela dit, les modes de participation a la propriété et aux résultats sont beaucoup plus 

reliés au «côté entreprise)) de la coopérative, pendant que la participation au pouvoir se 

rapporte plus au «côté association» de l'organisation. 

Les formes de participation 

La participation peut prendre plusieurs formes. Elle peut s'exprimer à travers la 

consultation, la délégation ou la cogestion. La «consultation» est une forme où les gens 

sont invités à donner leur opinion sur un point précis, sur un ensemble de problèmes ou 

sur une politique globale, mais, ils n'ont pas à décider. Dans ce cas, la participation au 

pouvoir se trouve limitée. 

En ce qui concerne la forme de participation «délégation», les membres de la coopérative 

réunis en assemblée générale cèdent volontairement une grande partie, parfois même la 

totalité de leurs pouvoirs au conseil d'administration. C'est en particulier ceUe qui 

prévaut dans la majorité des coopératives. Cette forme de participation peut être un 

complément à la forme «consultation». 

coopération Guy-Bernier, no 0995-069, Montréai. Université du Québec a Montréai, 1995, p. 9. 



La «cogestion» est une forme de participation où les membres abdiquent une partie de 

leur souveraineté, même si elle est exercée indirectement, et comme employeur collectif 

ils acceptent de partager la gestion de l'entreprise avec leurs employés. Cette forme de 

participation est peu pratiquée dans la coopérative, sauf dans quelques cas comme celui 

de la Fédération des chantiers coopératifs de l'Ouest québécois. 

Finalement, l'«autogestion» est une forme particulière d'organisation des entreprises 

possédées par l'ensemble des travailleurs et où les différentes fonctions sont sous la 

responsabilité des travailleurs. 

Les types de participation 

Beauchamp présente les cinq types de participation proposés par Albert ~eister'". Selon 

lui, il y a la ((participation de fait», la «volontaire)), la «spontanée», la «provoquée» et 

l'«imposée». Pour les fins de cette partie du travail, nous n'avons pas besoin d'exposer 

tous les types de participation. L'important à retenir, selon Beauchamp, c'est que la 

((participation provoquée)) (consécutive a une intervention extérieure) et la «participation 

imposée» (quand dans un milieu donné, une coopérative est la seule à remplir telle ou 

teiie fonction, par exemple) sont souvent les plus répandues dans les coopératives. 

D'après c a e  réflexion sur les niveaux et les formes de participation des membres dans la 

vie économique et associative de leur organisation on peut se demander quelle est la 

'" C. BEAUCHAMP? op. Qt., p. 228. 



dynamique des rapports propriétaires-usagers dans L'Association coopérative agricole de 

La Patrie ? Est-ce que le rnembership de la coopérative de La Patrie a une place différente 

dans sa coopérative par rapport à ce qui arrive dans d'autres coopératives ? 

Avant tout, la coopérative de La Patrie, comme nous le savons déjà, a des 

caractéristiques qui lui doment un mode de gestion assez pmicuiier. Nous avons saisi au 

moins trois principales caractéristiques. D'abord, c'est une coopérative 

d'approvisiomement et de consommation tres diversifiée, où la consommation prend une 

place dominante dans les affaires de l'entreprise. 

Deuxièmement, c'est une coopérative de petite t d e  où les possibilités de participation 

des membres sont beaucoup plus favorisées que dans les grosses coopératives. 

Troisièmement, la coopérative a un «monopole» dans la région, c'est la seule ({entreprise)) 

dans un rayon de 13 Km à offrir des articles de consommation et d'approvisionnement 

agricole. Cette troisième caractéristique lui conFere de grandes possibilités d'être un 

leader local, en relation à son implication dans le développement social et économique de 

la communauté. Nous ajoutons à ces caractéristiques le fait que la coopérative a une tres 

bonne performance économique. 

Ces réflexions nous permettent de répondre, à la lumière des éléments théoriques qui 

caractérisent la relation privilégiée entre la coopérative et ses membres, aux questions 

posées précédemment sur la place du membre au sein de la coopérative. 



Les domaines de la participation 

w - La participation à la propriété et aux services 

Selon les informations recueillies, la coopérative assure à ses membres une relation 

privilégiée à travers les parts sociales de qualification souscrite, à travers sa réponse 

positive aux besoins économiques (ristournes et prix compétitifs) des membres et à 

travers les bons seMces qu'elle offre. En ce qui concerne ces services, la coopérative est 

beaucoup trop diversifiëe. Elle offre une gamme de seMces en épicerie - boulangerie, 

tabac, produits en vrac, non comestibles, boissons alcoolisées, fniits et légumes, viande et 

charcuterie; en meunerie - moulée fabriquée, transport à livraison, etc.; en quincaillerie - 

vêtements, automotive, ventilation, accessoire pour animaux, abreuvoirs, insecticides, 

accessoires de biitiments, clôture et ficelles à bailles; en matériaux de construction, 

pétrole et transport à livraison. Les services offerts aux «clients» (membres et non 

membres) gardent un avantage compétitif basé sur le concept de ((service personnalisé)). 

Ce qui lui a permis de garder sa place dans le marché régional. 

Pour ce qui a trait aux prix, malgré les défis posés par la compétition (surtout en relation 

avec la région de Sherbrooke), la coopérative s'efforce d'avoir des prix compétitifs ou au 

moins égaux aux prix du marché. Toutefois, la coopérative a une iimite par rapport au 

volume d'affaires qu'elle peut avoir dans la «petite région centrale» dans laquelie elie est 

insérée. Par conséquent, eue ne peut pas offrir de prix plus compétitifs que ceux de la 

d e .  Même au mépris de la baisse d'année en année des ristournes distribuées, la 



coopérative préserve sa capacité de verser des ristournes qui sont distribuées ou créditées 

aux membres. 

Cependant, comme le fait ressortir  eauc ch am^'" «la loyauté coopérative est loin d'être 

pratiquée par tous les membres. Nombreux sont ceux qui vont voir ailleurs et y font des 

affaires, sans se soucier de la rentabilité de leur entreprise, ce qui dénote un assez faible 

sentiment d'appartenance.)) Même si la coopérative présente des réponses satisfaisantes 

aux demandes d'utilisation de ses services, les membres ont toujours l'initiative de 

chercher de meilleurs prix ailleurs. «On essaye de faire en sorte que nos clients soient de 

plus en plus convaincus, sensibilisés à la coopération, mais une telle mesure va aider a en 

garder quelques-uns, mais ce n'est pas seulement cela qui va nous permettre de garder 

notre clientèle [. . .] personne n'est capable d'économiser une pièce, cent pièces, peut-être 

qu'il va acheter ailleurs pour économiser.)) 

w - La participation au pouvoir et au contrôle 

Comme dans de nombreuses coopératives, la coopérative de La Patrie réalise une 

assemblée générale annuelle pour présenter, entre autres, le rapport annuel des états 

financiers. L'assemblée générale est le moment fort de la vie démocratique d'une 

coopérative parce qu'eue réunit les membres pour approuver le bilan et prendre les 

décisions majeures qui orienteront la coopérative dans l'avenir. 



Malheureusement, l'assemblée générale de la coopérative accomplit la seule fonction de 

présenter aux membres la situation économique et financière de la coopérative où dans la 

pue des hypothèses, les membres sanctionnent les propositions posées par le conseil 

d'administration. Malgré cela, la coopérative de La Patrie a réussi a maintenir un taux de 

participation satisfaisant d'environ 18%. Par conséquent, on peut supposer qu'il y ait 

plutôt un manque de nouvelles pratiques qui pourraient confërer a l'Assemblée générale 

un intérêt nouveau susceptible d'attirer les membres à s'impliquer davantage et a 

participer à la réflexion sur les grandes orientations que pourrait prendre la coopérative. 

Selon M. Belley, dans l'absence de modèles de gestion adaptés et de programmes de 

formation particuliers, le mouvement coopératif a recruté une grande partie de sa main- 

d'œuvre qualifiée chez ses concurrents capitalistes. Par conséquent, cela place les 

militants et administrateurs coopératifs en porte-à-faux par rappon a leurs gestionnaires, 

les membres et leurs représentants ont tendance a laisser la conduite de la coopérative sur 

la responsabilité presque totale des Malgré l'absence de données 

empiriques qui puissent confirmer cette affirmation de Belley, pour la coopérative de La 

Patrie, nous avons dégagé, des conversations avec le directeur général et des analyses sur 

la faible participation des membres dans la gestion de la coopérative ainsi que sur le 

manque de formation des membres du conseil d'administration, que la coopérative est 

entrée dans le piège de laisser la gestion de l'organisation sur la totale responsabilité des 

gestionnaires, mais surtout de la direction générale. 

- -  - 

'25 M. BELLEY, op. dit., p. 39-39. 



La participation aux résultats 

Le troisième principe de la ((Déclaration de 1'AUiance coopérative intemationale», traite la 

participation économique des membres. Il fixe aux membres une contribution équitable 

par rapport au capital de leur coopérative et ils en ont ainsi le contrôle. Selon la décision 

des membres, elle doit affecter tous les excédents ou simplement une partie aux objectifs 

suivants : a) le développement de la coopérative (dotation de réserve), b) des ristournes 

aux membres en proportion à leurs transactions avec la coopérative ; c) le soutien 

d'autres activités approuvées par les membres (par exemple, les services collectifs de la 

cornmunaut é). 

Cela dit, nous pouvons faire un rapide parallèle en ce qui concerne le pratiqué par la 

coopérative de La Patrie. 

v - Le développement de leur coopérative (dotation de réserve). 

Ce développement, nous pouvons l'appeler «réinvestissemenb>, lequel prend la forme de 

parts privilégiées ou réinvestissements sans attribution individuelle (versement de 20% 

des trop-perçus à la réserve générale impartageable jusqu'à ce que l'avoir soit au moins 

égale à 3W des dettes de la coopérative ou reinvestissement où les membres versent 

dors des sommes plus considérables afin d'accroître l'avoir propre de leur coopérative, 

d'affermir sa solidarité financière a de faciliter ainsi son financement auprès d'autres 

sources). 



À partir des informations issues de l'entrewe avec le directeur général et des données des 

«États financiers)) de la coopérative, nous avons pu remarquer que la coopérative n'a pas 

fait de réinvestissements sous forme de parts privilégiées. Les trop-perçus sont amibués à 

I'empmnt à long terme, imputés a u  parts sociales et sous forme d'impôts déduits à la 

source. 

v - Des ristournes aux membres proportionnellement à leurs transactions avec la 

coopérative. 

La saine situation financiè opérative a permis de verser des r is  Itoumes aux 

membres même si nous considérons que la proportion des ristournes distribuées tend à 

diminuer au fil des années. 

v - Le soutien d'autres activités approuvées par les membres ( par exemple, aux seMces 

collectifs de la communauté ). 

C'est ce qu'on désigne de plus en plus sous le terme de ((ristourne sociale)). Elle est dite 

«sociale» «parce qu'elle n'est pas distribuée a chacun des membres individuellement, mais 

a l'ensemble des membres collectivement, ou même à l'ensemble de la communauté dans 

laquelle les membres vivent.»126 Cela permet a la coopérative de s'engager davantage 

dans le développement local. Dans le cas de la coopérative de La Patrie, la ristourne 

''' R BASTIEN, La coopération : une vision d'économiste. dans COP 704, 1987, p. 1-32, p. 21., 
«Économie de la coop!ratiocu», Qcument & réfernice, Sherbrooke. IRECUS, 1995. 



sociale est presque inexistante mis a part les dons qu'elle ofEe à des organismes 

communautaires. 

Les formes de participation 

D'après toutes les informations que nous avons présentées jusqu'ici, la «délégation» et 

d'une certaine façon la «consultation» (informelle - par exemple lors d'une rencontre 

fortuite à la meunerie, à la quincaillerie ou à l'épicerie), sont sans doute les formes de 

participation les plus utilisées à la coopérative de La Patrie. C'est un cas de démocratie 

indirecte où les membres cèdent volontairement une partie ou la totalité de leun pouvoirs 

au conseil d'administration qu'ils reprendront lors de la prochaine assemblée générale. 

Nous savons que cette forme de démocratie «est beaucoup plus dans l'ordre du possible 

que dans l'ordre de I'idéal)). 

Cependant, il y a lieu de se demander si cette forme de participation est la plus utilisée en 

fonction : 

Du sentiment des membres que la coopérative marche bien et il faut donc faire 

confiance au conseil d'administration ; 

D'un cenain sentiment d'être inutile en raison des difncultés pour la compréhension et 

l'interprétation des rapports financiers ; 

Des préférences persorneiles de participer à d'autres activités moins «complexes» et 

plus «plaisantes» ; 



H D'un manque de pratiques qui impliqueraient davantage les membres dans les activités 

de la coopérative. 

Nous avons pu conclure, même sans recherche approfondie sur le thème, que les raisons 

d'un manque de participation à la coopérative sont associées à toutes ces causes. Ii y a un 

peu de chaque interprétation dans les difficultés rencontrées par la coopérative pour 

animer et faire participer le sociétariat. 

i Les types de participation 

Le cas de la coopérative de La Patrie correspond bien aux trois types de participation : la 

((participation volontairen; la «participation provoquée» (consécutive à une intervention 

extérieure) et la ((participation imposée)) (quand dans un milieu donné, une coopérative 

est la seule à remplir telle ou telle fonction, par exemple). 

Ainsi, dans la participation ((volontaire)), nous pouvons dire que le membership participe 

au moment de son adhésion volontaire a la coopérative ( p ~ c i p e  ((d'adhésion volontaire 

et ouvert à tous))) sans se sentir obliger par des pressions extérieures. En ce qui concerne 

la participation «provoquée», nous pouvons ber que la coopérative développe ce 

type de participation à la suite de travaux d'information auprès de ses membres. 

Finalement, la coopérative présente un type de participation bien particulière a savoir la 

participation rirnposée». En considérant le «monopoie» que détient la coopérative par 



rapport aux services qu'elle o 5 e  aux membres (et aux non-membres) elle est la seule 

((entreprise)) à remplir la fonction d'approvisionnement des ménages de la région. Dans ce 

sens, nous pouvons soulever la question suivante : la participation des membres dans la 

coopérative de La Patrie est-eue volontaire ? Ou est-elle imposée par la fonction qu'elle 

exerce dans la région? La réponse est plus proche de la deuxième question que de la 

première. 

Cela étant dit, nous pouvons conclure que la place réservée au membreshup dans la 

coopérative n'est pas tout à fait différente de celle qui est réservée aux membres dans la 

majorité des coopératives. Ainsi, la participation des membres se restreint aux activités 

économiques de son organisation. Pourtant, l'Association coopérative de La Patrie 

présente un aspect spécial qui d o ~ e  à son membership une caractéristique bien 

particulière à savoir sa condition de ((monopole)) dans la «région». 

En partant de la prémisse que les gens du village n'avaient auparavant d'autre choix que 

celui d'acheter à la coopérative, celle-ci pourrait avoir utilise ce facteur en faveur du 

renforcement du sentiment d'appartenance des membres a travers des politiques 

spécifiques (séances de formation et d'éducation coopérative, réalisation de journées 

d'accueil, etc.) dans le but de garder ses membres et de vulgariser la coopération. 



3.1.2.2.5 Les succès et les échecs 

D'après les représentants de la coopérative, il y a eu au fil des années «des petits succès 

et des petits échecs)). Ils citent comme succès, la bonne situation financière de 

l'entreprise, grâce aux administrateurs qui n'ont jamais pris une décision, principalement 

concernant la décision d'investissement, sans analyser avec beaucoup d'attention la 

situation et le contexte dans laquelle eiie était insérée. Selon le directeur générai, ce 

qu'est l'entreprise aujourd'hui est le résultat des décisions passées d'investissement de ses 

administrateurs et, ce qui deviendra la coopérative plus tard, sera déterminé par ses 

décisions présentes. 

Selon les remarques du directeur général, la coopérative n'a pas connu d'échecs 

lorsqu'elle est comparée à bien d'autres coopératives. Cependant, il a sodevé à tout 

moment la concurrence comme étant la principale menace de la coopérative, en 

particulier la perte de clients pour les grosses entreprises de la région, suriout 

sherbrookoises. Ce qui pourra conduire la Coopérative, a court ou moyen teme, à 

connaître de forts échecs. 

3.1.2.2.6 Les défis 

Les représentants de la coopérative127 ont soulevé cinq défis que nous exposons ensuite 

sous la fome de «déciaratiorux 

'%e président, le diicaeiu générai et un membre de la Ooopemîive. 



A Garder le marché actuel le plus longtemps possible ou en acquérir de nouveaux. Les 

questions posées par ces représentants iilustrent assez bien leurs préoccupations. 

((Est-ce qu'on va être capable de compter suffisamment ? Nous ne poumons jamais être 

aussi compétitifs que les grosses entreprises mais il faut quand même avoir des produits à 

des prix qui seront acceptables et raisonnables pour nos clients pour qu'ils continuent à 

nous encouragem. 

L Améliorer de plus en plus le c m e  d'affaires et le niveau de profit . 

« Bien que la gestion s'améliore d'année en année, notre profit diminue et notre chifie 

d'affaires ne bouge pas. lusqu'à quel point nous allons continuer comme ça ?» 

.\\ Garder la crédibilité vis-à-vis de ses membres. 

« Est-ce que les membres continuent à encourager leur coopérative?)) 

A Sensibiliser de plus en plus les gens du village à la coopération. 

A Réinvestir massivement dans l'entreprise. 

« On a investi très peu dans nos innastnctures, dans nos 
équipements. On a toujours serré la ceinture pas mai au maximum. 
D'année en année nos bâtisses et nos équipements vieillissent. Ii y a 



de plus en plus l'exigence gouvernementale au niveau des taxes, des 
impôts, de toutes sortes d'obligations. Les dépenses augmentent 
constamment. Tôt ou tard, on se voit un moment donne a réinvestir 
pour assurer un lendemain à notre entreprise, que ce soit renouvelé 
des bâtisses ou de remplacer des équipements importants [...IL2' 

3.133 L'Association coopérative agricole de Le Patrie et k développement locai. 

Après avoir présenté le mode de fonctionnement de la coopérative de la Patrie dans son 

environnement interne, nous poursuivons dans cette partie, I'exploitation de la dynamique 

de la coopérative à l'égard de l'environnement externe dont elle est partie intégrante. Cet 

environnement externe doit être compris comme les rapports établis entre la coopérative 

et sa communauté, conséquence de la philosophie qui modèle le fonctionnement interne 

de la coopérative. 

Comme il a été mentionné dans la présentation de la problématique, à cause de la nature 

et des particularités de l'entreprise coopérative, de nombreuses questions sont souvent 

soulevées a propos du rôle de ces organisations dans le développement d'un milieu 

donné. Comme nous l'avons décrit dans le chapitre précédent, plusieurs chercheurs ont 

développé des cadres théoriques pour expiiquer le comportement des coopératives dans 

le développement des régions. 

'" Citation & Résident ck l'Association coopérative agricole & La m e ,  Mai, 1997. 



Les limites de notre travail ne nous permettent pas d'approfondir 

recherche n'a pas été basée sur une approche théorique et 

cette discussion. 

méthodologique 
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Notre 

assez 

rigoureuse comme l'exige une recherche sur ce thème. Par conséquent, les données ne 

nous permettent pas d'afnnner et de présenter des conclusions fermées. Notre objectif ici 

est plutôt de soulever quelques éléments qui pourront nous guider à une réflexion sur la 

place de la coopérative de La Patrie dans le développement du village. 

3.1.2.3.1 La place de la coopérative dans le développemeat de la communauté : un 

leader, un partenaire, un agent de développement ou un simpk acteur 

passif dans le développent de sa communauté ? 

Depuis toujours, il y a un débat sur le rôle des coopératives dans ia société et plus 

récemment dans le développement régional et local. Plusieurs auteurs ont cherché à 

«définin) le rôle des coopératives à partir de ce qui se passe dans la réalité quotidienne. 

D'autres auteurs ont cherché à déterminer le rôle qu'ils voudraient leur voir jouerlW. 

Nous avons déjà vu que les coopératives au Québec ont eu une participation très active 

mais non moins oscillante en ce qui concerne leur rôle dans le développement 

économique et social régional. Elles ont toujours été à la limite de la tension entre un 

proja global de société et une consolidation de l'institution coopérative. 

La crise généralisée des années 80-90 (remise en cause du développement économique - 

montée de la globalisation et de l'idéologie néo-liberal - accords de libre échange, déficit 



public, chômage croissant, dégradation de la qualité de vie, etc.) - a posé des sérieux 

problèmes pour les coopératives. Au Québec, la «faillite» du projet néo-nationaliste des 

années 70 a amené le projet coopératif à s'écarter d'un projet globai de société. Les 

coopératives sont obligées d'adopter des stratégies de gestion mises de l'avant par la 

cornpétition, l'État ne pouvant plus les subventionner comme avant. 

Dans ce sens, ces nouvelles conditions qui s'imposent aux coopératives ont suscité le 

retour du débat sur le rôle des coopératives dans le développement. Ce débat fut objet 

d'une division entre les penseurs coopératifs au XIXieme siécle mais qui a parcouru tout 

le XXième siècle avec les nuances et les particularités caractéristiques du contexte 

historique correspondant. 

Comme nous l'avons déjà dit, cette polémique a donné naissance à trois courants 

théoriques: 

Un premier courant qui voit dans les coopératives un facteur 
de développement régional mais dans les limites de la finalité 
de la coopérative envers ses membres-usagers. Un second 
courant qui accorde un grand rôle aux coopératives dans le 
développement régionai puisque selon ce denier les 
coopératives ont une responsabilité coiiective, communautaire 
et sociale envers les régions. Enfin, un troisième et dernier 
courant, qui ne croit pas que les coopératives puissent i3re un 
b e u r  de développement régional1". 

Plus réceirwent, dans le contexte de l'émergence du paradigme du développement locai, 

plusieurs auteurs commencent à s'inspirer des concepts de développement local pour 



étudier le rôle des coopératives dans le développement local. Nous pouvons citer comme 

exemple les réflexions de Prévost sur les coopératives et le développement local. Selon 

cet auteur, comme les coopératives 

[...] sont des entreprises souvent très importantes pour les 
communautés ou elles se trouvent, comme leurs actions et 
leun potentiels sied bien à une perspective endogène du 
développement, comme eues sont très perméables à 
l'influence des communautés où d e s  sont situées, ces 
dernières s'attendent, lorsqu'eiles ont décidé de se prendre en 
main, à ce que les coopératives assument consciemment un 
part active dans la dynamique du développement local." ' 

Dans la conjoncture où plusieurs organisations sociales et économiques jouent un rôle 

très important dans cette nouvelle approche de développement, les coopératives ont une 

place privilégiée dans la dynamique du développement local. Cela étant, puisque la 

relation entre la philosophie coopérative et la philosophie qui est à l'origine do paradigme 

du développement local et le rôle stratégique qui les coopératives jouent ou qui peuvent 

jouer, leur assurent une part active dans le processus de développement du milieu. 

De cette façon, la coopérative de La Patrie a-t-elle une place privilégiée dans le 

développement de sa communauté ? Est-elle un leader, un partenaire, un agent de 

développement ou un simple acteur passif dans le développement de sa communauté ? 

bid. p. 39. 
'" P. PRÉVOST, Le développement local et les coopératives, confhnce présentée au séminaire 
international des coopératives naraies et le &loppement régionab, San Gil, Colombie7 octobre, 19%, 
COP 818, Questions Coapératives contemporaines, document & réftetence, Sherbnmke, IRECUS. 1997, 
21p7 p. 18. 



Pour faire cette réflexion nous nous appuierons sur un cadre d'analyse composé de nos 

références théoriques, sur les constats que nous avons dégagés du mode de 

fonctionnement de la coopérative et sur les témoignages des membres de la coopérative 

et des représentants de la communauté. Les références théoriques se rapportent aux trois 

dimensions analytiques que nous avons signalées tout au long du troisième chapitre : la 

philosophie, I'éthique, les valeurs et les principes coopératifs ; le rôle des coopératives 

dans le développement régional et local et le concept de développement local et ses 

caractéristiques. 

P Le développement 1 4  : un rnodéle coopèrtatif 

Selon Prévost, si le développement local m'est pas nécessairement un processus de 

développement de coopératives, il est cenainement une forme de développernent 

~oo~ératifi)'~~. En retenant des valeurs de base comme l'autonomie (mbsidiarité), la 

solidarité et la créativité, il reprend des valeurs chères au coopératisme. Partisans de ces 

idées, nous pensons qu'en plus de ces valeurs, le développement local retient aussi une 

philosophie et une éthique correspondant tout à fait a la philosophie et l'éthique qui sont 

a l'origine du projet coopératif «Il est en quelque sorte l'application de la pensée 

coopérative a un univers diffërent, plus complexe que celui des entreprises.)) 

> Le rôle des caopératîves dans le ~ e l q p e r n e n t  régionai 

D'après nous, toute l'analyse que nous avons faite jusqu'ici et les éléments analytiques 

que nous avons dégagés précédemment nous amènent à conclure que le cas de la 

coopérative de La Patrie peut être considéré, dans une première phase, jusqu'aux années 



70, comme correspondent ce que nous présente le premier courant, a savoir un facteur de 

développement régional dans les limites de la finalité de la coopérative envers ses 

membres-usagers. 

P Le diwloppement l o d  : une définition générale, ses principes, ses c(uaeténstigques 

et les condftions essentielles 

Suivant nos réflexions sur le développement local, nous pouvons le définir comme étant 

un processus hum* endogène, dynamique et durable, s'inscrivant dans la réalité socio- 

historique-culturelle profonde des collectivités locales et qui vise la construction 

collective des plans de développement pour répondre à leurs attentes et a leurs besoins. 

Le développement local a comme principe (philosophie et éthique) la satisfaction des 

besoins de l'homme, le souci de justice et d'équité sociale, le principe de 

I'autodétermination sociale, la diversité culturelle et le maintien de l'intégrité écologique. 

De plus, certaines conditions sont fondamentales pour mettre en opération un projet de 

développement local : une prise de conscience très forte de la part des élus locaux, de la 

population et de ses leaders ; une volonté commune d'intervenir exprimée par des 

partenaires divers et nombreux ; une capacité coiidve de lancer et de soutenû un 

processus et des projets de développement ; une valorisation des ressources humaines et 

matérielles «territoriales» ; une reconnaissance et un appui des initiatives locales de 

développement par les représentants locaux, régionaux et nationaux. 

La maiAtrise de la compréhension du développement local par une coliectivité et la mise en 

place d'actions de développement présupposent bien de garder certaines caractéristiques 



qui font du développement local un paradigme porteur d'un rôle transformateur, qui peut 

assurer ((réconcilier la rationalité sociale avec la rationalité économique)) : il n'y a pas de 

modèle unique de développement ; le développement est ancré sur un temtoire ; le 

développement local est une démarche appuyée sur le principe de la subsidiarité; le 

développement est une démarche globale et intégrée, il s'appuie sur l'existence d'une 

volonté de concertation (partenariat). 

3.1.2.3.2 La contribution de la coopérative dans Ie développement local 

Le maintient de l'identité coopérative tout au long du processus de création et de 

consolidation d'une coopérative exige de ses membres et de ses gestionnaires une vision 

très claire de la coopération et des intérêts communs qui consolident la volonté collective 

de se prendre en mains. Cela veut dire que la coopérative n'a pas seulement la mission 

d'instaurer une démocratie économique visant la satisfaction des besoins économiques 

des membres mais a aussi la mission associative de développer chez les membres des 

valeurs et des principes collectifs, afin de grandir humainement et socialement. Cette 

conscience sociale donc transcende les espaces internes de la coopérative et la place 

égaiement au s e ~ c e  d'un collectif social à travers un projet local pensé et réalisé 

colfectivement . 

Dans le cas de l'Association coopérative agricole de La Patrie, a-t-elle contribué au 

développement de la communauté respectant les limites de la finalité de la coopérative 

envers ses membres-usagers ? Assume-t-elle le leadership des actions de développement 



du milieu ? Son rôle dépasse-t-il tout cela, atteignant une responsabilité collective, 

communautaire et sociale pour le village ? Est-ce que son insertion dans le 

développement économique du village répond aux principes et au contenu du paradigme 

du développement local ? 

La coopérative comme facteur de développement économique enracine mais &ms les 

limites & sa findité envers ses membres-usagers. 

Depuis le début, la coopérative de La Patrie a joué un certain rôle et a développé une 

fonction de structuration socio-économique. Dans les premières années (1942) la 

coopérative (à l'époque le Syndicat coopératif agricole de La Patrie) a donné à ses 

membres un service de transport. L'absence d'entreprises privées capables de répondre 

aux besoins des producteurs agricoles pour I'approvisio~ement dans la région, a permis 

à la coopérative de développer un «projet» d'expansion en construisant une meunerie 

puis un magasin général (quincaillerie et matériaux de construction) et une épicerie ( 1944 

- 1964). Cette expansion a assuré un service à proximité des membres de la coopérative 

mais aussi de l'ensemble de la population. Selon le président de la coopérative, cela leur a 

permis d'économiser des sommes importantes en déplacements et en temps. A partir de 

1964, la coopérative commence à accueillir comme membres des utilisateurs non 

agriculteurs. Eue a de ce fait étendu ses activités et son c m e  d7aEaires et a donné la 

possibilité à la population du milieu de dépenser moins pour faire ses achats. Par 

conséquent, elle est demeurée la seule «entreprise» dans le domaine de 

I'approvisionnement/~~~l~~mmation de la région. Ainsi donc, la coopérative se consolide 

et prend une place importante dans la communauté surtout du point de vue économique. 



> La cwpérative comme facteur de développement commumtazre 
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mais da;rts les 

Dans les 80 et 90, comme nous l'avons déjà dit, la coopérative dirige son attention vers la 

poursuite d'une stabilisation financière et restreint ses intérêts au mépris d'un projet plus 

collectif L'identité coopérative est remplacée par l'efficacité économique au profit des 

intérêts des membres-usagers. Les données analysées jusqu'ici permettent de conclure 

que I'objectif premier recherché par la coopérative se situe plus au niveau des dimensions 

qualitatives du développement économique : propriété, contrôle de l'entreprise et 

répartition des résultats. 

Il nous semble indiscutable de rappeler l'importance de l'Association coopérative agricole 

de La Patrie surtout dans la vie des membres : réponse positive aux besoins économiques 

de ses membres autant dans le domaine de I'a~cuiture/approvisio~ement que dans celui 

de la consommation - maximisation des biens et services dans le cas de 

l'approvisionnement ainsi qu'un remboursement d'une fraction des dépenses encourues 

par le membre dans le cas de la consommation. 

Cependant, elle a aussi une importance dans l'économie locale sous forme de retombées 

économiques. La coopérative a une participation dans l'économie locale d'environ 5%133 

et génère environ 6%lU des emplois du village. 

'33~~nnat ion foumie par le 1Président & l'Association Coopraîive agricole de La Patrie, mi, 1997. 
'%id 



Du point 

évidente 

de vue sociale, malgré le potentiel de la coopérative, son importance n'est pas 

actuellement. A tout le moins, une telle importance ne correspond pas à 

l'importance économique. À l'exception des effets indirects concemants la génération des 

emplois (28 familles bénéficient des retombées de la coopérative) et leur participation 

dans des oeuvres de charité (annuellement, la coopérative o 5 e  à titre de don 2,000s aux 

oeuvres de charité et à des petits projets communautaires), manque à la coopérative une 

fonction sociale plus développée. 

En conséquence, son rôle se situe comme un facteur indirect de développement régional 

mais dans les limites de la finalité de la coopérative envers ses membres-usagers. Comme 

le confirme Monsieur le directeur général : «En développant la coopérative, nous sommes 

en train de développer la communauté [...] les services, les produits les ristournes et les 

emplois qu'on génère, aide la communauté à se développen)'". Cela nous permet de 

conclure que la coopérative, d'une certaine façon, joue le rôle d'agent du 

développement. 

3.1.2.3.3 La coopérative : un partenaire dans k développement local ? 

Si on comprend par développement local une action porteuse d'une philosophie a d'une 

éthique qui prime par la satisfaction des besoins de l'homme, le souci de justice et 

d'équité sociale, la diversité culturelie et le maintien de l'intégrité écologique, retenant 

des valeurs de base comme I'audetérmination sociale, l'autonomie (subsidiadé), la 



solidarité a la créativité, on reprend un projet social cher au coopératisme. dl est en 

quelque sorte l'application de la pensée coopérative a un univers différent, plus complexe 

que celui des entreprises.» 

Avant de répondre a la question ((est-ce que l'insertion de la coopérative dans le 

développement économique du village répond aux principes et au contenu du paradigme 

du développement local ?N il faut d'abord s'interroger sur l'existence d'un processus de 

développement local dans le village de La Patrie. Y a-t-il un processus de cette nature 

dans le village ? 

3.1 .2.3.3.l Le processus de développement local a La Patrie 

Les expériences de développement local déjà observées et analysées par divers auteurs se 

sont déroulées selon des principes, des caractéristiques et des conditions primordiales qui 

assurent le succès d'un développement endogène, durable et dynamique. 

b L'existence d'un processus de développement local 

Pour d y s e r  la dynamique locale w le prisme du paradigme du développement local il 

faut d'abord recomntre quelques éléments et quelques caractéristiques communs aux 

processus de développement local. Ainsi, pour réaliser ce développement il faut examiner 

si les actions de la dynamique locale sont révélatrices d'un développement endogène, 

durable et dynamique. 



De plus, il faut examiner si ces actions se basent sur les principes de la satisfaction des 

besoins de I'hornme, du souci de justice et d'équité sociale, de l'autodétermination sociale 

et de la diversité culturelle et du maintien de l'intégrité écologique. Il faut voir si ce 

processus répond a cenaines conditions fondamentales pour mettre en opération un 

projet de développement local comme une prise de conscience très forte de la part des 

élus locaux, de la population et de ses leaders ; une volonté commune d'intervenir 

exprimée par des partenaires divers et nombreu- une capacité collective de lancer et de 

soutenir un processus et des projets de développement. 

Est-ce qu'il existe dans La Patrie un processus de développement local ? 

Malgré plusieurs essais de démarrer un projet de développement local pendant le début 

des années 90, nous n'avons pas constaté à La Patrie un processus de développement 

local qui réponde à ces principes et conditions. Cette aiErmation est renforcée par la 

complète absence de projet communautaire ou participent plusieurs panenaires (acteurs). 

Ii y a eu à certains moments de l'histoire du village des effons communs de quelques 

institutions et organisations de la communauté pour m o n t e r  des difficultés 

particulières. Néanmoins, ces efforts ont toujours correspondu a des projets ponctuels. 

A L'existence de leaders 

Les leaders dynamiques, élus ou non, s'avèrent fondamentaux dans un processus de 

développement local, car ils fonctionnent comme de véritables catalyseurs d'idées, de 



forces, de besoins et des rêves de la communauté. Ils mobilisent la population, suscitent 

les partenariats, provoquent les idées, les actions et assurent leur exécution en maintenant 

le rythme de travail. 

Est-ce qu'il existe un leadership dans la communauté ? 

Nous avons constaté qu'actuellement le rôle de leadership local n'a jamais été joué par 

qui que ce soit (organisme, personne ou groupe du village). Cela est un consensus chez 

les interviewés. Tous sont d'accord pour affirmer que chaque organisme ou institution 

développe son rôle de façon isolée et que chacun attend l'initiative de l'autre pour 

démarrer des projets collectifs. À vrai die, la ((culture du partenariat et de la prise en 

charge)) est absente. 

A L'existence d'un esprit d'entrepreneurship 

L'esprit d'entreprise est aussi fondamental dans le processus de développement local. 

Tant les entrepreneurs locaux comme toutes les hitutions lodes et la population 

doivent être enflammés pour cet esprit d'entreprise. 



Est-ce qu'il existe suffisamment d'entrepreneurs locaux pour fonctionner comme des 

leviers du développement de la communauté ? Est-ce qu'ils sont disposés à prendre des 

risques ? 

Même en considérant la petite taille du village, nous avons pu observer qu'à la Patrie il 

existe un nombre nifnsant d'entreprises et d'institutions capables d'agir pour le 

développement de la communauté. Ce qu'il manque, c'est de créer des moments de 

conccriation et de coalition afin de préciser I'irnportance et le rôle de chacun dans ce 

processus. 

A L'existence d'un partenariat 

La mise en œuvre des stratégies de développement implique le decioisonnement des 

institutions, de leurs compétences, de leurs fonctions à travers les réseaux d'échanges et 

de la formation d'un pmenariat autour d'un projet commun. Comme condition 

indispensable à l'instauration du partenariat, il faut assurer l'égalité entre les 

interlocuteurs et, le «jeu social» doit être compréhensible pour tous. 

L'existence d'un partenariat dans le développement d'une communauté implique, entre 

autres, la volonté et la décision politique d'entreprendre un projet local de développement 

dans la communauté qui puisse élever a une puissance colîective les énergies des 

organismes et institutions publics et privés. De même, pour qu'un projet de 



développement local puisse réussir, il faudrait d'abord former un partenariat qui assume 

les risques et les rêves de cette communauté. 

v - Est-ce qu'il existe un partenariat dans la communauté ? 

Le partenariat doit être composé pour les élus, par des entrepreneurs et des gens 

d'affaires locaw, par des représentants de coopératives, de syndicats, du milieu de 

l'éducation, etc. 11 faut, dans ce sens, développer des formes de pmenariats qui assurent 

la participation et l'implication, de chacun, de façon égale, dans le processus du 

développement. L'objectif commun doit guider les actions vers l'harmonie des intérêts 

divergents et conflictuels et vers la synergie entre les énergies que les partenaires peuvent 

mettre sur pied pour développer le projet de développement de leur communauté. 

Pendant toute l'histoire de La Patrie il n'y a pas eu de projet de développement local 

appuyé sur la définition d'objectifs communs et exécuté ou développé par un groupe de 

personnes représentants des institutions locales. D'après ce que nous avons pu observer, 

les élus, les entrepreneurs et les gens d'affaires, les représentants des organismes comme 

la coopérative, le syndicat, le milieu de I'éducation, etc., chacun joue son rôle de façon 

isolée. 

Il y a déjà eu, quelques initiatives locales pour démarrer des projets sociaux. Une de ces 

initiatives a été celie du démarrage d'un comité local de développement. D'autres sortes 

d'initiatives ont aussi été prises en mains. Par exemple, le Club de Lions qui a été créé en 



1978, a devloppé un projet (loterie) avec d'autres organismes pour accueillir le Ditton 

dans un moment dificile. Aujourd'hui, il réalise encore plusieurs activités sociales 

réçréatives et aussi d'aide financière a certaines institutions comme aux Cadets, a la 

Fabrique, aux Loisirs, à la Fête des enfants, aux sinistrés, aux fondations Lions et à 

l'Hôpital C.KU.S. Cette aide est traduite en dons d'une valeur totale de 1 000 $ par 

année. 

Toutefois, comme nous pouvons I7observerY il manque une initiative plus «agressive» au 

niveau des projets planifiés à partir des besoins de la population. Les initiatives réaiisées, 

ont sans aucun doute leur valeur humanitaire et leur contribution financière, mais elles ne 

changent pas beaucoup la réalité. 

3.1.2.3.3.2 La coopérative et le développement local 

A La vision qu'a la coopérative de son rôle dans le développement de la communauté 

= Pour les représentants de la coopérative, le premier rôle de l'organisation est d'0fIi-k 

des produits et des seMces à ses clients afin qu'ils puissent répondre à leurs besoins sans 

d e r  à l'extérieur pour s'en procurer ; 

La coopérative est une entreprise qui vend des produits à bon compte quand elle est 

bien administrée ; 



= La mission de la coopérative est de favoriser le membre et non l'exploiter ; 

= La coopérative doit être attentive à ce qui se passe dans les environnements ; 

v - L a  coopérative doit contribuer au développement de la communauté, dès que les 

membres l'approuvent (par exemple, en participant à des projets visant a garder la 

population dans le village) ; 

Divuiguer la coopération auprès des clients (membres). 

Les témoignages des représentants de la coopérative laissent entendre que la mission 

première de la coopérative, que nous reconnaissons comme correcte, est de répondre aux 

besoins des membres mais qu'eue peut partager un certain leadership dans la 

communauté, depuis que les autres partenaires s'impliquent eux aussi dans le processus 

de développement locai. Apparemment, ce discours nous semble correct, mais en 

analysant ses entrelignes ont peut voir que ce discours est plein d'une vision purement 

entrepreneuride qui domine les pratiques coopératives d'aujourd'hui. 

Le bilan des actions de développement 

La coopérative n'a jamais participé a aucun projet majeur de développement dans la 

communauté. Comme nous l'avons déjà remarqué, la coopérative a distribué de l'argent a 



différentes sortes d'organismes communautaires pour des petits projets, soit pour des 

jeunes, des personnes âgées ou d'autres événements sociaux dans la communauté. 

Selon les témoignages du directeur général, la coopérative n'a jamais été invitée à 

participer aux grands projets de développement communautaire avec d'autres partenaires. 

D'après lui, la coopérative est ouverte a la participation dans les initiatives locales dès 

qu'elles sont adéquates à leurs besoins et a leurs possibilités. 

il nous a donné l'exemple de la construction d'une maison centre pour les personnes 

âgées pour que ces gens-là ne quittent pas le village. Mais, comme il s'agissait d'un gros 

investissement d'à peu près 1 '/2 &on de dollars, les organismes locaux n'avaient pas 

les moyens d'investir dans la réalisation de ce projet. Alors, comme il a expliqué, la 

coopérative ne pouvait pas faire face toute seule au financement. 

k Définition d'une stratégie 

Comme il n'y a jamais eu de projets de développement local, les stratégies mises en ouvre 

n'ont jamais existé non plus. Bref, ce que nous avons identifié a été surtout l'ouverture de 

la coopérative pour participer ii des initiatives de développement sans nécessairement 

qu'elle assume le rôle de leadership. 

Selon les administrateurs de la coopérative, les retombées dans la communauté sont 

plutôt économiques. Ils remarquent le montant des salaires payés aux employés, selon 



eux à peu près 1 ?h million de dollars par année, comme étant m e  importante retombée 

dans la communauté. Cela étant puisque les gens que les reçoivent réinvestissent dans le 

milieu de différentes façons, à titre d'exemple ils citent les achats de biens et services. 

Toujours selon le directeur général, le fait d'assurer depuis une cinquantaine d'années des 

services dans la communauté doit aussi être perçu comme une retombée économique : 

Si la coopérative n'existait pas, nos clients devraient der à l'extérieur pour acheter et 

donc les retombées économiques se feraient plutôt à l'extérieur et non ici.» 

On pourrait considérer ['aide financière destinée aux différentes sones d'organismes 

communautaires (personnes âgées, jeunes, etc.) comme des retombées sociales, car cela 

contribue quand même à appuyer les personnes engagées dans ces organisations. 

Néanmoins, cela est presque insignifiant devant le potentiel transformateur d'une 

coopérative. 

Comme nous avons pu le remarquer la coopérative a sunout développé son volet 

entreprise. Nous n'avons pas trouvé dans ses actions une préoccupation pour la 

formation et l'éducation coopérative de ses membres. Nous n'avons pas non plus 

enregistré d'initiatives visant la sensibilisation et la vulgarisation de la coopération comme 

facteur de développement de la créativité, de la solidarité, de la recherche des solutions 

pour les problèmes collectifs. 

k Les relations de la coopérative avec les autres institutions de la communauté. 

Les témoignages que nous avons recueillis montrent clairement que la coopérative en tant 

qu'institution n'a jamais eu une relation formelle ou même non officiele avec les autres 



institutions de la communauté. La relation de la coopérative avec d'autres organismes est 

établie à travers les dons qu'elle o 5 e  aux projets des organismes communautaires. 

3.1.2.3.3.3 La perception de la coopéntive et des institutions sur le dévdopptment 

de la communauté 

Nous avons pu inférer des témoignages qu'il n'y a pas de consensus chez les interviewés 

en ce qui concerne la perception du développement de \a communauté. S'il y a un 

consensus sur les problèmes de la communauté, il n'y en a pas sur les solutions qui 

devraient être apportées pour surmonter les défis posés par la fin de l'État Providence et 

I'approfondissement des politiques néo-überales : concurrence serrée, coupures 

budgétaires, pauvreté, etc. 

D'après les témoignages, nous pouvons dégager au moins deux perceptions. La première 

perception est plus axée sur un volontariat que sur une action de partenariat au sens où 

nous l'avons présenté ci-dessus. La deuxième perception, est davantage basée sur un 

concept de développement local axé sur l'implication de tous les acteurs de ia 

communauté dans un ou deux projets planifiés à partir des besoins de la population. 

Néanmoins, il faut due que ces deux perceptions ne s'excluent pas (ne sont pas tout à fait 

excluantes). La diffireace se situe en réalité dans la conception de développement qui est 

à la source de ces perceptions. 



La première perception, est ceiie des représentants de la coopérative. Cette perception est 

conçue à partir de la vision qu'a la coopérative de son rôle dans le développement. Les 

dirigeants et les administrateurs sont convaincus que le premier rôle de la coopérative 

dans le développement de la communauté est celui d'offrir produits et senices aux clients 

afin de répondre a leurs besoins sur place. Toutefois, ils ne sont pas à l'encontre de la 

participation de la coopérative dans des projets de développement local (is ne se 

montrent pas contre la participation de la coopérative dans des projets de développement 

local). Pour eux, le plus important est de savoir qui doit initier ce projet. Autrement dit, 

qui va prendre la place de leadership dans ces initiatives de développement. Ils sont 

convaincus que ce rôle n'appartient pas à la coopérative. 

La deuxième perception, celle d'un représentant du CLSC, est conçue à pmir d'une 

approche de développement qui met un accent sur des actions tournées vers les besoins 

généraux de la communauté, soit au niveau des faiblesses provoquées par le processus 

des coupures de budgets sociaux et par conséquent, l'appauvrissement de la population, 

soit au niveau des problèmes concrets vécus par le village (baisse de la population, taxes 

assez élevées, exode des jeunes, etc.). En considérant la mission sociale du CLSC on 

comprend l'accent donné à une approche plus collective qu'individuele. Cela est tout à 

fait important parce que les initiatives de développement local exigent des acteurs de la 

communauté une vision plus élargie et plus critique de la conception du développement. 

Le représentant du CLSC est convaincu qu'il y a une absence de leadership dans la 

communauté exprimée par une perte d'énergie ou plus que cela, une destruction 



d'énergie dans la région. D'après lui, il manque des énergies à canaliser sur un ou deux 

projets qui pourront faire un consensus au niveau de l'ensemble de la population. 

Un article dans le journal local «Le Jaseun>, écrit par une femme active et préoccupée par 

l'avenir de son Mllage, et qui a créé un comité local de développement, illustre de façon 

très significative les possibilités de transformer ces deux perceptions de développement en 

une seule action créative et productive. Voici ce que nous dit Johanne Plante: 

Qu'arrive-t-il avec nos bâtisseurs, nos fonceurs' nos 
entrepreneurs ? C'est le temps (AUJOURD'HUI) que nous 
nous penchions sur notre petit sort, notre p'tit village, nos 
petites lois municipales et faire de quoi avec nos grands 
espaces vides! Ce grand temps qu'on dépasse le cadre 
traditionnel d'intervention [. . .] Développer autrement et 
comment ? Connaître nos forces, nos faiblesses. Déceler les 
nouveaux débouchés, améliorer la productivité, O& des 
services, diversifier l'économie, planifier le développement 
local, présenter des moyens d'action. Sommes nous rendus si 
individualistes; chacun sa petit affaire ? Que notre localité 
prospère ou non, cela ne nous touche plus. 13' 

Le rêve et les effons de Mme Plante comme les efforts des personnes qui 

l'accompagnent, ont commencé a voir le jour aujourd'hui. Le 29 octobre 1997, des 

représentants de la population, ainsi que les organismes et les entreprises de La Patrie- 

Ditton, se sont réunis afin de participer à la soirée «Le développement local : une 

question de qualité de vie». 

*" Le Jaseur. vol. 2, no 2, (La Paûie, décembre, 1993). 
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Cette soirée avait comme but de réfléchir au devenir de la collectivité en élaborant, pour 

les prochaines années, des actions et des projets concrets tant au plan industriel, 

touristique, social et agricole que commercial. Le résultat de cette soirée a été 

I'élaboration d'un plan de développement. 



CONCLUSION 

La rédaction de cette partie du travail est le résultat d'un processus pénible de réflexion 

sur un thème pas très encore exploré par le milieu académique et de recherche. Malgré les 

limitations méthodologiques imposées par l'étendue des objectifs de cet essai, les 

limitations de connaissance sur la réaiité québécoise et les limitations de la langue, 

halement nous sommes arrivés à certaines conclusions qui sont davantage des réponses 

en construction que des réponses achevées. 

Le constat que la coopérative de La Patrie demeure éloignée du projet coopératif qui était 

à l'origine de la pensée et des actions coopératives et leur absence pendant longtemps de 

l'engagement profond pour sa communauté, nous à f ~ t  conclure que la communauté elle- 

même n'avait pas un esprit collectif développé au point de faire émerger les énergies 

transformatrices qui habitent chaque personne, chaque institution a chaque organisme. 

Cet essai avait donc pour but de saisir la place de la coopérative de La Patrie dans la 

communauté de La Patrie. Dans ce sens, nous vouiions savoir si la coopérative a 

contribué au développement de la communauté dans les limites de la finalité de la 



coopérative envers ses membres-usagers ou si elle a assumé le leadership dans les actions 

de développement du milieu ou encore, si son rôle a été au delà et s'est caractérisé par 

une responsabilité collective, communautaire et sociale pour le village. De plus, nous 

voulions savoir si son insertion dans le développement économique du village répondrait 

aux principes et au contenu du paradigme du développement local. 

Nous avons d'abord remarqué que la coopérative a non seulement pris une place de 

((développement économique enraciné)) mais elle a aussi fonctionné comme un ((facteur 

indirect de développement régional dans les limites de sa finalité envers ses membres- 

usagers)). Cependant, on doit remarquer que ce rôle a répondu aux besoins des membres- 

usagers mais il a été invariablement associé aux dimensions qualitatives du 

développement économique : propriété, contrôle de l'entreprise et répartition des 

résultat S. 

Ensuite, conséquence de cette réflexion, nous avons conclu que la philosophie, l'éthique, 

les principes et les valeurs coopératives ne sont pas à la base des actions de la coopérative 

et moins encore ont contribué à leur engagement dans le développement de sa 

communauté dans une perspective de développement local. Comme nous avons pu 

remarquer, la coopérative a surtout développé son volet entreprise. Nous n'avons pas 

trouvé dans ses actions une préoccupation pour la formation et l'éducation coopérative 

de ses membres. Nous n'avons pas non plus enregistré des initiatives visant la 

sensibilisation et la vulgarisation de la coopération comme un facteur de développement 

de la créativité, de la solidarité, de la recherche de solutions collectifs pour les problémes 



aussi coiiectifs. L'absence d'un processus local de développement a certainement 

contniué, de façon signincative, pour à l'absence de la coopérative dans le 

développement intégrai de sa communauté. 

Au mépris des politiques gouvernementaies de développement régional tourné vers les 

initiatives locales, mis en pratique depuis la 6n des années 70, la communauté de La 

Patrie était toujours écartée du processus local de développement. Une recherche plus 

approfondie pourrait expliquer les causes du manque d'actions coiiectives de 

développement dans le village. Toutefois, pour l'instant, nous sommes inclinés à croire 

que l'absence d'initiatives de gens du milieu pour surmonter les défis posés par le «mal- 

développemeno> est le résultat du faible sentiment d'appartenance, de l'individualismey de 

l'idéologie néo-libérale, des divergences irnrnobilisants au niveau de la politique locale et 

du manque d'un leadership (une personne ou un groupe) capable d'animer, de mobiliser 

la population, de susciter des partenariats, de provoquer des idées et d'actions de 

développement collectif 

Que pouvons-nous donc conclure à la suite de nos réflexions ? Qu'il y a un espace vide 

entre ce que la coopérative peut o f i  comme base d'un modèle de développement local 

et ce que la communauté peut faire coflectivement pour se développer. Notre propos ici 

est de suggérer à la coopérative de récupérer la philosophie, l'éthique, les principes et les 

valeurs coopératives, qui ont été à la base du projet coopératif' et qui ont été à l'origine 

d'un projet de société, comme référence au développement non seulement dela 



coopérative mais aussi de la collectivité dans laqueîle elle a une place tout à fait 

importante. 

Dans ce sens, au chapitre suivant, nous présentons une proposition de pistes d'action 

pour la coopérative de La Patrie dans le but de suggérer à la coopérative la promotion 

d'une ambiance interne favorable à son engagement et à celui de ses membres, de façon 

plus participative, dans le développement de leur communauté. 



RECOMMANDATIONS SUR DES PISTES D'ACTION POUR LA 

COOPÉRATIVE DE LA PATRIE 

On sait qu'il y a déjà un processus de développement local a La Patrie depuis octobre 

1997 et que ce processus a donner lieu à l'élaboration d'un plan d'action pour les 

prochaines années. D'ailleurs, la coopérative est déjà engagée dans ce processus. Jusqu'à 

maintenant on ne sait pas comment ce processus se déroule ni comment est l'état de la 

dynamique locale face au plan d'action mis sur pied en 97. Ainsi, nos recommandations 

de pistes d'action portant sur les aspects de la vie de la coopérative en ce qui concerne la 

promotion d'une ambiance interne favorable à l'engagement de la coopérative dans le 

développement de la communauté. 

Ce dernier chapitre du travail tente donc d'extraire de ce qui précède les pistes d'action 

les plus adéquates selon les conclusions dégagées de l'analyse générale sur le mode de 

fonctionnement de la coopérative, sur l'analyse de leur contribution et leur place dans le 

développememt du village. 



Nous parrons de l'idée que l'insertion de la coopérative de La Patrie dans le 

développement de la communauté doit nécessairement passer par un fort sentiment 

d'appartenance et d'identité des membres envers leur coopérative et leur communauté, en 

ayant la volonté de participer à un projet collectif de développement local, en 

réfléchissant continuellement sur l'importance d'être engagé dans un processus comme 

~ ~ - & ~ i ~ ~ ~ & ~ é $ t i f a ~ ~ ~ & $ & & l i ~ a  d'autres organismes ou institutions 

Les pistes d'action les plus encourageantes résident selon nous dans une combinaison 

d'éléments relevants d'une formation qui aurait pour aspiration de permettre l'intégration 

des membres de la coopérative dans le monde coopératif et communautaire. Ces 

éléments ont comme source la pensée coopérative, tout en respectant sa mission première 

de répondre aux besoins et aux intérêts des membres-usagers mais incorporée a un projet 

de société ; l'approche du développement local proposé par P. Prévost, B. Vachon et B. 

Jean, sur lequel nous avons accordé notre préférence et une démarche appuyée sur 

l'approche de la planification stratégique dans le sens préconisé par Bryant, pour qui la 

planification stratégique sert en quelque sorte pour ((gérer le changemeno) de manière 

continuelle. 

Lcs ucs stratégiques en faveur d'un chingcmeot possible 

D'après nos conclusions, nous avons identifie la possibilité de proposer quatre axes 

stratégiques porteurs d'un potentiel de changement non seulement au niveau du pouvoir, 



de l'avoir et du savoir mais aussi et en même temps au niveau de l'intérêt des membres 

envers leur coopérative et leur communauté. Ces quatre axes se formulent comme suit : 

L'affirmation de l'identité coopérative chez les membres de la coopérative ; 

B La valorisation de l'identité et du sentiment d'appartenance des membres à leur 

communauté ; 

b La valorisation de la philosophie et de l'éthique du développement local intégrés à la 

philosophie et à l'éthique coopérative; 

B L'appropriation d'un processus souple d'évaluation de la coopérative. 

P L 'aftFnnatr0o~ & l'identité coopérative chiiez les membres de lu copérative : 

Le respect formel aux règles coopératives n'assurent que l'authenticité formelle d'une 

coopérative. La ditférence coopérative dépend fondamentalement de la présence chez les 

membres d'un esprit et d'une vision du monde coopératif. Une coopérative sans 

coopérateurs, c'est-à-dire sans hommes et femmes qui intériorisent la philosophie et 

l'éthique coopérative et la traduisent en actions tournées vers la dynamique de leur 

coopérative, est toujours faible a n'assume pas pleinement son rôle transformateur 

économique et social. Dans ce sens, nous croyons essentiel de déclencher un processus de 

formation coopérative permanent chez les membres de façon à les intégrer a la vie 

coopérative. Comme à La Patrie il existe deux coopératives, on pourrait penser valoriser 

le principe de I'intercoopération et l'expérience de formation des Caisses Dqardins, et 

promouvoir des séances de formation en commun. 
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P La vaIoriSatr*oon du sentiment d'opparteniance des membres à leur communauté : 

Les membres de la coopérative sont avant tout des membres d'une collectivité, d'une 

communauté. C'est en effet dans la mesure ou les membres prennent conscience de 

l'importance des initiatives endogènes du développement et qu'en même temps ils se 

reconnaissent comme des coopérateurs à travers leur coopérative, qu'ils croient au 

potentiel présent et futur de leur milieu, qu'as collaborent et s'approprient son 

développement. Ii ne suffit pas d'une formation au niveau du développement local, il faut 

qu'ils s'engagent dans des pratiques locales de développement qui récupère l'esprit 

coopératif porteur d'une transformation sociale, culturelle, économique et politique. Dans 

le but de stimuler le sentiment d'appartenance des membres à leur communauté, nous 

pensons suggérer aux membres de la coopérative de s'engager, a travers les activités et 

les projets soutenus par le plan de développement, issu de la soirée d'échanges, au 

processus du développement de leur communauté. 

P La va(on'satrgo~ de la philosophie et de l'éthique drc développement lmai intégrés à 

la philosopIlrie et O l'éthique c w o t i w :  

Si le développement local est compris comme une action porteuse d'une philosophie et 

d'une éthique qui assure la satisfaction des besoins de I'homrne, le souci de justice et 

d'équité sociale, la diversité culturelle et le maintien de l'intégrité écologique, retenant 

des valeurs de base comme l'audetérmination sociale, l'autonomie (subsidiarité), la 

solidarité et la créathté, il reprend un projet social cher au coopératisme. «II est en 

quelque sorte l'application de la pensée coopérative dans un univers différent, plus 



complexe que celui des entreprises.»137 C'est pourquoi on pense primordiale d'inclure 

dans un programme de formation coopérative, des ateliers sur le développement local. 

B L'appropriatrbn d'un p ~ e s s u s  souple d'ivaiuorion & lu coopérative : 

La mise en place du processus de changement dans une coopérative doit être consolidée 

par la réalisation d'activités qui favorisent l'appropriation des connaissances générales 

ainsi que des connaissances plus particulières aux réalités de la coopérative. L'intégration 

d'un processus souple d'évaiuation, structurée autour des activités sociales et 

économiques de la coopérative dans la vie coopérative, constitue en soi un moment de 

réflexion collective sur le mode d'intervention de la coopérative, ses rôles, ses 

responsabilités dans le développement économique et social de la coopérative comme de 

son milieu. 

Stratégie de formation intégrale du sociétariat : 

Ces quatre axes stratégiques peuvent être concrétisés par la mise en pratique, dans la 

coopérative, d'une stratégie spécifique inspirée de la stratégie du développement local 

dans la perspective d'une formation intégrale du sociétariat. Cette stratégie comporterait 

les phases suivantes : 

' " P. PRÉVOST, op. cit. , p. 16 



# Mobilisation dm membres de Ia coopérative : information, sensibiiisation, 

consultation : cette phase pourrait componer le contenu de l'étape de décristallisation 

(le processus d'animation) du développement endogène. Ce serait l'étape de prise de 

conscience des nembres de faUe des changements à partir d'une problématique 

particulière, par exemple, les enjeux et les défis posés aux coopératives en général et à 

leur coopérative en particulier par la mondialisation des marchés. Ce processus aurait 

pour but de ranimer les membres à la vie coopérative et de développer chez eux, 

l'affirmation de l'identité coopérative et du sentiment d'appartenance nécessaire au 

développement de leur coopérative. La coopérative pourrait promouvoir ainsi des 

opportunités capables d'attirer les membres a la vie de leur coopérative comme 

l'accueil des nouveaux membres, la création d'ateliers de réflexion collective, les 

sessions d'information sur les enjeux et les défis du marché de la coopérative ainsi que 

sur les produits et les services offens par la coopérative, l'offre des moments de 

partage d'expériences entre la coopérative et les coopératives voisines. 

Formation coopérative : cette phase se traduirait comme un ensemble de grandes et 

petites initiatives qui prendraient la forme dim progamme de formation susceptible de 

consoiider chez les membres l'atfirmation de l'identité coopérative et le sentiment 

d'appartenance à leur coopérative autant qu'à leur communauté. De plus, il doit influer 



positivement sur le développement d'une culture coopérative, sur la situation de la 

coopérative elle-même et sur le développement de la communauté. Ces initiatives 

devraient s'appuyer sur une démarche comprenant les étapes de vulgarisation de la 

doctrine coopérative auprès de la population ; des cours de formation coopérative et de 

développement endogène approprié devraient avoir lieu. Le sociétariat pourrait donc 

être placé au centre des choix de la conduite des interventions de la coopérative 

appropriées à leur situation. 

@ Développement de pratiques d'engagement aux initiatives locales de 

développement : les pratiques des membres de la coopérative, ceux-ci en tant que 

membres d'une communauté, sont fondamentales comme les actions et les initiatives 

prises par la coilectivité pour assurer leur développement. Ces pratiques peuvent se 

concrétiser à travers l'engagement des membres dans les activités proposées par le 

comité de suivi du plan de développement comme collaborateurs aux discussions et a la 

mise en opération des décisions prises par le comité. 

4 Construction d'un processus souple d'évaluation de la coopérative: cette phase 

pourrait se& d'un élément d'éducation pour que les membres participent à la 

définition des stratégies de la coopérative autant qu'un élément de suivi des actions de 



la coopérative pour qu'ils assument la responsabilité et le contrôle sur leur avenir. Lors 

de l'Assemblée générale ou des assemblées extraordinaires, les membres ont 

l'opportunité de remettre en question les actions de la coopérative et de lui proposer des 

changements. Des idées, des propositions et des projets meurent précocement par 

manque d'une attention suffisante aux différentes étapes de leur évolution et aux 

changements de leur enviro~ement interne et externe. Suivre de près et réajuster les 

propositions stratégiques et les solutions mises en place s'imposent comme une 

nécessité suprême. La stratégie d'évaluation proposée est inspirée des ((étapes de 

I'évaluatiom proposée par Vachon. 

Cela étant, il faut remarquer trois particularités de cette proposition, toutes inspirés dans 

les modèles de ~révost'" et Vachon: la première est celle d'envisager la réalité de la 

coopérative comme dynamique et dépendant non seulement de son environnement interne 

mais aussi de son environnement externe. C'est pourquoi, «pour bien encadrer son 

développement dans le temps, il faut donc refaûe sans fin ce processus)). La deuxième, 

est celle de la dynamique circulaire des phases, comme dans le processus du 

développement local, ((chaque composant est imbriqué dans les autres et, il n'y a ni début 

ni fin spécifique)). Finalement, la troisième se rapporte à la flexibilité de fonctionnement 

des stratégies spéciiques. il faut considérer que chaque moment est dEërent et peut 

demander ou exiger un cheminement particulier [...] La souplesse sera toujours de mise 

afin de tenir compte des modifications de l'environnement.» 

Les citations sont & Rcvon. déjà mentionnées dans œ aavail. 



La mise en place des stratégies proposées plus haut, requiert des outils et des moyens 

sans lesquels il n'y a pas d'action possible. Ces outils et moyens se regroupent autour de 

quatre champs d'intervention : 

@ les méthodes qui visent l'acquisition de nouvelles attitudes ; 

+ les méthodes contribuant à améliorer la qualification des membres ; 

e les méthodes destinées à faciliter l'adaptation et l'intégration des membres à la vie 

coopérative ; 

4 les méthodes destinées à faciliter l'intégration des membres à la vie de leur 

communauté. 

i Mise en pratique du changement (planification de la démarche) 

Dans un souci de proposer une mise en opération des stratégies antérieurement 

formulées, nous allons présenter maintenant une démarche de développement coopératif 

et d'intégration au développement local selon des étapes d'une planification détaillée des 

phasedstratégies. 









m . .  







BUT : Les membres seront em mesurs de participer a la définitiai des gran& axes stratégiques et au plan d'%don de la coopérative d d'assumer la 
res~onsabilit8 a le conttôle sur leur avaiir. 

Cikntèk cibk 

Contenu général 

amont du proccrws 
rn Les membres, les dirigeants dus, 

les gestionnaires et les employds de 
la coopérative évaluent la situation 
& &pari (actuelle) & la 
coopérative (diagnostic & base) 
pour l'élaboration des definitions 
stratégiques et du plan d'action 
lors de IBAssenibl& gdnérale 
annuelle. 

les gestionnaires et les employk & 
la coopérative évaluent 
@riodiquement la concorâance 
entre les résultats obtenus et les 
objectifs definis au &part. 

wndint le pr~ce~mn 
Les membres, les dirigeants Clus, 

les gestionnaires et les employds 
font Ie bilan & la coopérative, 

du pmewua 
Les membres, les dirigeants élus, 

Les membres, les dirigeants dlus, les gestionnaires et les employds & la coopdrativ~ 

Faire un exercice & prévision des 
effets & l'action dans le cadre 
interne et externe & la coopérative. 

Evaluer les rdsultats obtenus et 
faire face aux imprévus de façon 
que les objectifs fixés soient 
atteints lors d'une assemblée 
extraordinaire. 

i Faire le bilan des actions de la 
coopérative : mesurer l'efficacité 
des actions ( &gr6 d'aboutissement 
du plan d'action) et leur rentabiiitd 
(les bénéfices induits par les 
actions) lors & l'Assemblée 
gdndrale. 
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ANNEXES 



QUESTIONS GENERALES 

(QUESTIONS P O U R  LE D I R E C T E U R  G E N E R A L  DE L'ASSOCIATION 

COOPERATIVE A G R I C O L E  DE LA PATRIE) 

8 Comment a été donne l'émergence de la coopérative? quels ont et6 les points 

tournants internes et externes de son histoire? 

8 Pendant le développement de la coopérative quels ont été les principales 

transformations du côté associatif et du côté entrepreneuride? 

a Les membres ont-ils une conscience claire des principes de la coopération et un fon 

sentiment d'appartenance tournés vers la coopérative ? 

LE M E M B E R S H I P ,  SA PLACE DANS LA COOPERATIVE 

(QUESTIONS P O U R  LES MEMBRES)  

Qu'est-ce que la coopérative représente pour vous? 

Pour vous, quels sont les points forts et points faibles de la coopérative? 

'" Quations iaJpiiéa & la «Liste & points de repère pour assurer le succès du c k e l ~ t  
efonomiqw local>), dans P. PRÉWST & A FORTIN, t r ige  local: dcs initiatives pair relever le chi6 
& l'emploi, p.273-275. 



Que feriez-vous pour améliorer votre coopérative? En quel genre de projet, la 

coopérative doit penser pour son avenir? 

rn Que pense-vous de la participation des membres dans votre coopérative? Est-ce qu'il y 

a un bon niveau de participation, d'implication dans la vie coopérative? Est-ce qu'il y a 

un sentiment d'appartenance par rapport à la coopérative.. .? 

a Comment trouvez-vous la solidarité dans votre coopérative? Par exemple, si a un 

moment donné la coopérative ne marche pas bien, les membres sont conscients de la 

nécessité de participer des discussions pour régler le problème collectivement ou ils 

pensent qui cela est un rôle du directeur général ou du C.A? Dans un autre contexte, si la 

cornunauté a des problèmes, pensez-vous que la coopérative devrait s'engager à 

participer de la résolution du problème? Est-ce que déjà eu une situation comme tel? 

Quel? 

Pour vous, quel est le rôle de la coopérative dans le développement de votre 

communauté? 

Pense-vous que la coopérative devrait s'impliquer dans un projet de développement de 

la communauté? De chercher d'autres partenaires pour discuter les problèmes de la 

communauté et trouver des solutions pour eux? 

Comment trouvez-vous l'avenir de votre coopérative? 

(QUESTIONS P O U R  L E  D I R E C T E U R  G E N E R A L )  

D'après vous, une situation financière équilibrée de la coopérative et leun réponses 

positives aux besoins économiques des membres Som sdlisant pour assurer les liens entre 

les membres et la cooperative? Dans le cas, par exemple, que la coopérative ne marche 

pas bien, le manque d'un sentiment d'appartenance et de coopération des membres à la 

coopérative ne serait41 pas un facteur d'éloignement des membres par rapport à la 

coopérative? 



Les dirigeants de la coopérative ont-ils déjà pensé en élargir les activités de la 

coopérative en ce qui concerne le domaine d'écoulement? Si oui pourquoi n'a été pas 

fat? Sinon, pourquoi pas? 

Comment fonctionne la coopérative? (La structure associative et la structure 

entrepreneuride; les pouvoirs et responsabilités des instances décisionneiles; les 

ressources disponibles - humaines, financières et matérieiles; les forces et les faiblesses, 

les opportunités et les menaces). 

Comment fonctionne le processus verbal? 

m Quels sont les secteurs plus dynamiques de la coopérative? 

rn tl y a des employés qui sont membres-propriétaires de la coopérative? Si oui, combien 

ils sont et de quel secteur? Est-ce qu'il y a des employés-membres- propriétaires qui font 

partie du CA? 

a Comment fonctionnent les relations entre les syndicats et la coopérative ? (Quels sont 

les syndicats?) 

Quelie est I'imponance économique et sociale de la coopérative dans son milieu? 

(chi5er si possible). 

a Quelle est la vision que la coopérative a de son rôle dans le développement de la 

communauté? 

Quels sont les principaux partenaires du développement de la communauté? Quels 

sont les relations de la coopérative avec ces partenaires? Quelle est la perception des 

membres et des partenaires ? 

rn Quels ont été ou quels sont les projets de développement de la coopérative pour ia 

communauté? Quelles ont été les activités de la coopérative qui ont contribué pour le 

développement de la communauté? 

Quels ont été les stratégies mise en oeuvre? 



rn Quels ont été les succès et les échecs? 

rn Quels ont été les retombés dans la communauté? 

rn Quels sont les défis? 

LA COMMUNAUTE ET LE DEVELOPPEMENT LOCALE 

(QUESTIONS POUR LE D I R E C T E U R  G E N E R A L  E T  POUR LES 
REPRESENTANTS D E  LA COMMUNAUTE ( ~ ~ U N I C I P A L I T E  ET CLSC). 

rn D'après vous quels sont les principaux problèmes de la communauté et quelies sont 

les solutions que vous envisagez comme les plus appropriés pour résoudre les problèmes 

identifiés? 

rn Ii y a eu ou il y a une crise ou une préoccupation majeure qui a mobilisé ou qui 

mobilise les leaders de la communauté? Si oui, comment celie-la arrive? 

rn Existe-t-il un organisme efficace de développement local? 

a Existe-t-il partenaires pour le développement de la communauté? Si oui, comment se 

donne les relations entre eux? 

rn Qui prend les décisions? Comment ces décisions sont prises? Par consensus, par 

vote ... ? 

Qui s'afnrme comme étant un leader? 

Comment le pouvoir local est exercé? 

Les participants sont-ils informés des décisions? Quel est leur niveau de participation 

aux prises de décisions? 



8 Les citoyens ont-ils été impliqués dans I'identScation des besoins de la communauté? 

Si oui, de queue façon? Sinon, pourquoi? 

fl a eu ou il y a un processus de pianification locale? 

8 La communauté a-t-eue un plan d'action à court terme? Sinon, pourquoi? 

8 La communauté a-t-elle un plan stratégique à long terme? Sinon, pourquoi? 

Est-ce que la communauté a investi de l'argent dans ses initiatives de développement? 

La communauté a-t-elle élaborée ou proposée une idée innovatrice, un plan ou une 

solution à ses problèmes? 

Est-ce que les paliers supérieurs de gouvernement sont prêts à partager les fiais des 

initiatives de développement? 

8 Est-ce que les programmes gouvernementaux sont suffisamment flexibles pour aider à 

l'implantation de la vision de la communauté? 

Est-ce que la communauté met l'accent sur le développement des PMES à propriété 

locale? 

8 Est-ce que la communauté travaille ou collabore de façon efficace avec les 

communautés voisines? 

8 Est-ce qu'elle a une attitude positive dans le public? 

8 Est-ce que les investisseurs ont une ~0nfiance élevée? 

8 Est-ce qu'il y a suffisamment d'entrepreneurs locaux pour réaliser le rêve de la 

communauté? 

8 Y a-t-il un leader dynamique ou une bougie d'allumage dans la communauté? 

Est-ce que les leaders r«ilisent qu'ils devront eux-mêmes passer a l'action? 



Est-ce que les leaders ont un objectif ou une vision claire a proposer a la communauté? 

a Les leaders ont-ils mobilisé la communauté et ont-ils l'accord du public? 

a Si les leaders locaux devaient se retirer, pour cause de maladie ou autre, est-ce que la 

communauté a un plan de succession? 


